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EDITORIAL
AURORE. 
ON RECONNAIT L’ARBRE A SES FRUITS


Le sérieux d’un établissement d’enseignements supérieurs et universitaires ne se juge pas seulement à l’aune du nombre de ses enseignants et de ses étudiants ou du nombre des diplômes délivrés annuellement, mais aussi et surtout des recherches qui s’y effectuent et dont les résultats sont diffusés au moyen des apparats scientifiques : symposium, colloques, journées scientifiques, périodiques, etc. L’établissement d’enseignements supérieurs et universitaires est certes un lieu de transmission des savoirs, mais avant tout celui de leur production. C’est un lien commun, certes. Mais la dégradation exponentielle des conditions matérielles d’existence en notre pays, ces dernières décennies, et celles des conditions financières de recherche en nos universités ayant contribué à réduire l’universitaire au moniteur, sinon au lutteur pour la survie individuelle et familiale, l’évidence n’est plus telle. Pourtant, c’est à ses fruits que l’on reconnaît l’arbre. Et de nos jours les connaissances scientifiques ne sont plus produites et banquées à un seul lieu, en l’occurrence l’Occident.


Au cours de ces quatre derniers siècles, la science avait son foyer et ses périphéries, respectivement l’Euramérique et le reste du monde. Désormais l’énonciation épistémologique et méthodologique qui organise la science est proférée à partir d’un lieu ici-ailleurs-partout. Ce faisant, la science se construit de partout, grâce aux apports des penseurs et universitaires de tous les continents. Ainsi l’on ne peut faire grief aux responsables du Centre Universitaire de Kasumbalesa, créé par l’Université de Lubumbashi pour résoudre le problème de surpeuplement des amphithéâtres, de ne l’avoir guère compris. Par les Annales qui offrent ici leur premier numéro, ce centre universitaire veut s’exister, se manifester à l’existence en tant qu’espace de production des connaissances enseignables et actionnables. Par ce premier numéro, il s’affirme comme existant et refuse ainsi, du moins pour l’instant et Dieu seul sait jusque quand, de disparaître, en dépit des vicissitudes qui jonchent son parcours de nouveau-né. Il veut s’offrir comme un espace où des chercheurs et des enseignants-chercheurs discutent et participent, diversement, au débat d’idées dans la culture scientifique et philosophique contemporaine. En tout, il veut être un de ces centres, où se construit la science nouvelle à mesure des défis du monde complexe pour une nouvelle anthropophanie, comme dirait Prince Kaumba Lufunda.


Ceux qui se plaisent aux violences et à la guerre répètent aux fantassins qu’il ne suffit pas d’être suréquipé militairement pour remporter une guerre, il faut avoir aussi la volonté de se battre et se battre avec volonté. Est-ce à dire qu’à défaut d’avoir les moyens de sa politique, il importe de savoir faire à la politique de ses maigres moyens ? En divorçant d’avec les discours plaintifs, le centre universitaire qui offre ici son premier numéro de revue scientifique nous invite à méditer cet aphorisme : la crise est inventive. La jeunesse et la situation matérielle du centre universitaire de Kasumbalesa contraste aujourd’hui avec perspicacité, la richesse et la diversité des articles servis dans cette livraison. Encore est-il que les matières qui se croisent en ce numéro s’origine dans diverses crises et sont circonscrites par l’esprit du temps de leurs prétextes. Autant dire que les cinq textes sont donnés avec toutes leurs prémices et toutes leurs prémisses. 


Dans Quelle éthique du travail à l’ère de la mondialisation ?, Louis Mpala relève que la mondialisation actuelle appelle une réflexion et un plaidoyer pour une nouvelle éthique du travail : l’« éthique humano-écologique » qui tienne en compte la complexité de l’homme et de la nature. Si l’avènement de cette éthique est subordonné au changement du regard vers l’homme en tant qu’être-pour-le-travail, l’auteur espère cependant qu’elle est adaptée à notre époque préparée surtout par les exploits de la science moderne. Cette science mobilise les réflexions d’Emmanuel M. Banywesize dans Science prométhéenne et désenchantements des sociétés humaines, réflexion à partir de l’œuvre d’Edgar Morin. La démonstration des désenchantements des sociétés humaines par la science classique, trop prométhéenne, sert de tremplin à l’auteur pour plaider, dans le sillage de la pensée d’Edgar Morin, pour la promotion de la « Scienza nuova », la science du complexe. Celle-ci invite les hommes à se déprendre de toute vanité triomphaliste et possessive du monde en présence du flot des complexités du monde et de toutes réalités connaissables.


Texte aux allures du déjà lu, L’échange inégal entre ville et campagne comme cause de la pauvreté des paysans en République Démocratique du Congo de Muganza Beya rappelle que les termes de l’échanges et la politique agricole jouent en défaveur des campagnes congolaises et des paysans. Pour leur survie, ceux-ci choisissent la voie de l’exode rural, fléau contre lequel l’auteur tente de proposer quelques solutions. A la faveur du texte intitulé Le précompte « BIC » : évaluation d’une réforme, le même auteur évalue le précompte « BIC » que l’Etat congolais a institué sur l’impôt appliqué aux bénéfices industriels et commerciaux. Il arrive à la conclusion que ce précompte n’a pas obtenu les résultats escomptés, et qu’il est souhaitable que le contribuable s’acquitte de la totalité de ses impôts. L’on peut espérer que ce texte ne soulèvera pas les critiques des opérateurs économiques et des contribuables. 


Pour sa part, Mpungu Mulenda esquisse le profil du journaliste de la troisième république congolaise. Et puisqu’il est peut-être difficile en ce pays de quitter l’ordre des souhaits, il est souhaité que le journaliste de la troisième république congolaise œuvre pour la promotion de l’espace public de libre discussion gage de (re)construction de la société où les hommes vivent en communion et développe une communication dialogique, dont les caractéristiques sont données par l’auteur.


Dans La parémiologie cokwe : étude analytique, c’est à la promotion de la littérature orale d’un des peuples du Katanga (R.D. Congo) que se livre Simon Kayembe et ses collègues. Ils sont convaincus qu’au nombre des legs négro-africains à valoriser à l’ère de la construction d’un nouvel universel, il y a les proverbes qui jouent un rôle didactique et moralisateur. On peut espérer que c’est à dessein qu’ils ont ignoré les études critiques précédemment réalisées entre autres par les philosophes Njoh Muele, Misenga Kongolo et Okolo Okonda ; ce qui leur aurait permis d’orienter, par rapport à l’état de la question, cette étude autrement.


Mais… enfin, dirait Julien Kilanga, il y a deux façons de lire un texte. L’une consister à y chercher ce que l’on sait ou ce que l’on veut y trouver. L’autre cherche à comprendre l’objet, la question centrale que l’auteur fait siens dans l’étude et la façon dont il s’efforce d’y répondre. C’est la moins mauvaise façon de lire un texte. Cette posture intellectuelle est peut-être celle qu’il convient d’adopter par rapport à ces textes. Ainsi, il me revient à l’esprit que le dialogue entre Electre et la femme Narsès est bienvenu pour caractériser la naissance de ces Annales du Centre Universitaire de Kasumbalesa, Extension de l’Université de Lubumbashi. « « Comment cela s’appelle-t-il quand tout est saccagé, et que l’air pourtant se respire et qu’on a tout perdu, que la ville brûle, que les innocents s’entretuent, mais que les coupables agonisent dans un coin du jour qui se lève ? ». « Demande au mendiant. Il le sait », répond Electre à la femme Narsès. « Cela a un très beau nom, femme Narsès, dit le mendiant. Cela s’appelle l’aurore ».
Par Emmanuel M. Banywesize

Enseignant à l’Université de Lubumbashi

Chercheur Associé au CETSAH/Paris
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QUELLE ETHIQUE DU TRAVAIL 
A L’ERE DE LA MONDIALISATION ?

par Abbé MPALA Mbabula

Résumé : L’Auteur relève que la mondialisation actuelle appelle une réflexion et un plaidoyer pour une nouvelle éthique du travail : l’« éthique humano-écologique » qui tienne en compte la complexité de l’homme et de la nature. Si l’avènement de cette éthique est subordonné au changement du regard vers l’homme en tant qu’être-pour-le-travail, l’auteur espère cependant qu’elle est adaptée à notre époque préparée surtout par les exploits de la science moderne.

Introduction

Le monde est en mutation, et d’aucuns parlent de l’ère de la mondialisation. Cependant il y a des critères d’après lesquels nous affirmons que le monde est entré dans l’époque de la mondialisation néolibérale. « Dans l’immense majorité des cas, il semble que le critère déterminant soit celui des transformations économiques »
. Celles-ci ont mis en déroute le système mondial ancien pour en créer un autre qui se présente, dans ses grandes lignes, de la manière suivante
 : le système mis en vigueur après la seconde guerre mondiale est remplacé par un modèle à pôle unique ; il y a omniprésence et domination du capitalisme néolibéral ; on constate une mobilité croissante et un renforcement de l’emprise des entreprises transnationales, et ce, à travers des stratégies d’ajustement au niveau national, régional et international ; il y a, par ailleurs, prédominance du capital financier qui est de plus en plus mobile, décentré et transnational, et ce, grâce aux nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC en sigle) et aux changements intervenus en faveur du libre échange . Riccardo Petrella a soutenu, à sa façon, cette idée quand il écrivait que « (…) la mondialisation actuelle de l’économie, des marchés, des entreprises, des capitaux serait en train, de pair avec la « révolution technologique » liée, notamment, aux nouvelles technologies d’information et de communication, d’enterrer le XXe siècle et d’enfanter le troisième millénaire »
.

En outre, on assiste à l’expansion générale de la production des entreprises transnationales et une grande partie du commerce international se fait au travers des firmes -multinationales ; l’on vit une mainmise des Etats-Unis (parfois contestée) sur les importantes institutions à vocation supranationales (ONU, BM, FMI, OMC) ; on constate visiblement l’échec à programmer et à mettre sur pied (que ce soit au niveau national, régional et international ) de nouvelles formes de souveraineté, d’organisation sociale et politique, etc.

A dire vrai, un « tournant de civilisation » (l’expression est d’Etienne Balibar) s’est opéré. Il a été provoqué par plusieurs éléments dont deux retiennent notre attention. « Le premier (…) est économique : c’est l’apparition des firmes multinationales dont la capacité financière excède celle de la plupart des Etats et qui acquièrent ainsi la possibilité de délocaliser et transporter leurs activités vers n’importe quelle région où les facteurs de production sont disponibles à des prix avantageux, avec pour contrepartie la constitution d’un seul système d’échange des capitaux et des monnaies, opérant « en temps réel » et reliant entre elles toutes les places financières du monde(…). Le second événement sans lequel (…) il n’y aurait pu être question de « mondialisation » (…), est l’effondrement du système socialiste soviétique, entraînant la fin de la « division  du monde » en « camps antagonistes »
.

On peut retenir trois critères pour parler de l’entrée dans l’époque historique de la mondialisation néolibérale, à savoir les critères économique, technologique (NTIC) et politique.

Nous trouvant dans une nouvelle ère, il est légitime de réfléchir sur la nouvelle éthique propre à cette situation épocale. 

Dans le cadre de notre article, nous définirons, dans un premier temps, les concepts clés, à savoir Ethique, Travail et Mondialisation. Dans un second temps, nous nous appesantirons sur la mentalité  de la Postmodernité et la transformation du sens du travail. Enfin, nous proposerons une nouvelle éthique du travail.

1. Définition de l’appareil conceptuel

1.1. Ethique

Etymologiquement, Morale, du latin mos, et Ethique, du grec ethos, signifient mœurs, coutumes, etc. Ainsi, est-il difficile de distinguer les deux
. Cependant, à notre humble avis, nous pensons que Morale est plus obligatoire par rapport à Ethique qui est plus situationnelle et donc souple.

Nous définirons  l’éthique, en nous inspirant de Foulquié et de Saint-Jean
, comme cette réflexion cherchant à déterminer le sens de la vie humaine  dans une situation ou un contexte donné. En outre, cette réflexion porte aussi sur les moyens à proposer afin d’atteindre le but. Comme on peut le deviner, il nous faut une éthique de l’ère de la mondialisation, une éthique qui tiendra compte des transformations multisectorielles provoquées par la mondialisation.

1.2. Travail

Malgré l’évolution du sens du travail au cours des siècles, le concept  travail est une  catégorie anthropologique.  C’est à cause de l’exploitation que le travail est devenu une catégorie économique. Catégorie anthropologique, le travail est  propre à l’être humain. Seul l’homme travaille. Si ce concept est utilisé pour d’autres êtres comme les animaux et le bois, etc., cela relève de l’analogie.

A la suite de Karl Marx s’appropriant l’idée de Hegel, nous disons que le travail est « l’acte d’engendrement de l’homme par lui-même »
. Autrement dit, le travail est « l’activité par laquelle et dans laquelle l’homme en tant qu’homme, par son essence, et cela de telle manière que son devenir et son être existent  pour lui, (…) se sait et se « considère » lui-même pour ce qu’il est (le devenir-pour-soi de l’homme) »
. Catégorie anthropologique, le travail est l’essence de l’homme. C’est par le travail que l’homme est différent de l’animal. Le travail est la manifestation de la personnalité de l’homme, l’objectivation de sa personnalité. Le travail est, en effet, le lieu spécifique où l’homme s’affirmer, où il déploie une activité physique et intellectuelle. Se distinguant de l’animal ou de tout être, par le travail, l’homme fait de son activité vitale elle-même l’objet  de sa volonté et de sa conscience (…). L’activité vitale consciente distingue directement  l’homme de l’activité vitale de l’animal »
, précise  Marx. En d’autres termes, et ce dans le sens plein du terme travail, l’homme ne produit pas d’une façon unilatérale. Son activité  vitale est libre. Il ne travaille pas « sous l’empire du besoin physique immédiat »
. Même libéré du besoin physique, l’homme travaille.

Karl Marx affirme, et ce avec raison, que l’homme s’est arraché de son animalité première par le travail
. Cependant, il sied de faire remarquer que la mondialisation a transformé le sens du travail pour en faire une « marchandise ».

 1.3. Essai de définition de la mondialisation  néolibérale

Du nouvel ordre mondial  évoqué dans l’introduction, la  mondialisation  néolibérale ne peut être appréhendée que si elle est considérée comme « l’accroissement  massif de l’interdépendance »
. En  effet, et ce grâce à  l’idéologie néolibérale, la mondialisation  néolibérale se caractérise  par plusieurs  interdépendances  dont  quatre  sont les  plus importantes  ou fondamentales.

Nous  trouvant  devant la suprématie  du Marché, la  première  interdépendance de la  mondialisation  néolibérale est relative à la production.  Cette interdépendance par les marchés   relative  à la production  se traduit par  la disparition des frontières  géographiques   et par  l’abaissement  des barrières  tarifaires et non  tarifaires.  Mues par la logique  de la  recherche  d’un profit  maximal, les firmes transnationales (FTN) font  la délocalisation  de leurs  activités  industrielles  consistant en une  séparation  des lieux  de production  ou de transformation de  certaines  marchandises  de leurs  lieux de consommation. La délocalisation  entraîne  une  décomposition  internationale des processus  productifs.  « Chacun  des  segments  est localisé dans  des  espaces différents, pour  des raisons  liées  aux  coûts  de production,  aux  dimensions  du marché, à des  risques  ou à  des réglementations »
.  Cette situation fera que certains travailleurs deviennent « nomades », car ils sont appelés à aller travailler partout et d’autres perdent leur emploi. Il y a la précarité du travail.

La deuxième interdépendance est relative  aux échanges  et au  commerce.  Cette interdépendance, en  connexion  avec  la première, se caractérise,  comme  la première, par une décomposition internationale des processus  productifs. Celle-ci « s’appuie  sur  un réseau de filiales ou de  sous-traitants  de filiales et  le  nomadisme de segments  entiers  des appareils  de production selon la logique des avantages  comparatifs »
.

En outre, par   les  voyages  et les  médias, s’installe une  croissance  exponentielle  des  échanges  d’idées, des  produits  et d’information.  Cela  entraîne  une  intégration mondiale   facilitée  par  des changements  de  politiques    visant  à promouvoir  l’efficience économique, et ce  par l’instauration  de la libéralisation et la  déréglementation des  marchés  nationaux, par le  désengagement  de l’Etat de nombreuses  activités économiques, par  la restructuration de l’Etat providence  et  surtout par les innovations  dans  la technologie  de l’information et de la  communication. Ainsi, il y aura une  nouvelle catégorie de travailleurs qui apparaîtra, au grand dam des travailleurs traditionnels, travailleurs dépassés par les nouvelles innovations.

La troisième  interdépendance  de la mondialisation  néolibérale a trait  aux marchés  financiers.  Elle procède « d’une  interconnexion  des  places  financières  mondiales  fonctionnant  vingt-quatre  heures  sur  vingt-quatre grâce à la  conjugaison  de trois  éléments  que sont  la déréglementation, le décloisonnement  des marchés et la désintermédiation »
.   C’est ici que  l’on parle de 3D.  La déréglementation  abolit  les réglementations du marché de  change  et, ainsi,  facilite-t-elle  la circulation  du capital.  Le  décloisonnement  supprime  certains  compartiments  des  marchés  et la  désintermédiation  permet  aux  entreprises  et aux  Etats de ne plus  passer  par les  intermédiaires  financiers  et bancaires  quand  il leur  faut  effectuer  des opérations  de placement  et d’emprunt  aux  marchés  financiers  afin de  satisfaire  leur  besoin de financement.  Y. Crozet et ses collaborateurs  font  remarquer  que la  globalisation  financière  a un  élan irrésistible  suite  à cinq  éléments : « La marchéisation des  financements, la désintégration, le décloisonnement et la  déréglementation  financière, la gestion de la  dette publique, le  caractère  spéculatif des placements et le  réinvestissement  des profits  des filiales des  FMN [firmes multinationales] »
.

Insistons  sur un  fait propre  à cette  globalisation  financière : son  caractère  spéculatif des placements. « Les  entreprises, lorsque leur  situation  financière  le leur permet, préfèrent (…) les placements  financiers, plus  rémunérateurs  que  l’investissement  productif qui pâtit  d’une  double  incertitude : la  faible progression  de la  demande  dans  un contexte  où les  ménages  et les  Etats  consacrent une part  croissante  de leurs  revenus  au  règlement  des  intérêts de leurs  dettes, [et] l’ajournement des profits escomptés et leur  faible  ampleur face à des placements  financiers  immédiatement rémunérateurs »
.

Retenons, par ailleurs, que  dans  la globalisation financière, il y a des opérations  financières  et des transactions  papiers  qui  prennent  une grande  ampleur  par rapport  aux opérations  physiques.  Voilà qui  modifie  les rapports  sociaux de production.

La quatrième interdépendance de la  mondialisation néolibérale  est relative  aux  technologies de l’information  et de la  communication.  Cette  interdépendance par les  nouvelles  technologies  de l’information et de la communication  favorise, avec les transferts,  la mobilité et la  flexibilité des  capitaux, des  biens, des  services et des personnes .  En effet, les NTIC déclenchent « une  explosion  des  activités économiques, recomposent  les territoires  industriels  et  de la planète.   Ce sont  elles  qui font  précisément   du monde  un village  planétaire.  Des  milliers  de kilomètres  de  fibre  optique  se croisent  en permanence  et relient  des  continents.  Et  24  heures  sur 24, des  contrats, des  transactions, des  informations  de toutes sortes  traversent les fuseaux horaires, les  frontières  et les  cultures.  Les nouvelles  routes  commerciales sont  des éclats  de laser  et des  rayons  de  satellites.  Les  marchandises   transportées  sont  le savoir  et  la technologie
.

Il va  sans  dire  que  nous  vivons  dans  une époque où il y a un essor  inéluctable  des  services  au détriment de l’industrie, où la modification  des notions  d’espace  et de temps  est  évidente, car « les moyens modernes  de communication ont supprimé  les  distances, qu’il  s’agisse de se déplacer ou de  communiquer »
 .

Cette mondialisation  néolibérale, donc économique et financière, transformera, sur  son  passage,  le rôle  des Etats, le social et le  culturel 
. Tout ceci joue sur la conception du travail.

Pour  devenir réellement un phénomène global, la  mondialisation  néolibérale a ses  propres acteurs
.   Parmi ses grands  acteurs, nous  retiendrons  les Etats, les FTN  et les Institutions  internationales (FMI, BM, OMC).  Tous ces  acteurs sont  des éléments  de la  propagation  de la  mondialisation néolibérale « dans  la  mesure où  intervenant  sur  une partie  du monde  ou dans  le monde  entier, [ils] dialoguent avec  les Etats, les  combattent parfois, agissent  sur les  opinions publiques, et par  leurs  interventions contribuent à l’échange généralisé, qui est  l’essence  de la mondialisation »
.

Nous pouvons, à présent, nous résumer en disant  avec Mbaya  Kankwende que « le phénomène de la mondialisation [néolibérale] recouvre  à la fois  une  réalité à savoir  la globalisation de la  production et des  échanges  économiques et non  économiques, mais  aussi  une idéologie  et un  projet  normatif à réaliser.  En  tant que  réalité, il  désigne  le processus d’élargissement et d’intensification des flux  marchands, financiers et d’informations à l’intérieur d’un  marché de plus  en plus mondial,  unique et intégré.   En  tant qu’idéologie,  il prescrit la plus  grande  libéralisation  possible des marchés  nationaux et  mondiaux  avec  le postulat que  la libre  circulation  des biens  et services, des  capitaux  et de  l’information produira  un  résultat optimal  en  terme de croissance économique  et de bien-être  humain»
.  

L’on remarquera  que,  pour nous, les  concepts mondialisation et  globalisation  ont la même  teneur  et que  nous  nous sommes  accroché à la  mondialisation  néolibérale. 

2. Mentalité de la postmodernité et transformation du sens du travail

2.1. Postmodernité versus modernité sur le sens du travail
Le Postmodernité est à la fois une époque et une culture de la mondialisation
.

Opposée à la Modernité dont une des caractéristiques est l’identité (on est de telle sexe, de tel travail, de telle famille, de telle patrie, etc.) liée à la stabilité, la Postmodernité se moque des slogans « Travail, famille, patrie » et une autre culture pousse grâce ou à cause de la consommation de masse qui prend une place démesurée. A dire vrai, nous assistons à la modification des mentalités dans le sens d’une idéologie de la consommation bien véhiculées par les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC). De ce fait, « la Postmodernité vise globalement la promotion du plaisir et qu’elle ne peut plus se reconnaître dans une justification du travail de l’ordre d’une obligation sociale, de l’effort et du sacrifice »
. Ceci se justifie en ce sens que nous vivons dans une société de consommation de masse dont les normes de bonheur individualiste jouent un rôle essentiel. Autrement dit, « l’évangile du travail a été détrôné par la valorisation du bien-être, des loisirs et du temps libre. Ce sont les valeurs hédonistes qui mesurent toutes les autres valeurs »
. 

La mentalité postmoderniste s’oppose à la mentalité moderniste. Cette dernière faisait du travail un devoir, une valeur en soi, une fin en soi. Ainsi, le travail était-il un moyen (travailler pour vivre) et une finalité (vivre pour travailler). Ceci étant, l’on ne peut jamais s’étonner que l’on devait juste effectuer son travail, peu importe en quoi il consistait et dans cette mentalité la souffrance était même assez noble. Le travail, dans la modernité, faisait partie de l’identité de l’individu (« Je suis tel parce que je travaille à tel endroit ») et de sa stabilité. De ce fait, le nomadisme n’était pas provoqué par le travail.

Avec la mentalité postmoderne renforcée par la culture de la publicité et de la consommation, le sens du travail a changé et cela entraîne le changement de la conception de la vie.

Voilà pourquoi la vraie vie est à chercher ailleurs  et ce après le travail. Elle est dans le loisir, les plaisirs quotidiens. Ou mieux elle se situe dans la consommation lorsqu’on est affalé sur le canapé devant la télévision. Cela pousse le travailleur de la postmodernité à multiplier les pont
s, à ménager des horaires flexibles (afin d’être partout à la fois, le temps
 du travail. Tout cela est fait en vue de gagner de la vie en temps libre.

De ce qui précède, nous dirons avec S. Carfantan que « l’hédonisme postmoderne dit qu’on ne profitera de la vie qu’en dehors du travail »
. Et si on travaille, c’est tout juste pour gagner de l’argent afin de tout avoir et ce pour profiter de la vie. L’incantation de la publicité est là pour exciter cette passion de l’argent et pour harceler le consommateur.

2.2. Condition pour une nouvelle éthique

Pour proposer une nouvelle éthique du travail à l’ère de la mondialisation, une condition s’impose : changer notre attitude à l’égard du travail lui-même. Ce dernier doit être considéré comme quelque chose très intéressant, grâce auquel on peut se réaliser et créer quelque chose qui a une valeur sociale. Ainsi, le travail sera-t-il exécuté avec passion et avec plaisir, vue comme un jeu, considéré comme un lieu de rapports sociaux d’échange, de partage et d’humanisation.

Cette condition proposée nous invite à rejeter les anciens préjugés du travail et à avoir une nouvelle vision du travail.

 Voici le tableau résumant l’idée de changement d’attitude à l’égard du travail.

	Anciens préjugés sur le travail
	Nouvelle vision du travail

	Les enfants jouent, les adultes travaillent, le travail est ce qui fait de vous un adulte. La vie n'est pas un jeu.
	Seule une conscience lucide nous rend adulte, ce n’est pas une question de travail ou de jeu. Le travail est une activité productrice, le jeu une activité libre. On peut aussi travailler en se jouant : librement.

	Le travail est chose que l’on doit chercher hors de soi dans le monde, qui nécessite une lutte constante, la lutte pour la vie.
	Le travail est une chose que l’on devrait chercher d’abord en soi-même, qui devrait être un déploiement d’énergie et de créativité et non une lutte.

	Le travail, c’est le sérieux, c’est ce qui fait vivre la famille, le reste n'est pas important. 
	Le travail peut être fait avec sérieux, comme toute activité et il doit aussi contribuer à la satisfaction des besoins.

	le travail se fait seulement loin de chez soi, à l’usine, au bureau, au magasin. A la maison, c’est seulement le loisir pour compenser le travail
	On peut aussi travailler chez soi, il n’y a pas de coupure lieu du travail/maison, c’est une question de conscience professionnelle que l’on peut investir n’importe où. (cf. télétravail?)

	La mère travaille à la maison, mais ce n’est pas un travail.
	La mère au foyer travaille autant que le père au bureau et on lui doit une reconnaissance entière du labeur qu’elle fournit. Le travail ne se mesure pas seulement à un salaire.

	Le travail est une chose que l’on n’est pas censé aimer, mais qu'il faut supporter.
	On ne devrait aimer ce que l’on fait où faire autre chose. On ne fait bien que ce que l’on aime faire. Cependant, il est vrai que dans la  nécessité les hommes sont parfois conduits à exercer un travail qu'ils n'aiment pas. 

	les gens qui ne travaillent pas sont, soit très riches ou soit très pauvres.
	Dilemme simpliste. L'aisance n'implique pas nécessairement l'oisiveté. L'absence de travail n’a rien d’anormal, elle devrait être une possibilité admise, même s'il est vrai que l'homme s'accomplit davantage dans le travail qu'en dehors. 

	Les pauvres qui ne veulent pas travailler sont des paresseux méprisables.
	La pauvreté n’est pas toujours rattrapée par le travail, l’absence de travail n’enlève pas la dignité que l’on doit à l’être humain.

	Perdre son travail est la plus grande honte qui puisse nous arriver, car il faut demander la charité et les gens vous considèrent comme un parasite.
	Perdre son travail ne constitue pas une honte, mais un nouveau défi à relever. Changer de travail est normal dans le monde actuel. Il faut rejeter ce préjugé social qui nous porte à mépriser l'homme sans travail.


 Source : S. Carfantan.
    
Ce tableau met l’accent sur l'importance d'un changement de conscience à l’égard du travail.

3. Nouvelle éthique du travail à l’ère de la mondialisation

Notre nouvelle éthique du travail se base sur certains principes que nous formulons en ces termes :

Le principe d’inclusion ;

La fraternité : « Nous sommes tous fils de la terre et nous avons un même destin de perdition ou de vie » ;

L’homme et la nature sont la mesure de toute action ;

Reconnaissance de l’autre : avoir le souci de rendre l’autre heureux afin de l’être soi-même ;

Equité entre les personnes engagées dans le travail, car l’une a toujours besoin de l’autre.

Ces quelques principes sont énoncés à partir d’une certaine anthropologie philosophique où l’homme et la nature sont qu centre.
De Woot et Delcourt nous apprennent que « l’éthique [est une] inquiétude (…). L’inquiétude devrait être au cœur ce que le doute est à l’intelligence »
. Inquiétude, cette éthique doit lever ses défis pour que tous les travailleurs du monde se sentent réellement frères et sœurs et membres d’une même communauté ou habitants d’un même village planétaire. C’est la seule condition pour affirmer la dignité de la personne humaine, la solidarité des travailleurs et la sauvegarde de la nature.

 
Nous prônons une éthique où l’homme et la nature sont au centre et  pris comme les valeurs des valeurs et devant eux un impératif moral s’impose toutes les fois que l’on doit poser des actes, il faut  se demander si l’acte réalisé pour servir l’homme et pour sauvegarder la nature. Cette façon d’agir est, pour nous, comme l’aiguille de la boussole.

 
Cela étant, le défi  humanitaire que cette éthique doit lever consistera à sortir de la logique qui réduit l’homme à «  la dimension d’un patrimoine à faire fructifier : moins que l’individu, simple atome de société cher à l’économie libérale ; et encore moins que la personne porteuse de valeurs –aspiration à plus de justice et de solidarité – qui donne sens à sa vie. Les valeurs qui conduisent à modérer les appétits, sont une entrave pour l’économie de cupidité »
. L’homme n’est pas à réduire à une dimension marchande. De ce fait, l’homme, comme valeur,  interdit de faire la poursuite du gain une valeur socioculturelle suprême. En d’autres termes, l’homme ne pèse pas la somme de son argent, ou mieux l’argent n’est pas la mesure de l’homme. C’est le contraire qu’il faut affirmer.

 Valeur suprême, l’homme travailleur voudrait découvrir dans la technologie un instrument de la réalisation de la proximité humaine et non une occasion de rupture humaine. C’est dans cet ordre d’idées que la machine relevant l’homme doit être à la source de son bonheur et non une occasion d’un chômage et d’exclusion sociale.

Ainsi, notre éthique interdit-elle de faire de l’homme ou de la personne une « ressource humaine ». Cette expression est en vogue et il est rare que les intellectuels la remettent en question. Si l’homme devient une « ressource humaine » dans ce monde néolibéral, alors son existence est « fonction du degré d’utilité (employabilité et rendement) pour le capital. Tant qu’une « ressource humaine » est utile à la production de richesses, elle aura droit à un revenu et à une responsabilité sociale. Ces « droits » lui sont enlevés dès qu’elle devient moins rentable (ne fût-ce que par rapport à une « ressource humaine » d’un autre pays ». Devenu ressource humaine, l’homme n’est plus « un sujet social ayant des droits, des envies, des besoins. [Il] n’est plus qu’un coût pour l’entreprise à comparer aux autres ressources de l’entreprise selon les critères d’efficacité et de performance (en termes de rentabilité, de profit) fixés et évalués par ceux qui ont le pouvoir de direction et de contrôle de l’activité de production ».  Riccardo Petrella attire notre attention sur cette expression consacrée dans le monde néolibéral et contre ce défi, il propose une solution comportant, entre autres, « une redéfinition générale des finalités et des principes d’organisation du système d’éducation et de formation. Elle implique une réappropriation du statut de personne en opposition à la réification de l’humain et du social opérée par nos sociétés « développées » à travers la technologisation et  la marchandisation de la condition humaine ». Ainsi, évitera-t-il la marchandisation qui attribue à toute expression humaine une valeur économique. Cette marchandisation est à la base des dévastations socio-économiques.

En outre, cette éthique, dans son impératif moral, fait saisir l’homme travailleur comme microcosme dans un macrocosme qui est la nature. Voilà pourquoi cette dernière est à sauver contre le « Terminator » Marché. La nature est saccagée par la course productiviste. D’où la déforestation croissante de l’état environnemental de notre planète, le changement climatique dont les catastrophes naturelles (Tsunami, en Inde, Catherina aux USA, etc.), la pollution des mers et de la Terre, tout cela crée la « crise écologique mondiale ». L’homme scie la branche de l’arbre sur laquelle il est assis. Menacer la nature, c’est menacer l’homme qu’elle porte. L’homme pourra mourir, mais la nature continuera à être. De la santé écologique dépend celle de l’homme. Voilà pourquoi notre éthique, dans sa lutte contre l’omnimarchandisation, lie la lutte pour l’homme à la lutte pour la nature.  Le monde n’est pas une «  marchandise », car il est notre planète-mère. Celle-ci nous porte comme la mère porte son fœtus. D’où la vie en symbiose. Ne pas le reconnaître serait un suicide collectif. 

Voilà pourquoi, contre ce fléau, Riccardo Petrella réclame une « narration alternative » où la sécurité de vie pour tous est la vraie richesse du monde. Ici nous pensons à la sécurité contre les catastrophes « naturelles » créées par l’homme.

Cette éthique, comme celle de Kant, fait appel à la Raison humaine et à la bonne volonté et surtout elle tient au couple homme-nature comme mesure de toute action. Il y va de la vie de toute l’humanité présente et future. La mise en pratique de ces alternatives économiques et politiques, bâtira un autre monde possible. 
Conclusion
De ce qui précède, nous savons que nous ne cherchons pas dans le travail un moyen de gagner de l’argent. A dire vrai, c’est la réalisation de soi qui est recherchée. Celle-ci engendre la jouissance entière de la Vie. Cependant cette dernière n'est pas seulement en dehors du travail comme le prétend la mentalité postmoderne. Elle est aussi dans le travail. Nous cherchons dans le travail un vrai plaisir, une satisfaction, une reconnaissance sociale. Voilà qui nous pousse à dire que  nous cherchons dans le travail une justification du sens à donner à notre vie. Nous avons besoin de nous sentir utile pour les autres et de nous sentir justifié à nos propres yeux. 

Une fois le vrai sens du travail bien compris, nous dirons que  nous ne travaillons pas pour avoir, mais surtout pour être et nous sentir être davantage. C’est la raison pour laquelle le travail peut nous procurer de la joie. Il ne s’agit donc pas seulement de chercher à gagner sa vie tout en la perdant et on la perd  toutes les fois que le travail  est une catégorie économique.  La seule nécessitée devant pousser l’homme à travailler, est celle de  s’accomplir en tant qu’être humain. Le travail, comme toute autre activité, est une forme d’expansion de la conscience, une jouissance et conquête de soi. 

Cela étant,  l’éthique humano-écologique est celle qui convient à l’ère de la mondialisation, car elle met au centre l’homme et l’environnement  et se base sur des présupposés anthropologiques humanistes.

An.cuksa vol. I N°1(2007), p. 20-34.
L’ECHANGE INEGAL ENTRE LA VILLE ET LA CAMPAGNE COMME CAUSE DE LA PAUVRETE DES PAYSANS EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Par  MUGANZA BEYA
Résumé : L’Auteur rappelle que les termes de l’échange et la politique agricole jouent en défaveur des campagnes congolaises et des paysans. Pour leur survie, ceux-ci choisissent la voie de l’exode rural, fléau contre lequel l’auteur tente de proposer quelques solutions.


Introduction

Tout homme, pour satisfaire ses multiples besoins, doit se procurer des biens. Mais, les espaces dans lesquels s’exercent les activités économiques ne sont pas dotés des mêmes conditions tant physiques, humaines que techniques.


Certains espaces se trouvent avantagés dans la production des biens que d’autres ne peuvent pas produire. Ces inégalités impliquent ainsi un besoin de complémentarité qui engendre une division du travail. Et la spécialisation qui en résulte fera que chaque espace mette à la disposition de l’autre des biens que ce dernier ne peut pas produire.


Quand la division du travail se réalise au sein de l’économie nationale, elle implique l’échange entre les résidents d’un même pays.


Si de nombreuses études ont été réalisées au sujet des échanges entre nations, celles relatives à une même économie laissent beaucoup à désirer dans notre pays. Nous voulons souligner que les échanges entre Centres Urbains et Campagnes ont peu retenu l’attention des chercheurs.


C’est bien de déplorer l’échange inégal entre les économies développées et celles du Tiers-Monde ; mais c’est dommage de prêter peu d’attention et d’assister passivement à la détérioration de la vie des paysans.


En effet, dans ces relations, la satisfaction tirée par chaque partie en présence n’est pas proportionnelle aux sacrifices consentis. Les échanges entre ville et campagne en République Démocratique du Congo, comme dans les autres pays du Tiers-monde, se font plus au détriment de cette dernière. La situation des paysans se détériore de plus en plus car ils doivent acheter des produits manufacturés à des prix élevés.


Nous savons que la situation économique  de la population nationale (citadins et paysans confondus) est préoccupante. Mais notre intérêt se porte sur le niveau de vie du paysan dans la mesure où ce dernier tire son revenu essentiellement de la vente des produits agricoles et que les prix de ces produits progressent moins rapidement que ceux des produits non agricoles qui lui viennent de la ville.

Pour rappel, l’intensification des relations commerciales entre résidents de ces deux espaces économiques de la République Démocratique du Congo résulte de la colonisation.


En effet, les premières phases d’industrialisation du Congo-Kinshasa qui se sont accompagnées de grands travaux. Les travaux d’infrastructure, de construction et de mines ne pouvaient s’opérer sans la mobilisation de la main d’œuvre que seul le monde rural était en mesure de fournir. Ces ouvriers salariés sont passés, par exemple, de 480.000 en 1939 à 850.050 en 1945 ; soit le double
.


Tous ces hommes fournis par le monde rural ont gardé les habitudes alimentaires de leurs milieux d’origine. Ainsi pour les nourrir, les villes ont fait appel à la campagne. Cette dernière a livré des produits vivriers. Ce contact créa des besoins nouveaux dans le chef des habitants de la campagne. Et pour satisfaire ces besoins, la campagne s’adresse à son tour à la ville. Celle-ci lui apporte des produits manufacturés et, aussi l’économie monétaire.


L’espace économique national de la République Démocratique du Congo est constitué de deux sous-ensembles différents. Il s’agit de l’espace urbain et de l’espace rural.

L’examen  de  la  carte de la République Démocratique du Congo permet de faire deux grandes observations :


La première concerne la géographie de l’urbanisation. Ce vaste pays de 2.345.000 Km² n’apparaît pas très urbanisé. Les régions comprenant quelques villes importantes forment une bande qui s’étend du Bas Congo à Lubumbashi en passant par les deux Kasaï. Cependant, on constate que l’évolution du taux d’urbanisation est très rapide. De trois centres urbains, on est passé à 14 villes en 1956, 27 en 1971, 49 en 1980 et à plus de 50 aujourd’hui.


La deuxième constatation a trait à la répartition de ces villes sur l’espace économique national. On remarque ici un déséquilibre dans l’implantation des villes conjugué aux inégalités considérables de taux d’urbanisation.


De Kinshasa, à 100% urbanisée, on passe à 20% voire moins (taux d’urbanisation) pour le reste du pays.


Quatre provinces représentant près de 2/3 de la superficie nationale ont un taux d’urbanisation inférieur à 10% : Bandundu (7,1%), Equateur (9,6%), Province Orientale (8,1%) et Kivu (8,1%)
.


Trois Provinces ont un taux d’urbanisation supérieur à 10% mais inférieur à 20%. Le Kasaï, 13,6%, Katanga 16,8% et Bas-Congo 16,5%.


L’espace urbain abrite essentiellement des activités de type industriel. Ainsi, l’on voit l’espace urbain dominé par le mode de production ou par la civilisation mondiale, c’est-à-dire la monétarisation des échanges, accumulation du capital. Il y a aussi prédominance des activités tertiaires

Sur base de l’observation selon laquelle une ville constitue un foyer de développement, il y a lieu de conclure que le taux faible d’urbanisation d’une Province influe sur le niveau de vie de sa population. Il renforce la dégradation des termes de l’échange entre ville et campagne et donc la pauvreté de sa population rurale.


Du point de vue de l’espace rural, l’agriculture constitue la principale activité économique de l’espace rural congolais. Plus de 70% de la population s’y livrent et elle procure la totalité des revenus qui leur permettent d’obtenir les produits manufacturés.


Le maïs, le manioc, le riz, les haricots et les bananes sont les principales cultures qui y sont pratiquées. Leur importance dépend des habitudes alimentaires de chaque province.


Ainsi, le maïs est plus cultivé et consommé dans le Katanga, les deux Kasaï, le Bandundu (le Kwilu) et la Province Orientale (Bas-Uélé, Ituri)
.Tandis que la culture du manioc s’étend dans la bande allant du Bas-Congo, au Nord-Katanga en passant par le Bandundu et les deux Kasaï, ainsi que dans certaines Zones de l’Equateur, de la Province Orientale et du Kivu. Le manioc intervient pour 68 – 70% dans les 65% du total des aliments glucidiques au Bandundu et au Bas-Congo. Le choix de ces cultures en République Démocratique du Congo répond à la fois à une finalité d’auto-subsistance (se nourrir) et aux besoins de couvrir les dépenses courantes des ménages (écolage, soins de santé, impôt, les produits manufacturés).

Ainsi, pour mieux cerner les relations commerciales entre ville et compagne, notre démarche consistera d’abord à décrire les circuits commerciaux des produits délivrés à la campagne par la ville et ceux que suivent les produits agricoles, et ce  dans le premier moment.Le deuxième moment sera consacré à l’évolution des échanges entre les deux sous-ensembles de l’espace économique national. Et dans le treizième moment, nous commenterons cette relation entre les deux espaces nationaux. Enfin, nous présenterons quelques recommandations dans la conclusion. Ains1i pour mieux cerner les relations commercN1otre démarche consid’abord à d
1.  Les circuits commerciaux

Le domaine du commerce est sans doute celui qui permet de mettre le mieux en évidence l’importance et la nature des rapports de production et d’échange entre la ville d’une part et la campagne d’autre part ainsi que de situer les liens de dépendance réciproques qui en résultent.


Pour la République Démocratique du Congo, ces relations remontent à l’époque  coloniale et elles revêtent une importance vitale dans le cadre du développement du pays tout entier.
1.1. La Distribution des produits manufacturés en milieu rural


La vente aux paysans des produits manufacturés fabriqués au pays ou importés est une des relations essentielles entre ville et campagne. Cette vente incite les ruraux à produire plus en vue de se procurer les moyens de paiement nécessaires pour satisfaire leurs nouveaux besoins .Ceci est la conséquence de l’éruption de l’économie moderne dans la société traditionnelle.


Par ce canal, la ville qui apporte les nouveaux biens devient un élément de pénétration de l’économie monétaire et industrielle dans les milieux agricoles à prédominance d’autoconsommation.


Deux réseaux principaux assurent cette distribution : le réseau des Centres Commerciaux et le réseau des Marchés et des Boutiques.

1.1.1. Le réseau des Centres Commerciaux


Depuis l’époque coloniale, chaque Collectivité disposait d’au moins un Centre Commercial. Ce réseau a une triple fonction : 1.introduire l’économie monétaire dans la campagne,2.diffuser dans celle-ci le mode de consommation moderne ; cela revenait à créer de nouveaux besoins et 3.assurer la collecte des produits agricoles destinés à l’exploitation ou aux entreprises agro-industrielles.

Le   réseau  est   organisé,  contrôlé  et  dirigé  par  des  sociétés commerciales des immigrés et des nationaux. Les Sièges de la plupart de ces sociétés se trouvent dans les chef-lieux des territoires. Chaque société possède également des succursales (magasins) dans ces Centres Commerciaux de l’intérieur des territoires. Elles sont gérées par les Congolais. C’est à travers cette infrastructure qu’est assurée la distribution des produits manufacturés.


Ces succursales sont régulièrement ravitaillées par des sociétés-mères installées dans les chef-lieux des territoires ou dans une autre agglomération équivalente.


Les sociétés-mères, quant à  elles, s’approvisionnent soit directement à l’étranger (Europe, pays limitrophes ou ailleurs) soit auprès des grosses sociétés importatrices installées dans les chef-lieux des provinces ou à Kinshasa.

1.1.2. Le réseau des marchés et des boutiques


Le circuit de distribution commerciale tel qu’il vient d’être analysé ne s’arrête pas aux Centres Commerciaux. Il est prolongé dans les campagnes par le réseau de marché que desservent les commerçants ambulants et les camionneurs - commerçants et aussi le réseau des boutiques dans les villages et les petites localités extra-coutumières. Les marchés sont généralement établis dans les endroits où existent des consommateurs potentiels (missions, écoles, chefs-lieux de collectivités, camps de travailleurs, hôpitaux, dispensaires, etc.).


Les marchés, les commerçants ambulants et les boutiques villageoises sont les prolongements naturels du circuit de distribution commerciale des centres urbains. Les petits commerçants ruraux sillonnent les marchés et les villageois s’approvisionnent dans les Centres Commerciaux les plus proches.

1.2. La commercialisation des produits agricoles


L’augmentation des emblavures, et donc de la production agricole, dépend étroitement de la possibilité d’une part de vendre des excédents de production, après avoir satisfait des besoins d’autoconsommation et de semence et d’autre part, de satisfaire les besoins du paysan en biens de première nécessité.


Le commerçant ne peut sillonner le milieu rural pour l’achat de produits agricoles et la vente des produits manufacturés que s’il dispose des moyens de transport, d’une information fiable sur les conditions des marchés, que si l’état des routes de desserte agricole est satisfaisant. 
Il ressort de ce qui précède que les structures de commercialisation sont un facteur important dans le développement agricole en République Démocratique du Congo.

1.3. Structure et organisation des marchés


La structure et l’organisation des marchés des produits agricoles sont étroitement liées à la nature des produits. Elles diffèrent les unes des autres selon qu’il s’agit des produits agro-industriels, des produits vivriers ou des produits d’élevage.


En ce qui concerne la commercialisation des produits vivriers, il existe des marchés urbains dans les grands Centres et les marchés ruraux dans les campagnes. Les marchés urbains sont permanents (7 jours par semaine) et sont régulièrement approvisionnés en produits par les Opérateurs Economiques, qui, à leur tour, achètent ces produits vivriers dans les villages.


Les marchés ruraux sont par contre de deux catégories. D’une part, il existe des marchés ruraux permanents qui sont dans la plupart des cas localisés dans les chefs-lieux des territoires et des collectivités. Ces marchés sont approvisionnés en majorité par les Opérateurs Economiques et également par quelques paysans vendant leurs propres productions. D’autre part, il y a les marchés ruraux non permanents qui se tiennent régulièrement à des jours déterminés de la semaine. Les calendriers sont élaborés par l’Administrateur du Territoire en collaboration avec les Chefs de Collectivité, des Agronomes et les Membres de la FEC. Ces calendriers sont aménagés en tenant compte des spécificités climatiques de chaque région (c’est ce qu’on appelle les campagnes Ex : campagne de maïs, de riz, etc.)


L’infrastructure établie permet aux producteurs de se concentrer dans un milieu donné et d’écouler leurs produits. Les commerçants collecteurs peuvent s’approvisionner dans un marché ou tout simplement sillonner si possible les villages et  ramener des produits exposés le long des routes.

1.4. Les modalités d’achat – poids – prix et informations


Les parties en présence se contentent des équivalents de mesures. Ces équivalents de mesures dépendent des produits. Le maïs est vendu par Sac (50 Kg ou 60 Kg),  par bassin de 20 Kg ou par seau de 5 Kg, 2,5 Kg et 1 kg. Les cossettes de manioc sont achetées, soit par panier de 20 Kg, soit par bassin. Et on utilise les gobelets et les verres pour le riz, les haricots et les arachides.

2. L’évolution des termes de l’échange entre la ville et la campagne

Pour saisir l’inégalité dans les échanges entre la ville et la campagne, nous nous servirons de deux indicateurs : les termes de l’échange et le pouvoir d’achat des produits.

A travers l’évolution des termes de l’échange, nous voulons suivre la tendance générale des rapports entre les prix moyens de vente des produits vivriers et les prix moyens d’achat des produits manufacturés par le paysan.

La tendance à la baisse traduit une réduction du revenu du paysan en termes de produits manufacturés et la tendance à la hausse, une augmentation du revenu exprimé en termes de produits manufacturés.

Le pouvoir d’achat des produits vivriers nous renseigne sur les quantités des produits manufacturés que procure une unité des produits vivriers vendue. Il nous donne, par exemple, une quantité de maïs vendue par le paysan pour avoir une pièce Wax.


La République Démocratique du Congo  souffre de l’absence des statistiques fiables,  plus actuelles et à couverture nationale. Il en va ainsi des données sur les prix des produits agricoles en milieu rural et celles relatives à la consommation rurale des produits manufacturés dans le même milieu.


Les Services Spécialisés des Ministères de l’Agriculture et de l’Economie Nationale sont en permanence confrontés à l’épineux problème de financement.


L’I.N.S. et l’I.R.E.S. prélèvent les prix à la consommation des produits manufacturés sur les marchés  de Kinshasa uniquement. Tandis que les relevés des prix effectués dans certaines capitales de provinces  ne représentent aucun caractère de fiabilité depuis l’indépendance.


Cette situation, signalons-le, n’est guère encourageante pour les chercheurs et handicape toute prise de décisions sérieuses par les Responsables du pays.


Ces insuffisances nous ont contraint à nous intéresser aux prix préavisés par  certaines paroisses du Diocèse de Kongolo qui est un des grands territoires agricoles du Katanga.

tableau 1 : évolution des prix aux producteurs des produits  vivriers dans le territoire de kongolo de 1998  a 2003 (fc/kg).

	produits
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	Maïs
	2
	3
	4
	5
	6
	16

	Manioc
	4
	6
	6
	8
	9
	10

	Riz
	12
	16
	19
	23
	26
	30


Source : Certaines paroisses du Diocèse de Kongolo.

tableau 2 : évolution des prix des produits manufactures dans le territoire de kongolo de 1998 – 2003  (En milliers de F.C.)
	PRODUITS
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	Wax Local
	600
	1.295
	1430
	3000
	5000
	6500

	Tissu homme
	180
	400
	565
	595
	650
	950

	Sandale
	130
	265
	325
	495
	692
	2000


Source : Certaines paroisses du Diocèse de Kongolo.

2. 1. L’évolution des termes de l’échange


Rappelons brièvement que par « TERME DE L’ECHANGE », on entend le rapport qui existe entre les prix moyens des exportations et ceux des importations soit d’un pays ou d’un groupe de pays, soit d’un produit ou d’un groupe de produits. De ce fait, une amélioration des termes de l’échange, c’est-à-dire un accroissement relatif des prix d’exportation par rapport aux prix d’importation conduit à une augmentation des recettes et vice-versa.


Ainsi, par termes de l’échange dans les relations commerciales entre ville et campagne, on entend le rapport qui existe entre les prix moyens de vente des produits vivriers et les prix moyens d’achat des produits manufacturés par le paysan. Une amélioration des termes de l’échange se traduit par un accroissement relatif des prix de vente des produits vivriers par rapport aux prix d’achat des produits manufacturés du point de vue du paysan, conduit à une augmentation du revenu, et la détérioration des termes de l’échange, à une réduction de son revenu.

Le tableau 3 nous donne la tendance générale des termes de l’échange entre ville et campagne.

Tableau 3 : évolution des termes de l’échange de 1998 – 2003

	Indices des principaux produits vivriers
	
	
	
	

	Année
	Mais
	Manioc
	Riz
	Indices moyens
	Termes de l’échange
	Indices moyens
	Wax local
	Tissu homme
	sandale

	1998
	100
	100
	100
	-
	
	
	100
	100
	100

	1999
	150
	150
	134
	145
	0,68
	214
	216
	223
	204

	2000
	200
	150
	159
	170
	0,64
	268
	239
	314
	250

	2001
	250
	200
	192
	214
	0,53
	404
	500
	331
	381

	2002
	300
	225
	217
	247
	0,43
	576
	834
	362
	533

	2003
	800
	250
	250
	433
	0,42
	1050
	1084
	528
	1539


Source : Elaboré à partir des tableaux 1 et 2

L’examen du tableau 3 permet de dégager les constatations suivantes : la tendance générale des termes de l’échange est à la baisse. Cette situation signifie que les rapports d’échange entre la ville et la campagne sont en faveur de la ville. C’est à dire que les échanges s’effectuent au détriment de la campagne.

L’indice moyen des prix à la consommation rurale des produits manufacturés croît nettement plus vite que l’indice moyen des prix aux producteurs des produits vivriers. Ainsi, alors que l’indice moyen des prix à la consommation rurale des produits manufacturés a augmenté de plus de 90020 de 1988 à 2003 passant de 100 à 1050, celui de la production des produits vivriers n’a pas dépassé 333 au cours de la même période.

L’on comprend dès lors l’ampleur de la dégradation du niveau de vie des paysans. Le problème des termes de l’échange entre ville et campagne devrait cristalliser l’attention des économistes en général et des responsables du pays en particulier dans la mesure où nous avons vu les campagnes tirer leurs revenus essentiellement de la vente des produits vivriers et les prix de ces derniers progresser très lentement.

2. 2. Le  pouvoir d’achat des produits vivriers

Le constat général qui se dégage de l’observation des échanges entre ville et campagne est que le pouvoir d’achat  des produits vivriers baisse sans cesse. En d’autres termes, pour la campagne, les recettes provenant de la vente d’une quantité donnée des produits vivriers permettent d’acquérir une quantité de moins en moins importante de tel ou tel article des produits manufacturés.

Dans le territoire de Kongolo par exemple, en 1998 on échangeait une pièce wax local contre  300 Kg de maïs, soit 6 sacs de 50 Kg.

En 2003, cette même pièce exigeait 406 Kg de maïs, soit 8 sacs de 50 kg.De même, pour obtenir un tissu homme en 1998, il fallait céder 11 Kg du riz. cependant , en 2003,  ce même tissu était échangé  contre 67 Kg de riz.

Nous remarquons que le pouvoir d’achat des produits vivriers diminue. Ce qui contraint le paysan à fournir toujours plus d’efforts qu’avant en vue  de satisfaire ses besoins en produits manufacturés.

Ainsi, en 1998, pour vêtir un ménage moyen  de 5 personnes dans le territoire de Kongolo en wax d’une valeur de 300 Kg de maïs, il fallait une superficie de 2,7 Ha. Et  en 2003, pour satisfaire la même demande il a fallu une superficie de 4 Ha. De ce fait, on a demandé 2 fois plus d’efforts au paysan, en l’espace  de 5 ans pour vêtir sa famille de 5 personnes seulement.

D’une superficie de 2,7 Ha en 1998, il passait à une superficie de 4 Ha. Et pourtant la capacité productive maximum annuelle de paysan de ce territoire est de 1 Ha et le rendement maximum à Ha est de 0,540 Tonnes
.

3. Les causes de l’inégalité des échanges

Le paysan du Congo-Kinshasa connaît d’énormes difficultés économiques. La politique inadéquate des prix des produits agricoles y pratiquée s’ajoute à la situation déjà détériorée pour renfoncer la pauvreté.

3. 1. La politique inadéquate des prix agricoles

Les prix des produits vivriers constituent un facteur important pour le développement du secteur agricole. En effet, un prix trop bas ne couvrant pas les coûts de production conduirait le paysan à se replier dans une agriculture d’autosubsistance. Jusqu’au mois de mai 1982, les prix des produits agricoles étaient fixés par le gouvernement (Conseil Exécutif à l’époque),  mais ces prix aux producteurs  étaient surtout fixés dans l’intérêt des consommateurs plutôt qu’en fonction des coûts réels de production.

Les produits vivriers étaient achetés sur base d’un prix plancher minimum aux producteurs. Il s’agit des prix que les opérateurs économiques devraient offrir aux paysans contre leurs productions avec possibilité  d’offrir les prix plus élevés.

Ces opérateurs économiques qui se réunissaient avant chaque campagne  considéraient les prix-planchers comme étant les prix plafonds déterminés par l’Etat.
3.1.1. Evolution des prix minima

Il convient de noter que les prix de la plupart des produits agricoles furent fixés par l’arrêté N°422/0024 du 07/octobre/1967 et sont restés figés jusqu’en 1975. C’est seulement  à partir de 1975 que le gouvernement avait  essayé de rehausser les prix offerts aux cultivateurs.

Tableau 4 : évolution des prix minima officiel au producteur du manioc cossettes (Z/KG)

	Année
	1975
	1976
	1977
	1978
	1979
	1980
	1981
	1982

	Manioc

cossettes
	2
	10
	10
	22
	30
	35
	50
	60,70


Source : production et commercialisation du manioc : service d’étude et planification 1984 (MIN. Agriculture)

Le tableau 4 montre que le prix du manioc cossettes,  par exemple, a accusé à partir de 1975 un accroissement annuel. Malgré cette hausse annuelle, le pouvoir d’achat des producteurs est resté extrêmement bas.

Ces prix des produits agricoles n’ont pas été fixés conformément à l’évolution économique du pays c’est-à-dire, ils ne tenaient pas compte de l’évolution du taux d’inflation.

3.1.2. La Libéralisation des prix des produits

La politique de fixation des prix des produits agricoles n’a pas donné les résultats escomptés. Elle a engendré au contraire la détérioration du revenu du producteur, de son pouvoir d’achat et l’influence défavorable sur l’activité agricole. 

Ainsi, au milieu de l’année 1982, le gouvernement a décidé de libéraliser les prix des produits agricoles  à travers toute la République Démocratique du Congo.

L’objectif de cette mesure était d’inciter les paysans à produire plus afin de couvrir,  à court terme, les besoins nationaux en produits vivriers dont la R.D.C était déficitaire (Maïs, Riz ). Cette libéralisation devrait aussi permettre aux paysans de réagir à toute modification des éléments des coûts de production et aurait également pour effet de fixer des prix rémunérateurs. Mais, le paysan n’a pas encore senti les bienfaits de cette libération des prix. En effet, cette politique n’a pas permis l’amélioration des conditions de vie en milieu rural étant donné la hausse des prix des produits manufacturés par rapport aux prix des produits agricoles.

Jusqu’à présent, le marché des produits agricoles est toujours dominé par les acheteurs. Ceux-ci, face à des ajustements monétaires, savent défendre leurs revenus (bénéfices) en le maintenant à un niveau très haut par l’augmentation des prix des produits livrés dans le milieu rural et la réduction de ceux d’achat des produits vivriers auprès des paysans.

Ces paysans, dépourvus des dispositifs de défense et en grande majorité  non instruits, n’ont aucune notion précise sur les techniques de fixation des prix en tenant compte d’une part des coûts de production  et d’autre part de la loi de l’offre et de la demande de l’autre.

3. 2. Le réseau routier

La route, comparée à d’autres moyens de communication (avions, bateaux, rails) présente des avantages particulièrement intéressants : elle facilite le contact entre producteurs et consommateurs. Elle assure un service de porte à porte. Elle est une entreprise modeste, etc.

La route est encore plus utile dans son rôle d’intégration économique et sociale  car elle assure le lien direct entre milieux, c’est-à-dire des liaisons du  genre milieu rural-urbain, rural-rural ou inter urbain et  ainsi de suite.

Le réseau routier de la République Démocratique du Congo était estimé à 145000 Km au 30 juin  1960. Aujourd’hui son l’entretien est confié  aux services ci-après : 51.000 Km pour l’Office des routes, 7.000 Km pour l’Office des voiries et drainages et 87.000 Km pour la Direction des voies de desserte  agricole.

L’office des routes est chargé de gérer les routes provinciales et nationales. Et à l’office des voiries et drainages, on a confié le réseau urbain. Tandis que la Direction des voies de desserte agricole a la tâche de gérer les routes d’intérêt local.

Bien qu’immense, le réseau routier est incapable de couvrir l’ensemble du pays. Aujourd’hui , une bonne partie de ces routes est soit détruite, soit abandonnée ou  non praticables. Les données statistiques disponibles indiquent pour l’état de route d’intérêt général (51.000 Km) ce qui suit :

75 % en mauvais état.


15 % en état moyen.


0 % en bon état.

Celles qui existent ressemblent plus à des pistes qu’aux véritables routes longues et drainées. L’état de détérioration très avancée du réseau routier congolais explique le faible taux de circulation observé sur les routes dans l’ensemble du pays et donc dissuade tout usager.

La Direction des voies de desserte agricole, jadis service national des routes de desserte agricole, est le service chargé de la construction, réhabilitation et de l’entretien des routes d’intérêt local et avec le concours de la Régie des Voies Fluviales en sigle RVF, la réhabilitation et l’entretien des cours d’eau d’intérêt local.

Ainsi, le milieu rural constitue le rayon d’action de la DVDA. Sa tâche bien exécutée, facilite les échanges entre les zones de production et les centres de consommation. Malheureusement, le service est confronté à de sérieux problèmes de financement.  Toutes ses sources de financement  ont tari.

La taxe pétrolière et certaines rétrocessions octroyées par le gouvernement ont été suspendues pour des raisons inconnues. Depuis la suspension de la coopération avec l’occident , l’aide des certains organismes internationaux a été également gelée.

L’état de délabrement des routes confiées à la Direction des voies de desserte agricole place ainsi les paysans dans une situation d’isolement total.

Conclusion

Les termes de l’échange évoluent en défaveur des paysans. Cette situation maintient ces derniers dans un état de pauvrette permanente. A la base de cette dégradation, nous avons signalé, entre autres, la politique inadéquate des prix des produits agricoles pratiquée.

Nous savons que le prix est perçu d’une manière différente selon que l’on considère la production ou la consommation des produits vivriers. En effet, les prix élevés peuvent assurer  une rémunération stimulante aux producteurs et contribuer à renforcer l’auto-suffissance alimentaire nationale. Mais, ce relèvement des prix agricoles ne peut être stimulant pour les producteurs que si des produits de consommation courante non agricoles sont accessibles sur les marchés ruraux en quantités suffisantes et à des prix abordables. Dans le cas contraire, le paysan peut opter pour le repos ou le loisir, ou encore, il consacre une grande partie de son énergie à des efforts non productifs tels que les longs déplacements en ville pour se procurer des biens essentiels à son  bien-être. Pour ce dernier cas, certaines études ont révélé que le taux annuel d’accroissement de la population active rurale congolaise avait diminué de  2,2% de 1960 – 1970

1,2% de 1970 – 1975 et que pendant ce temps celui de la population urbaine augmentait considérablement de, par exemple :

4% de 1960 – 1970

6% de 1970 – 1975

Elles avaient même estimé ce taux à 6,8% pour l’ensemble du pays et 7,5% pour Kinshasa pendant la période de 1975 – 1980
. 

Ce  taux a même été projeté à plus de 10 % pour les  décennies  1990 – 2000.

Le mouvement de la population active rurale vers la ville a comme conséquence de réduire la part de l’agriculture vivrière dans le PIB. Cette contribution était estimée à 30 % en 1960 mais   en 1976, elle a été évaluée à 16% seulement
.

Pour lutter contre ce mouvement massif vers la ville, l’Etat doit adopter une politique sociale équilibrée, c’est-à-dire, il doit créer les établissements scolaires et les hôpitaux de manière à avoir presque le même nombre et en ville et à la campagne. Et surtout rémunérer de façon convenable le travail du paysan.

L’observation des rapports des prix relatifs entre les produits agricoles et les produits manufacturés fait apparaître que l’amélioration des revenus réels dans les zones rurales ne peut se limiter à une meilleure rémunération de la production agricole mais dépend également de la fluidité des circuits de commercialisation.

En R.D.C., le circuit de commercialisation entre la ville et la campagne est dominé par un grand nombre d’intermédiaires commerciaux. Cette situation fait que les produits vivriers coûtent cher en ville et que les prix des produits manufacturés soient trop élevés à la campagne. Une amélioration du système de commercialisation  nécessite donc l’amélioration des voies d’évacuation des produits et un renforcement des moyens de transport. Ce qui va faciliter l’approvisionnement direct des marchés urbains  par les paysans eux-mêmes et permettra à ces dernières de bénéficier des prix élevés qui y sont pratiqués. Les paysans pourront s’approvisionner aussi directement en produits manufacturés et éviter de ce fait la valeur ajoutée que les commerçants intermédiaires appliquent sur les prix de vente.

La faiblesse des circuits de commercialisation en R.D.C réside dans les déficiences du système de transport : pauvre entretien des routes, des bacs, ponts hors service. Compte tenu du rôle important que jouent les routes dans l’amélioration des circuits de commercialisation, rôle qui consiste à relier les zones de production aux centres de consommation ; le gouvernement doit :

Entretenir les routes d’intérêt général, local et de desserte agricole.

Réparer les bacs et les ponts hors service. Il doit aussi relancer des organisations  telles que des coopératives, les paysannats afin de faciliter l’encadrement technique, social et économique. Ce  regroupement des paysans en coopératives constitue l’unique voie pour eux de faire face aux acheteurs plus puissants qu’eux.
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SCIENCE DU COMPLEXE ET RE-ENCHANTEMENT

DES SOCIETES HUMAINES.

Réflexions à partir de l’œuvre d’Edgar Morin

Par Emmanuel M. BANYWESIZE

Résumé : La démonstration des désenchantements des sociétés humaines par la science classique, trop prométhéenne, sert de tremplin à l’auteur pour plaider, dans le sillage de la pensée d’Edgar Morin, pour la promotion de la « Scienza nuova », la science du complexe. Celle-ci invite les hommes à se déprendre de toute vanité triomphaliste et possessive du monde en présence du flot des complexités du monde et de toutes réalités connaissables.

Introduction

Portée par les principes de la logique classique, ceux d’objectivité et de raison suffisante, et par la méthode réductionniste participant du paradigme de simplicité amarré à la métaphysique d’ordre, la science classique est, depuis l’âge moderne, une pratique rationnelle. Ses paris consistent à élucider, à conquérir, à transformer et à maîtriser le monde. Ce faisant, elle est une science prométhéenne
. Elle est aussi un pouvoir qui relève de la cognition et de l’action et donc une action ambivalente. C’est par la médiation de la technologie qu’elle s’offre ainsi. Elle comporte des aspects positifs et négatifs, générateurs aussi bien d’admiration, d’apologie, que de phobie, de condamnation et de méfiance. Aussi les critiques portent-elles tantôt sur le premier aspect, tantôt sur le second ou sur les deux à la fois. 

Protagoniste de la scienza nuova qui pourrait élucider la complexité, dont la maîtrise constitue, pensons-nous avec J. de Rosnay, « la clé du futur »
, E. Morin place sa critique au niveau paradigmatique de la science classique. Nourrie par divers savoirs, cette critique ressortit à l’épistémologie rétroprospective. L’épistémologie rétroprospective, c’est pour nous celle qui, outre son aspect critique a posteriori de la science, concourt à la construction du nouveau, à la science nouvelle qui puisse contribuer à la  nouvelle naissance de l’humanité 
. Il s’agit d’une humanité qui, plutôt que d’être exclusive, par xénophobies, est symbionomique, née des confluences, des synergies et des symbioses des viatiques d’origines diverses. Cette humanité, E. Morin la conçoit comme une « société-monde »
. En méditant la science pour le compte de la science, l’épistémologie rétroprospective morinienne est incontestablement au service de la société, ou mieux, de l’humanité. En La méthode, E. Morin déclare que ce sont les radicalités des crises de la société et de l’humanité qui l’ont poussé à explorer au niveau radical de la théorie
. Puisque, renchérit-il, l’humanité a besoin d’une politique, qui a besoin d’une anthropo-sociologie, qui, à son tour, a besoin de l’articulation aux sciences physiques, alors « cette articulation requiert une réorganisation en chaîne de la structure du savoir »
.

La critique morinienne met en exergue les limites des fondations logiques et métaphysiques de la science classique, ainsi que de sa méthode. Elle relève aussi les mutilations et les barbaries qu’elles ont générées. Elle donne lieu à un pari pour un nouveau paradigme et une nouvelle méthode capables de permettre à la science nouvelle de prendre corps et d’assumer le complexe. Cependant, cette critique ne déboute pas totalement les principes, les piliers de la science classique. Car, l’épistémologie dont elle participe n’est pas tant judicative, discriminatoire et exclusive, que conjonctive et inclusive. Elle est, selon les mots de J.M. Bohm, une épistémologie de la complémentarité. Pour elle, la science est unitas multiplex. Elle est une randonnée pour toutes les sciences et une traversée de toutes les autres. Relativement autonome par rapport aux autres savoirs et par rapport à la société, elle reste en même temps dépendante des autres savoirs et de la société. 

Tant de penseurs ont défendu et défendent encore les principes de la logique classique, ceux d’objectivité et de raison suffisante, et les préceptes de la méthode réductionniste. Ils arguent que leur violation entraînerait la régression de la science et, partant celle de la raison. Pour accéder à la connaissance, cette dernière ne procéderait que par ordre et par analyse. Sont alors accueillies avec sourire et boutade toutes les tentatives d’argumenter les principes et les préceptes alternatifs pour une science nouvelle qui ne se contente pas uniquement des principes d’ordre et d’analyse, mais aussi de ceux de désordre, de projectivité, de conjonction et de récursion. L’un des mérites d’E. Morin consiste justement en la défense du désordre et de la dialogique contre le « monopolisme » de l’ordre et de l’analyse dans le processus de construction et de production des connaissances valables.

En cette étude, nous réfléchissons, avec E. Morin, sur la science classique, science prométhéenne, quitte à mettre en exergue son ambivalence et les désenchantements des sociétés humaines qu’elle a contribué à engendrer. Mais par-delà, cette démonstration, nous revendiquons la thèse selon laquelle le re-enchantement des sociétés humaines exige l’abandon de la science trop prométhéenne pour une Scienza nuova, la science du complexe.
2. La science prométhéenne, une science ambivalente

2.1. Le triomphe paradoxal, recul de l’ignorance et transformations sociétales 

A la considérer du point de vue de ses postulats, la science classique est thalésienne. Elle apprend à l’homme à se convaincre de son pouvoir rationnel à comprendre les phénomènes de la réalité et à en rendre compte. Elle postule, au point de départ de tout effort de compréhension des phénomènes offerts par la réalité, l’inexistence d’une cause divine ou mystérieuse, et, conséquemment, d’aucune finalité. Ce postulat implique que les phénomènes de la réalité sont générés par des causes à la portée de la raison humaine, au moyen d’instruments théoriques et méthodologiques appropriés, dont l’analyse et l’expérimentation.

La science classique doit, en partie, son succès à ces instruments. Les cartésiano-positivistes et les constructivistes s’accordent à reconnaîtrent l’aspect positif et les succès de la science classique, en tant que méthode et corps de théories pour sauver les phénomènes. Elle a connu des succès théoriques considérables qui se traduisent par la transformation ou par l’extension des connaissances et par la capacité humaine à saisir et à élucider la réalité, même s’il reste à savoir s’il s’agit de la réalité en soi ou de la réalité construite par le sujet connaissant. En tant que telle, la science classique a fait reculer l’ignorance humaine. Aussi passe-t-il, aux yeux des cartésiano-positivistes, pour la voie sûre de progrès. Ils montrent qu’elle a expliqué des phénomènes naguère attribués aux forces surnaturelles. Ils vont jusqu’à conclure que la science moderne a émancipé l’homme de tant de formes d’aliénations et d’obscurantismes. Elle a fait accéder l’homme aux « Lumières » et, partant, à la pleine autonomie de soi en tant qu’individu. 

Certes la science classique a réalisé d’énormes expériences. Elle a livré à l’homme bien des mystères de réalités. Elle a donné lieu à l’établissement de la carte de la réalité physique, qui s'étend du monde microphysique au monde macrophysique. La physique a établi que toute matière est constituée de particules essentielles gouvernées par quelques forces de base. Elle a réussi à intégrer ces particules et ces forces dans des théories mathématiques précises. Puis, ayant ordonné ses connaissances, elle a construit la théorie cosmologique du Big bang, par laquelle les scientifiques expliquent désormais la venue des êtres à l’existence.

Epistémologue, E. Morin reconnaît volontiers l’aspect positif et, ce faisant, les succès de la science classique. Celle-ci, affirme-t-il, est une connaissance vivante qui, en se livrant à la grande aventure de la découverte de l’univers, de la vie et de l’homme, a apporté, au cours du XXè siècle, un fabuleux progrès dans le savoir humain
. Par elle, dorénavant, l’homme évalue le nombre de particules dans l’univers. Il décode le langage génétique qui informe et programme toute organisation vivante. Il effectue des guidages de vaisseaux spatiaux hors de l’orbite terrestre. Les sociétés humaines se sont transformées plus rapidement qu’elles sont devenues plus proches les unes et les autres. Elles sont inscrites dans la même trame historique et sociologique. Ce faisant, E. Morin ne se laisse pas obnubiler par les aspects positifs et les succès de la science classique pour ne plus voir ses aspects négatifs. 

2.2. L’autre face de la science prométhéenne
Toute réalité est ambivalente. L’ombre et la lumière y sont mêlées, s’y interpénètrent en une organicité féconde. La science aussi est ambivalente. Elle comporte un aspect positif et un aspect négatif. La science classique n’aura pas été seulement le moteur de progrès, mais aussi génératrice des mutilations et des barbaries. Ces barbaries se déclinent sous plusieurs formes, dont la misère et les crimes terroristes. Est-ce à dire que la science aura généré un malaise dans les sociétés humaines ? Elucidante, enrichissante, conquérante, triomphante, elle pose de problèmes liés au type de connaissance qu’elle produit, à l’action qu’elle génère, à la société qu’elle transforme ou inaugure. Libératrice, elle apporte en même temps des possibilités terrifiantes d’asservissements, voire d’anéantissement de l’humanité
.

L’accroissement scientifique des victoires aura été concomitant à l’accroissement de l’affaiblissement de la protection mythologique et idéologique dont bénéficiait la dignité humaine. Sous la pression du scientisme et de l’Etat-Nation, planificateur des recherches et utilisateur ultime et décisif des résultats scientifiques, l’humanisme anthropologique donné comme le vainqueur de Dieu, ne cesse de s’effondrer « en un véritable cataclysme idéologique »
. Quant à la foi humaniste de conquête et de domination de la nature, elle ne sert, selon E. Morin, qu’au camouflage de « la nouvelle maîtrise sur le destin de l’homme »
. Le progrès serait-il alors une chimère ?

L’idée du progrès est liée à la modernité, bien qu’elle soit apparue à la Renaissance, dans le domaine de la théorie de l’art pour marquer la différence entre l’art italien, depuis Cimabue et Giotto, et l’art du Moyen Age, en référence au modèle que constituait idéalement l’art grec antique. Dépassant le domaine de l’art, le champ d’application de l’idée de progrès s’est étendu à la philosophie, à la science, à la technique, à la société, à l’économie, etc. Le progressisme a marqué la tradition occidentale. Il a culminé dans la pensée sociale du XIXè siècle tendue vers la quête d’une société parfaite. Le fondement du progressisme se trouve chez saint Augustin, où il est posé que la vraie cité est à venir, et que le salut christique est la voie pour y parvenir. Ce progressisme s’est étendu aux domaines scientifique, technique et économique. Et pour le dire avec M. Maffesoli, il a fonctionné dans « une perspective, monomaniaque »
 de rendement, de consommation, de technique de gestion qui n’a guère épargne la vie individuelle et sociale. Dans tous les secteurs, on trouve une même ascèse de progrès à l’œuvre : le dépassement du péché, de l’aliénation, du dysfonctionnement afin d’arriver à la perfection sociale et, surtout, individuelle. Concevable en état d’aversion par rapport à Dieu, le monde est stigmatisé, dans la perspective chrétienne, comme lieu d’impiété totale. Il est une vallée de larmes à traverser au plus vite par les voyageurs que sont les hommes qui l’habitent. Pour les systèmes sociaux du XIXè siècle, il est une société injuste à parfaire. La marche royale du progrès, dont la philosophie de l’Histoire est la théorisation achevée, constitue le fil rouge qui parcourt « l’économie du salut » et « l’économie stricto sensu ».

Si la philosophie de l’histoire constitue la théorisation achevée de la marche du progrès, M. Maffesoli considère que c’est avec G. Vico que la liaison entre progrès et philosophie de l’histoire prend naissance. Car, dit-il, il y a chez G. Vico la nécessité de déraciner la croyance en la sagesse des Anciens, au dépens de la « vanité des érudits » et de celle des « nations », qui, respectivement, accordent confiance à ce qui s’est passé en l’Antiquité et qui pensent avoir promu une existence heureuse
. Il est alors à entendre que si chez saint Augustin il y a « le substrat "sotériologique" »
 de l’universalisme judéo-chrétien qui enjoint de progresser de la société imparfaite, celle du mal, vers une société parfaite, celle du bien, il y a chez G. Vico un programme établissant le passage humain et social, de la préhistoire qualifiée d’obscure et d’effroyable à la civilisation. Les ethnologues parleront plus tard du passage de la sauvagerie à la civilisation. Certes, la vision vicienne de l’histoire de l’humanité est cyclique, mais elle s’achève, comme le relève l’auteur de La violence totalitaire, en une marche progressiste dont la visée est, avec M. Horkheimer, le « règne final d’un ordre de choses justes »
.

Le progrès peut alors s’entendre comme une marche vers le triomphe de l’ordre sur le désordre, de la Lumière sur l’obscurité, du vrai sur le faux, du bien sur le mal, du parfait sur l’imparfait, de la raison scientifique sur les mythologies et les superstitions, de la civilisation sur la barbarie. Le progrès c’est aussi le passage des sociétés dites primitives, aux sociétés civilisées, technologiquement et économiquement avancées. Le progrès par la science a été célébré, dans la culture occidentale jusqu’au XXè siècle. Au XVIIIè siècle, les penseurs et les scientifiques étaient convaincus du recul de l’ignorance, de l’amélioration de rendement et de productivité de l’humanité, grâce à la science découvrant les lois des phénomènes de la réalité. En France, A. Condorcet aura été l’un des porte-étendards scientifiques de l’optimisme d’accès aux Lumières par la science. Il ne doute point que par l’efficacité des théories et des méthodes, la science puisse transcender les superstitions et les préjugés au profit d’un monde meilleur imprégné d’élan positif. La science est capable de détruire les inégalités entre les nations, de favoriser l’égalité entre les peuples et le perfectionnement réel de l’homme.

Le XIXè siècle s’est fait le chantre de l’idée du progrès, ou mieux, du progressisme, tant il a été le siècle du scientisme, cette quasi-religion de la science dont la première expression se trouve chez A. Comte. En sa première leçon du Cours de philosophie positive, ce dernier affirme qu’en étudiant le développement total de l’intelligence humaine en ses diverses sphères d’activité, il a pu découvrir « une grande loi fondamentale »
 valable aussi bien pour « les preuves rationnelles fournies par la connaissance de notre organisation » que pour les vérifications historiques issues d’une étude attentive du passé
 : la loi des trois états. Elle consiste en ceci que l’esprit humain explique les phénomènes de la réalité en procédant par trois états successifs : théologique, métaphysique et positif (scientifique). Théologique, le premier état consiste en ce que l’esprit humain dirige essentiellement ses explications des phénomènes vers leurs natures intimes, vers les causes premières et, finalement, vers les causes absolues. L’esprit se représente les phénomènes comme des produits d’« action directe et continue d’agents surnaturels »
. Métaphysique, le deuxième état qui, de l’aveu A. Comte, diffère de peu du premier, consiste à expliquer les phénomènes par « des forces abstraites »
 qui leur sont inhérentes et qui sont conçues comme génératrices des phénomènes en présence. Positif, le dernier état consiste en ce que l’esprit humain reconnaît l’impossibilité d’obtenir des notions absolues. Il renonce alors aux explications archéologique et téléologique pour se borner à la découverte, par l’usage combiné du raisonnement et de l’observation de leurs lois effectives
. Réduite à ses termes réels, l’explication des faits se ramène à la liaison entre les divers phénomènes particuliers et quelques faits généraux, dont les progrès de la science diminue de plus en plus le nombre
.

Il s’en dégage ainsi que la rationalité positive (scientifique) a pu triompher sur les autres rationalités, en l’occurrence la théologie, la métaphysique et même la mythologie, perçues alors comme des lieux d’infériorité. Ce que, contrairement à la religion, qui explique les phénomènes et le devenir dans les existences humaines en référence au divin et au mystérieux, et contrairement à la philosophie qui, selon K. Marx contre L. Feuerbach, ne fait que discourir sur le monde, la science transforme positivement celui-ci, autant que l'existence humaine. C’est pourquoi, chez A. Comte, mythologie et philosophie sont dépréciées au profit de la rationalité scientifique. Il est posé qu’il n’y a de connaissances réelles, positives, que celles qui reposent sur des faits observés
. De plus, il y est affirmé que l’homme s’étant déjà éloigné des états théologiques et métaphysiques, sa raison est désormais « mûre » pour entreprendre de « laborieuses recherches scientifiques »
.

A l’encontre d’A. Comte, E. Morin récuse la thèse de l’existence d’un homme purement rationnel, scientifique, qui aurait succédé à un homme archaïque, barbare, théologien, mythologue. Certes, le monde et l’homme ont connu tant de transformations que l’humanité chemine, peut-être, vers la naissance du « cybionte »
, organisme nouveau à dimension planétaire, à la fois biologique, mécanique et électronique, dont nous sommes les Enzymes et les acteurs. Cependant, l’homme ne s’est pas dépouillé de la dimension religieuse, mythologique et barbare. Bien au contraire, l’homo-sapiens-demens est UN, à la fois producteur de mythologies et d’autres connaissances, dont la science. La barbarie n’accompagne pas seulement les civilisations, elle leur est aussi inhérente
. Les producteurs des civilisations ne sont pas seulement homo sapiens, mais aussi homo demens, et, nous dirions, homo muthos. 

A la faveur de l’étude des stars et de leurs magnétismes, E. Morin renoue avec les métamorphoses du double pour montrer que s’il est vrai qu’au stade actuel des civilisations, notre double s’est atrophié, la psychologie des stars exige, en revanche, « une incursion préalable dans la psychologie de dédoublement »
. Autrement dit, l’étude sociologique du phénomène de stars trouve sa dimension en une perspective anthropologique qui s’amarre dans le « moment premier de l’évolution humaine, où le double correspond à une expérience vécue fondamentale »
. Il y a bien un commerce entre l’homme prétendument rationnel et ses images, ses mythologies, etc. Les stars renseignent alors sur la dialectique entre l’imaginaire et le réel qui forme et transforme l’homme, au long de l’évolution des civilisations. De plus, ils permettent d’établir le lien entre la réalité humaine, voire sociologique, et l’imaginaire. La réalité humaine se nourrit, dira E. Morin
, d’imaginaire au point d’être semi-imaginaire.

Subséquemment à cette conception qui fait de l’homme un être complexe, producteur des mythologies, des images et des sciences, E. Morin montre qu’en dépit de l’opposition entre la raison et le mythe, entre la science et la religion, les développements scientifiques et techniques n’ont cependant pas entraîné le déclin des religions, ni non plus la mort des mythes. Dans leur prétention à dominer et à guider l’humanité, la raison et la science ont produit des mythes et se sont faites parasiter par les mythes
. Il est même notable que les sociétés contemporaines, technoscientifiques, ne sont pas moins structurées par les images, des mythes. Dès lors, les tentatives de « démythifier » aussi bien la conscience que la société n’ont conduit qu’à une mystification. La science n’aura pas libéré totalement du mythologique, ni du théologique, n’en déplaise à A. Comte et à K. Marx. Elle n’a pas fait entrer l’homme dans les sociétés essentiellement rationnelles. La réalité sociale est construite, selon M. Maffesoli, après G. Durand et E. Durkheim, par des représentations collectives fondées sur l’« imaginal »
 ou « l’univers imaginal »
. 

Malgré leur ouverture à la modernité occidentale, les sociétés négro-africaines restent soutenues par un fantastique ontologique qui induit la conception selon laquelle tout est en fonction d’une hiérarchie mythique et mystique des forces. Au sommet de la hiérarchie, il y a le Dieu Créateur (Lulema), puis, en ordre décroissant les aïeux, les ancêtres, les défunts du clan, les vivants, au rang desquels les chefs et les personnes âgées passent en premier, etc.. Ainsi, le statut de l’homme ne proviendrait que de son inscription dans cette hiérarchie éternelle des forces. De plus, sa vie sociale ne serait totale qu’en tant qu’elle s’insère dans la tradition et répond à l’attente des ancêtres dont il porte parfois le nom. Au demeurant, l’existence dans la société n’est pas tant, hélas, un cheminement vers le futur, par une assomption du passé et du présent, qu’une tension pour incarner dans le présent un passé : celui des ancêtres ou des aînés. C’est l’incarnation de ce passé des ancêtres, plus divins qu’humains, qui permettrait de négocier l’entrée heureuse dans le futur.

Le fondement de la société sur l’univers imaginal, attesté par les sociétés négro-africaines, a été diversement révélé en d’autres sociétés, aussi bien par C. Lévi-Strauss que par E. Durkheim. Pour être positiviste, ce dernier a pourtant affirmé que la société est avant tout constituée par « l’idée qu’elle se fait d’elle-même »
, c’est-à-dire par ce qu’E. Morin appelle la noosphère. Toute société produit une noosphère qui, rétroactivement, détermine son organisation et son existence, en même temps que les lois propres auxquelles elle obéit. Elle ressert les liens sociaux et dictes des comportements sociaux.

La science, dont la sociologie, n’a pas non plus écrit le requiem de la philosophie, et donc celui de la métaphysique. Certes la sociologie a cru s’affirmer par rapport à la spéculation philosophique, entre autres. Elle retrouve aujourd’hui ses anciennes amours - la philosophie - chez G. Durand, E. Morin, M. Maffesoli et P. Tacussel. Chez ceux-ci, l’objet de la sociologie n’est pas clos, tant la sociologie est ouverte aux autres sciences anthropo-sociales, enracinées dans « un tuf biophysique »
, où « le système social est à la fois dépendant et autonome »
. Cela implique que « la connaissance sociologique n’est plus seulement une connaissance scientifique stricto sensu »
, elle convoque et traverse d’autres rationalités, dont la philosophie. Toutes les sciences retrouvent et raniment les interrogations philosophiques premières. Il n’y a plus de problème philosophique qui ne soit un problème scientifique, et inversement. Le regard philosophique sur le réel et sur la connaissance procure le recul nécessaire à la science pour sa consolidation, de même que le regard scientifique sur la réalité procure des viatiques et du recul nécessaire à la réflexion philosophique
.

Par ailleurs, chez A. Comte, le positif est assimilé à l’ordre. Le progressif est positif, et le progrès est à tous égards le développement de l’ordre. La devise de l’Etat brésilien qui établit une causalité entre ordre et progrès constitue la preuve de cette conception comtienne : Ordre et Progrès. Pour sa part, E. Renan écrira que l’« audacieuse mais légitime prétention » de la science consiste en l’organisation scientifique de l’humanité, c’est-à-dire l’ordonnancement de la société.

Ce que la science ne devait pas être une pure abstraction, mais aussi et surtout une application, tant elle se caractérise par une interaction entre la raison et l’empirie. C’est la technologie qui pour J. Ladrière
 sert de médiation matérielle entre la science et la pratique, et qui représente la face visible de la science. Il y a entre la science et la technologie une osmose qui fait de la science une méthode et un corps de théories de connaissance et une action. Ce faisant, la transformation apportée par la science n’est pas seulement de nature technologique, mais aussi de l’ordre des structures sociales. Avec la science, il est désormais question du « destin global des sociétés humaines »
 ou plutôt, comme l’affirme E. Morin, une question du destin du vivant. Jusqu’en 1945, les hommes savaient que les civilisations, à l’instar des humains, étaient mortelles. Ainsi, en La cité de Dieu, saint Augustin généralise, à en croire M. Serres, l’idée selon laquelle le temps de la nouvelle Ville commence avec la fin de Rome terrestre, mort qui englobe celle des plusieurs Antiquités : grecque, égyptienne, latine
. Or, le 6 août 1945, après l’explosion sur Hiroshima et Nagasaki des bombes atomiques fabriquées au pays des anciens persécutés, les Etats-Unis d’Amérique, sur insistance de prestigieux scientifiques, les humains découvrent la mort qui menace l’humanité tout entière. Il plane la menace d’une mort collective qui, selon toujours M. Serres, se décline au moins trois fois : par la puissance humaine du feu nucléaire, par les pollutions industrielles et par la cruauté des hommes envers leur propre genre, cruauté dont l’Occident est déclaré coupable. Car, froidement et contre argent, il met à mort le tiers et le quart mondes.

Pour E. Morin, la nouveauté n’est pas tant de savoir que la terre est mortelle ou que le soleil est voué à la mort, tant il épuise sa réserve d’hélium. La nouveauté, c’est la découverte de la mort inscrite dans l’horizon visible des êtres humains, non parce qu’ils sont des êtres biologiques et cosmiques, mais parce que, par la science, ils ont su apprivoiser et utiliser la puissance destructrice de la matière. Les manipulations génétiques leur sont désormais familières et celle du cerveau passera bientôt sous leur pouvoir, pour le meilleur et pour le pire. Ce qui est nouveau, c’est que la mort inscrite dans notre horizon visible rode désormais « autour de la planète avec la mort nucléaire, l’enveloppe avec la mort écologique, pénètre nos organismes »
. Cette mort qui pénètre les organismes, M. Serres l’appelle la quatrième mort : l’apoptose, pour le dire avec le terme par lequel les Grecs désignaient la chute des feuilles en automne. Elle est subséquente aux développements des sciences génétiques et des biotechnologies. En sculptant l’embryon et en y éliminant les cellules jugées superfétatoires, l’apoptose construit, certes, le corps, mais aussi le détruit, par des pratiques de sélection et d’exclusion. Elle modèle la formation de l’homme, ses muscles, ses nerfs, détermine ses performances sensitives et motrices, bref, invente sa vie, tout en le faisant disparaître. Advenues avec les avancées et les applications des sciences, les deux dernières morts encadrent les deux premières, par symétrie, l’une en globalité et l’autre dans l’infime de la cellule élémentaire et des signaux menus qui la constituent
. 

Ainsi, prométhéenne, la science classique n’est pas seulement génératrice des avancées, mais aussi des menaces, d’instinct de mort. Elle est source des désenchantements. 

3. Science prométhéenne et désenchantement
3.1. Une science prométhéenne

Si l’idée du progrès par la science a été prégnante jusqu’à l’affreux A. Hitler, jusqu’à la déroute du marxisme, mais surtout à la date fatidique du 6 août 1945, elle n’a pas manqué de susciter de multiples critiques, dont celles de G. Durand. Cette dénonciation de l’idéologie du progrès, laisse voir les limites de la science, ou des aspects négatifs de la science classique, qui, si elle offre à l’homme des connaissances et des pouvoirs formidables sur la réalité, ne manque pas de participer à la mutilation de celle-ci et de plonger les humains en des sociétés désenchantées
. I. Prigogine et I. Stengers parlent, après M. Weber, de désenchantement du monde. Par la science, l’homme doit se libérer des poids de la tradition, de la nature, des idéalités métaphysiques et théologiques. J. Monod voit en l’homme un « étranger dans l’immensité indifférente de l’Univers ». Et il ne s’agit pas là, croit-il, d’une conclusion subjective, mais objective, découlant de la biologie moderne. I. Prigogine et I. Stengers ont jugé cette conclusion inadmissible. Ils se sont employés à raconter les métamorphoses scientifiques intervenues au XIXè siècle et qui, au XXè siècle, ont donné lieu à la possibilité d’une « nouvelle alliance » entre l’homme et la nature, rendant possible le re-enchantement du monde, et donc celui des sociétés humaines. 

E. Morin relève que la science classique, plus que de contribuer à supprimer les inégalités entre les hommes, à fraterniser ou à solidariser les humains, participe à l’exacerbation des divisions et des exclusions. Celles-ci ont engendré des sociétés dans des sociétés, des organisations complexes dans des organisations complexes. Ainsi, toute société comporte ses banlieues, ses ghettos, ses zones d’exclus, ses quartiers difficiles, siègent de misères, de violences, d’insécurités, d’anomies. La police ou l’armée y brutalise, assassine, sous couvert du sacré Ordre Public. Comme l’a justement remarqué E. Morin, il s’agit d’« un phénomène sociologique de caractère général »
.

Par la science classique, les êtres sociaux ont été détachés de la nature. Cette science a consacré une rupture dans la « relation anthropo-cosmos ». Les sociétés antiques voyaient en l’homme « un fils de la terre ». Elles modelaient leur organisation sur l’ordre cosmique. En astronomie, Dans l’aire occidentale, Copernic est venu décentrer la terre et reléguer l’homme à la périphérie de l’univers. L’astrophysique a désenchanté les astres, naguère conçus comme des dieux. Quant au ciel, il a été démythifié, vidé de tous les mythes. La société humaine va cesser de s’inscrire dans « la société naturelle », dans le cosmos, pour entrer dans un devenir irrésistible prometteur de maîtrise du monde. Avec A. Einstein, la physique a fait disparaître le cosmos en tant qu’« unité singulière au profit de l’espace-temps ». Explorant la science classique, en l’occurrence les sciences physiques, depuis les Temps modernes jusqu’au XXè siècle, E. Morin note qu’elles n’ont pas seulement désenchanté l’univers, mais aussi désolé. Il n’y a plus de génies, d’esprits, d’âmes, d’âme, de dieux. Il n’y a plus d’êtres, d’existants, à l’exception des êtres vivants qui y habitent en étrangers. Dans le cadre de la science classique, la physis, note alors E. Morin, peut se définir privativement : « ce qui n’a pas de vie »
. La physis a été reléguée, autant que le cosmos, aux Grecs et aux rêveries des poètes.

Envisagée du point de vue de la physique, la science classique est « anthropocentrique »
. Ses concepts sont jugés « totalement préhensifs, becs-griffes »
, permettant de tout dominer et de tout manipuler en objets. La physique, c’est la science de l’inanimé. Il n’en est pas autrement des sciences humaines nées au XIXè siècle, à la suite de cet événement majeur advenu dans l’épistémè occidentale : le passage de l’homme du côté des objets scientifiques. Ces sciences étudient l’homme vivant, parlant et produisant. C’est comme être vivant que l’homme croit, exerce des fonctions, possède des besoins et voit s’ouvrir un espace dont il noue en lui-même les coordonnées mobiles. L’existence de la corporéité de l’homme l’entrecroise avec le vivant. Aussi produit-il des objets et des outils, et échange-t-il des biens, organisant en même temps un réseau de circulation au long duquel court ce qu’il peut consommer. De plus, être du langage, il se construit un univers de symboles, au sein duquel il a rapport à son passé, aux choses, à autrui et à partir duquel il s’efforce de bâtir le savoir. Dans ce cas, et pour le dire avec M. Foucault, l’objet des sciences humaines n’est pas l’homme voué au travail, ni non plus le langage. Ce n’est pas l’homme dans toutes ses dimensions, mais plutôt, et avec les mots que nous fournit M. Foucault, l’être qui, de l’intérieur des formes de production par lesquelles toute son existence est commandée, forme la représentation de ces besoins, de la société par laquelle, avec laquelle ou contre laquelle il les satisfait. C’est cet être qui, de l’intérieur du langage par lequel il est entouré, se représente, en parlant, le sens des mots ou des propositions qu’il énonce, et se donne finalement la représentation du langage lui-même. Ce faisant E. Morin ne considère pas les sciences anthropo-sociales comme anthropomorphes : elles participent de la mutilation de l’homme. Il n’en est pas autrement de la science classique en général.

Triomphante, la science classique a également conduit à la promotion du primat de l’individu sur le groupe social, dont il est pourtant membre. Il s’est réalisé ce qu’il importe d’appeler avec M. Maffesoli
, la « curialisation » et la « domestication des mœurs », qui ont donné lieu à la désintégration de la grande famille, au profit « du couple-nucleus à un/deux enfants ». Il s’est constitué un être-ensemble mécanisé, prédictible et essentiellement rationalisé, où sont favorisés la « mise au travail » et l’engendrement de grandes institutions éducatives, celles du travail social, de la santé et d’autres enfermements. C’est dire que la pensée et la science modernes triomphantes ont exacerbé l’atomisation du groupe social et « la violence totalitaire » qui a permis, selon M. Maffesoli inversant la terminologie durkheimienne, le glissement d’une « solidarité organique », proche du quotidien, vers une « solidarité mécanique » promue par une technostructure s’autoproclamant garante du bon fonctionnement de la vie sociale. 

Promotrice des savoirs nécessaires à la compréhension de la réalité, la science classique a contribué à l’émergence des structures génératrices de « socialité artificielle », droguée de l’indifférence des hommes envers leurs semblables. Il s’est développé « le mal-être du bien-être » dans les sociétés portées par la science classique. Les riches se plaignent d’aise et les pauvres, de manque. La société est devenue étrangère aux hommes qui la produisent et qui y vivent. Par un tas de techniques, la science s’est employée à gommer la tension contradictionnelle entre les individus et la société qu’ils produisent. Elle a donc conduit à une vie monotone et planifiée, oubliant du coup l’harmonie conflictuelle inhérente à la société, et donc sa dimension dionysiaque, sa complexité essentielle qui la relève comme siège de l’ordre et du désordre, du rationnel et de l’émotionnel. 

3.2. Les sociétés humaines désenchantées

Il est une causalité entre la volonté de puissance qui meut la science classique et le désenchantement des sociétés humaines. Triomphante, la science classique s’est voulue libératrice de toutes les formes d’asservissements. Elle est ainsi prométhéenne. Déjà R. Descartes rêvait d’une telle science, mais aussi Corneille qui, par sa formule – « Je suis maître de moi, comme de l’univers » – posait « la dialectique entre l’économie de soi et l’économie du monde » par laquelle la modernité en général et la science classique en particulier se sont définies comme volonté de puissance. Ce que la science n’est pas une connaissance désintéressée, mais une connaissance pour la possession et pour la domination. Il apparaît alors que pour être étranger au monde, l’homme doit cependant se le soumettre grâce à la science. C’est là le paradoxe de la modernité et de la science classique. La science qui conçoit le monde comme soumis à un schéma théorique universel, réduisant ses diverses richesses aux mornes applications de lois générales, est en même temps un instrument de contrôle et de domination. L’anthroposophie qui s’en dégage, c’est que l’homme est étranger au monde et maître du monde. 

La connaissance pour la possession et la domination sont les normes souhaitées, les vertus cardinales de la science classique. Ces « vertus » ne sont pas revendiquées par les seuls modernes, mais aussi par des penseurs et scientifiques contemporains, dont G. Bachelard. Pour lui, l’esprit scientifique se forme en s’opposant, en se posant contre quelque chose ou contre quelqu’un. L’esprit scientifique se forme contre la nature. Le scientifique ne devrait pas alors se contenter de connaître et d’avoir raison : il devrait s’employer, dans un élan de volonté de puissance, à avoir raison contre quelqu’un.

Affirmation de soi, par opposition, par homicide, mieux, par parricide, par le meurtre du père, parce que le crime, croit-on, est la voie royale de la grandeur. Les scientifiques nourris à la science classique, fécondée par les idéaux de la modernité, sont, pour le dire avec M. Serres, comme des hominiens. Ils se battent pour triompher et reléguer les autres à la lieutenance, au bas de la marche, et ainsi de suite, jusqu’à la queue sociale. Les cartésiano-positivistes s’accordent qu’en science, il faut avoir raison contre quelqu’un, il faut l’obliger à désarmer. La science rigoureuse, remarque alors M. Serres relisant G. Bachelard, « enseigne cela, sans le dire, avec les mots que l’on écoute pas ». On ne peut alors s’étonner que, plutôt que d’induire la sagesse, elle génère la mort. Pouvoir, la science a été introduite dans la sphère de la violence, du pouvoir, d’où elle participe à la thanatocratie
.

Chez A. Comte, le savoir positif est finalisé par le positivisme politique. De la prise de la Bastille jusqu’au XXè siècle, la science est perçue comme mouvement et force dans la société, mais aussi comme « affaire » (au sens de business). Au lendemain de la révolution française, par exemple, les savants s’assurent de hautes places dans la société. Astronome de son état, Bailly siège aux Etats Généraux, préside l’Assemblée nationale et inaugure la liste des maires de Paris. Probabiliste, A. Condorcet conseille Turgot, avant de siéger à la Convention. Quant à L. Carnot, il préside le Comité de Salut Public d’où il organise la victoire des armées. Mathématicien, S.-P. Laplace entre au Sénat. Les savants avaient-ils alors repris pour leur compte la recommandation platonicienne ? Car, à défaut d’être rois ou de se placer au plus près du pouvoir, ils flirtent, différemment, avec les tenants du pouvoir. La révolution française offre à la science et aux scientifiques une occasion pour marquer de leur emprise sur la politique, de sorte que, s’il est admis, avec M. Serres et avec M. Maffesoli, que le XVIIIè siècle célèbre la « Déesse Raison », cette Raison est celle de la science. 

Au XIXè siècle, la science se professionnalise et s’objective dans le capital. Le chimiste Gay-Lussac est donné en exemple par M. Crosland comme celui qui, en ce siècle, marque en France une étape dans la professionnalisation de la science et qui représente une génération des chercheurs pour qui la science est une « affaire ». Dès 1818, il étudie le nitrate de potassium et la possibilité de son utilisation pour la fabrication de poudre à canon. Nommé directeur des Essais de l’hôtel des monnaies de Paris, il convoque sa science au service du capital. Il introduit l’analyse volumétrique dans le titrage de l’argent. En son Instruction sur l’essai des matières d’argent (1832), il établit la possibilité de titrage d’argent « en le dissolvant dans l’acide nitrique et en le traitant dans une solution standard de chlorure ». Cette méthode améliore la précision du titrage des pièces d’argent. Bien plus, sa position et sa science mise au service du capital lui procurent du gain. Gay-Lussac, renseigne M. Crosland, n’a pas seulement servi à l’hôtel des monnaies, mais aussi à l’Armée et à l’industrie chimique.

Au XXè siècle, la science et la politique font davantage bon ménage. La science s’allie davantage à la technique, à l’industrie, à la politique et à la stratégie militaire. Elle contribue à la transformation positive de la société et du monde, et la sécrétion de la mort, dont la manifestation la plus horrible est l’effet Hiroshima, qui constitue le degré zéro de l’humanité, « une très grande défaite pour l’humanité »
. Il a certes mis fin à la guerre, mais au prix de pires crimes contre les vivants. Il constitue la preuve la plus éclatante qu’une science subordonnée au politique n’est pas seulement, comme le disait Rabelais, ruine de l’âme, mais aussi, comme le soutient E. Morin, ruine de l’humanité. Avant Hiroshima, il y a eu la première guerre mondiale, tragédie qui a permis aux pouvoirs politiques de mobiliser la science, de la contrôler et de la programmer pour des fins mortifères. La France et les Etats-Unis d’Amérique fournissent en cela tant d’exemples.

En effet, 1915, le professeur mathématicien en Sorbonne, P. Painlevé devient ministre français de l’Instruction et des Inventions. Il se fixe pour objectif de mobiliser toutes les ressources scientifiques de la France pour la défense. Pour ce faire, il requiert le concourt du physicien P. Langevin et de ses collègues du Collège de France. Il les invitent à mettre leurs sciences au service de la défense, et donc de la Patrie. A l’époque, P. Langevin s’intéresse à la physique théorique. Formé à l’Ecole Municipale de Physique et de Chimie, il s’était tourné vers l’Ecole Normale Supérieure, l’enseignement et la recherche. Chercheur, il avait réalisé des travaux sur les gaz ionisés, sur les électrons, sur la théorie du magnétisme et sur la théorie de la relativité. La question que le ministre lui pose est celle de savoir si l’on pouvait utiliser les ultra-sons pour la détection sous-marine. Cette question appelle une réponse urgente, car les sous-marins allemands qui contrôlent alors l’espace maritime échappent au repérage des ondes radios. En collaboration avec C. Chilowski et quelques étudiants, P. Langevin entreprend les recherches et fabrique un « condensateur chantant » qui permet d’émettre un son de très haute fréquence, et dont il dépose le brevet en 1916. Mais pour être efficace, le condensateur a besoin d’un microphone capable d’amplifier le signal et d’une piézo-électricité du quartz, découverte en 1880 par Jacques et Pierre Curie, et utilisée pour les mesures dans la radioactivité. P. Langevin se propose de l’utiliser pour la réception des signaux. Le système consiste en un cristal de quartz taillé en lame mince, dont les deux faces, recouvertes de feuilles métalliques sont réunies par un fil électrique. La compression de la lame de quartz provoque alors un courant électrique dans le circuit et un courant en sens inverse en supprimant la pression. Si des ondes acoustiques frappent périodiquement la lame de quartz, il se produit un courant électrique périodique. En 1917, P. Langevin réussit à construire un émetteur-récepteur avec des lampes triodes pour amplifier les signaux, émetteur-récepteur dont les essais sur mer à Toulon sont jugés satisfaisants pour la défense. Ces résultats seront communiqués aux Américains qui menaient des recherches en ce sens.

En se logeant dans la sphère de la violence, ou au plus près d’elle, la science a renoncé à sa liberté. Elle s’est soumise aux décideurs programmateurs de la recherche. La « science belle » c’est désormais celle qui procure du gain, si pas à court terme, du moins à moyen terme. Aussi J.-L. Lévy-Leblond affirmait-il que la bataille pour la liberté de la recherche était dorénavant une bataille perdue, le simple coup de la recherche entraînant sa disparition. La recherche scientifique dépend de l’Etat ou de l’industrie. Le problème du financement de la recherche étant politique, le contrôle du pouvoir de la science par la science ne va pas de soi. Or, en se subordonnant aux programmes qui gèlent l’aval du temps et qui conditionnent la recherche monolithique, la science s’est placée en situation délicate, où ses travailleurs ne conçoivent et ne réalisent, très souvent, que ce qui est voulu par le compositeur du plan, extérieur à la science. Ce faisant, le vrai chercheur c’est « le compositeur du plan » qui trône « au ministère de la mort »
, le ministère de la défense.

C’est autant dire que les gestionnaires des savants ne sont pas moins intelligents que ceux-ci. Pratique rationnelle prométhéenne, la science s’est fait enchaîner par ceux que K. Marx appelle les propriétaires des moyens de production. Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, elle a propulsé à la tête des Etats des dirigeants qui, en mobilisant les savoirs, ne se sont guère libérés de la paranoïa hitlérienne. Nul ne se conduit autrement que le Fureur, quant à ce qui concerne la stratégie de l’armement et de détournement de la science à des fins de mort. Leurs proses idéologiques auront beau variées, selon qu’ils sont de gauche ou de droite, républicains ou démocrates, leur conduite, par rapport aux forces thermonucléaires et aux armes de destruction massive, reste constante. Tous jouent finalement au même jeu : l’aménagement de la mort de l’humanité, scientifiquement
. Ils s’achètent les hommes d’esprits dont ils reçoivent des conseils.

Sur un tout autre registre, la science prométhéenne a contribué à la déstructuration des sociétés négro-africaines. Ici, elle a contribué aux changements de perception humaine de la nature, du corps, des cultures et des organisations sociales, bref à la promotion d’une façon de vivre au monde, et ce à la faveur des sciences anthropo-sociales.

Une certaine archéologie a considéré ces sciences comme périlleuses et en péril, à cause de leur situation paradoxale dans le tétraèdre épistémologique. Pourtant, elles n’ont pas moins contribué à la transformation des sociétés et de l’existence humaine, en Afrique noire. Participant de l’univers des « langages en folie »
, les connaissances produites à une certaine époque en Afrique noire par les sciences anthropo-sociales ont contribué à l’invention de l’Afrique comme « figure de folie ». Elles ont en plus participé à l’organisation d’une économie de conversion socioculturelle, en laquelle les normes du marché n’ont jamais cessé de présider à l’intégration progressive des Peuples noirs dans la modernité occidentale, au grand dam de la mémoire de la tradition africaine. Mais l’entrée dans la mémoire occidentale n’était pas automatique. Graduelle, elle impliquait une série de métamorphoses. L’Africain devait prouver, par sa pensée, sa vie quotidienne, son travail et son agir, l’abandon de la mémoire de la tradition africaine et son engagement en un processus d’intégration dans la mémoire occidentale. Il devait se montrer « évolué », parce que justement il existait une classe intermédiaire entre les Occidentaux et les Africains : celle des évolués.

L’« invention de l’Afrique » grâce aux connaissances anthropo-sociales se laisse percevoir dans des opérations systématiques d’annulation, de re-création et de réarrangements des espaces prétendument « découverts » par les explorateurs ou autres « techniciens des sauvages », mais aussi de leur géographie et des valeurs qui les qualifiaient. Par ces corps de connaissances, nos africanistes ont participé à l’entreprise de brouillement de la mémoire africaine, pour la faire resurgir, selon les mots de V.Y. Mudimbe, « en une vitalité nouvelle ». Ainsi, de nouveaux noms ont transformé des lieux africains en signe d’une dévotion monarchique : Léopoldville (actuellement Kinshasa), Elisabethville (Lubumbashi), Baudouinville (Moba), quand ils ne récitaient pas la mémoire, la gloire des explorateurs/découvreurs : Stanleyville (Kisangani), Costermansville (Bukavu), Johannesburg, Brazzaville, etc. La toponymie coloniale est un signe, qui, à lui seul, signifie le travail accompli par la colonisation secondée par les sciences anthropo-sociales : la réorganisation radicale d’un espace, d’un ancien site et son quadrillage en tant que lieu administratif conquis et dont les peuples doivent sinon renoncer totalement à leurs cultures, à leur mode de vie, tout au moins très significativement. Cette toponymie marque l’invention de ce lieu et de son corps.

Dès lors, y a-t-il au-delà des raisons ci-devant décrites d’autres, intrinsèques à la science, qui expliquent les désenchantements des sociétés auxquels elle a donné lieu ? D’où vient que la science, pratique se voulant raisonnée, avoisine la terreur et adhère à l’instinct de mort ?

 2.3. La voie du malheur : l’épistémodicée moderne

Les succès de la science classique sont dus à l’épistémodicée qui commande sa démarche explicative des phénomènes et à ses applications, grâce à ses rapports avec la technique. L’épistémodicée se dit, rappelons-le, du contrat tacite entre le savant et la réalité, contrat qui détermine les modalités logiques, épistémologiques et méthodologiques de saisie et de compréhension de celle-ci. L’épistémodicée c’est autrement ce qu’E. Morin nomme le paradigme. L’originalité d’E. Morin par rapport aux autres critiques de la science classique, c’est de situer sa critique au niveau du paradigme, tant il considère celui-ci  comme fondamental dans l’organisation et le fonctionnement de la science. 

Pour M. Heidegger, c’est comme action manipulatrice exemplifiée par la technique que la science accomplit une volonté de puissance et participe à la désolation de l’humanité. Exemplifiée par la technique, la manipulation passe alors pour la source de la crise de la science et des désenchantements produits. Pour sa part, M. Serres pense que le malheur, provient de « la simplification sotte de la réalité complexe ». L’épistémodicée moderne enseigne à analyser, à simplifier au moyen d’un choix binariste : continu ou discontinu, avec nous ou contre nous, de deux choses une seule, le tiers étant exclu. 

Ce qui est en procès, ce sont l’analyse et la simplification, qui, en participant de l’épistémodicée moderne, mutilent le complexe, offusquent la complexité. Pourtant l’analyse a permis des succès qui ont poussé les empires à s’emparer du pouvoir de la science pour le meilleur et pour le pire. Certes, mais elle n’est pas exempte de critiques, tant elle a incliné la science à exacerber les divisions, les luttes, les violences, qu’à promouvoir la concorde, la paix et à éradiquer la pauvreté. Il ne s’agit plus alors de procéder à la catharsis de l’âme ou au repérage des obstacles épistémologiques que se doit de vaincre le scientifique, ni non plus à dresser la liste des péchés capitaux contre lesquels le scientifique doit se garder. Il s’agit plutôt de mener une « préhistoire plus archaïque »
 pour épurer les sources de la science, empoisonnée par la terreur. Il faut réécrire un nouvel atlas des sciences, construire une science belle.

Trois siècles avant M. Serres, G. Vico dénonçait la méthode réductionniste cartésienne. Il en appelait à la promotion de la scienza nuova. Se donnant comme prétexte la discussion de deux méthodes alternatives pour l’étude des sciences, à savoir « la nouvelle méthode critique » et « la méthode des anciens »,  relevant du sens commun, il a pu apprécier la science des modernes. Dans son discours de Naples, il examine la méthode cartésienne, dans ses principes et par rapport à ses résultats, avec comme double finalité : la distinction entre les domaines explorés et les domaines délaissés, et la mise en évidence de nouvelles façons de concevoir et d’organiser le savoir. Il relève alors les multiples conséquences de l’organisation de la science à son époque et les défauts de la méthode d’analyse. Il propose le principe de l’ingenium comme alternatif à celui d’analyse. L’ingenium, c’est la faculté mentale de reliance rapide, appropriée et heureuse des choses séparées
.

L’instrument de la science moderne, c’est l’analyse, ou mieux, la méthode réductionniste ; et la fin ultime des études, la vérité. La méthode vise alors des vérités indubitables, seuls fondements de la science. Or, remarque G. Vico, la méthode d’inspiration cartésienne est ainsi inféconde. Plutôt que de conduire aux nouveautés, participent au filtrage et à l’exclusion des savoirs. Certes le doute permet la détection des idées douteuses, incertaines et, ce faisant, la « découverte » des idées indubitables, qui constituent le pari de la science. Cependant, la méthode réductionniste ne permet pas, de l’avis de G. Vico, la connaissance des idées nouvelles, sinon la réaffirmation des idées jugées claires et distinctes. Elle restreint le champ du savoir en agréant les seules vérités jugées indubitables. Elle célèbre une logique disjonctive, exclusive, discriminatoire, inutile, aux yeux de G. Vico, tant elle est impuissante devant les problèmes que rencontre l’étude de l’histoire de l’homme. La méthode inaugurée par R. Descartes ne connaît par ailleurs qu’une seule valeur, la vérité, et répute pour faux le vraisemblable. Afin de protéger la vérité inébranlable du faux et même de tout soupçon de faux, cette méthode, dominée par le doute, commande une « lutte » contre le vraisemblable de l’esprit et de la science, ainsi que contre le faux. Elle est ainsi inefficace dans le domaine de l’humain, où il importe, selon G. Vico, de se contenter du douteux, de l’incertain et surtout du vraisemblable. Car, comme dans l’univers des phénomènes physiques, il n’y a pas non plus de vérités indubitables dans l’univers humain, où les phénomènes sont emportés dans le changement continu. Il ne faut donc pas tenir pour rien le hasard, la chance, tant la propriété essentielle du monde humain est la contingence ontologique.

E. Morin a partiellement repris pour son compte le programme vicien. Ainsi, il rêve d’une scienza nuova qui puisse rendre compte des complexités, par un autre paradigme et une méthode non disjonctifs et non réductionnistes. Car, pour lui, le paradigme de simplicité et la méthode réductionniste ne vont pas sans de soi. Anthropologue et philosophe français, E. Morin compte parmi les penseurs qui, à notre époque, affrontent les défis de la complexité et qui s’emploient à proposer des balises pour une Scienza nuova, synonyme pour nous de la science du complexe. Son épistémologie est à la fois critique et constructive. Portée par le pari de promouvoir la science nouvelle, elle débusque les avatars des piliers épistémologiques, logiques et méthodologiques de la science classique. Elle relève les mutilations et les désenchantements qu’elle a contribué à engendrer. L’épistémologie morinienne s’affirme comme encyclopédante : elle voyage et fait voyager d’un site à l’autre et à tous les autres, dans les pays de l’encyclopédie qu’elle interconnecte. Elle est communication, au sens que M. Serres nous suggère. Communiquer, c’est voyager, traduire, échanger, s’inscrire dans l’itinérance, passer d’un site à un autre et à tous les autres, en assurant sa parole comme aversion, moins subversive que transverse ; c’est faire commerce réciproque des objets gagés.

Par son épistémologie, E. Morin fait de la communication au sens ci-devant donné. Il s’emploie à édifier le belvédère gnoséologique par échafaudages multiples, inséparables du mouvement de la réflexivité dans un savoir qui, non seulement se fait, mais aussi se sait se faisant en voyageant, en observant ce précepte dû au poète A. Machado : « Marcheur, il n’y a pas de chemin, le chemin se construit en marchant ». Cette épistémologie comporte donc un caractère multiforme, multidimensionnel, rotatif, tout en restant Un. Ce caractère à la fois Un et Multiple qui confirme sa complexité n’est pas dans l’apparente encyclopédie qui oblige E. Morin à passer des sciences anthropo-sociales aux sciences biologiques, de celles-ci aux sciences physiques, et inversement. Il est plutôt « dans le mouvement spiral qui traverse et explore ces territoires afin de faire communiquer ce qui ne communique pas, afin de dégager ce qui bloque et obstrue les canaux de la pensée, laquelle, lorsqu’elle devient fragmentaire, pense alors le fragment comme un tout et devient de l’anti-pensée »
. On l’aura compris, cette épistémologie s’inscrit dans « l’errance » à laquelle préside Hermès, le dieu de communication, des carrefours, des voyageurs et de réconciliation. S’agissant de la science classique, cette épistémologie l’assume à bras le corps, la médite, en interrogeant ses fondements et ses méthodes, pour comprendre ce qui l’a rendue possible et qui a contribué à son « archipélisation ». 

Complexe, l’épistémologie morinienne s’offre sous les aspects rétrospectif et prospectif. Rétrospectif, elle médite « l’Ordre-Roi », les principes de disjonction et de réduction, et la logique classique. L’Ordre-Roi constitue un pilier « épistémologique » de la science classique. Les principes de disjonction et de réduction en constituent des piliers méthodologiques. Ces « piliers de certitude » concourent à la dissolution de la complexité pour retrouver le simple caché. Ils ont commandé une connaissance dont l’empire s’est étendu sur toutes les sciences. « La science "classique ", écrit E. Morin, s’est fondée sur quatre piliers de certitude qui ont pour cause et effet de dissoudre la complexité par la simplicité : le principe d’ordre, le principe de séparation, le principe de réduction, le caractère absolu de la logique déductive-identitaire »
. L’ordre, la disjonction, la réduction et les trois axiomes de la logique classique, tels sont, à la lumière de cette citation, les quatre piliers par lesquels la science classique a dissout la complexité et mutilé la réalité. Aussi s’emploie-t-il, par-delà la critique des piliers de la science classique d’argumenter la nécessité de promouvoir une science nouvelle à mesure de la complexité de la réalité, une science qui puisse contribuer au réenchantement du monde et des sociétés humaines.

3. Réenchanter les sociétés humaines : à quel prix ?


3.1. Promouvoir la Scienza nuova, la science du complexe 

De notre point de vue le réenchantement du monde et des sociétés humaines passe par la promotion de la science nouvelle, la science du complexe. Il s’agit d’une science qui, plutôt que de rechercher analytiquement les simples, plutôt que des mutiler les réalités, recherche et montre le complexe, rétablit les reliances entre les disjoints. Le complexe se dit de l’unité symbiotique de deux entités contraires, antagonistes, comme la lumière et l’ombre, le vrai et le faux, l’invisible et le visible, l’ordre et le désordre. Le complexe fait certes allusion à la combinatoire, aux mathématiques, mais sans s’y réduire. Car, son organisation est celle de l’ordre et du désordre. Elle atteste l’aléa, le hasard, et en tient compte. Le complexe concerne le quantitatif, l’objectif, mais aussi le qualitatif, le subjectif, le flou. Dès lors, la science du complexe, c’est celle qui assume aussi bien le mathématisable que le non mathématisable, c’est-à-dire aussi bien le quantitatif que le qualitatif, l’orgiastique, le dionysiaque, par d’autres instruments de connaissance. La science du complexe, c’est celle qui réhabilite les «refoulés», les «exclus» de la science classique. Elle ne néglige pas le «banal», le «quotidien». Bien au contraire, elle en relève la complexité et le caractère structurant, formateur, organisateur, et, le cas échéant, entropologique. Une telle science peut tirer profit de la théorie et de la méthode d’organisaction à laquelle la lecture de l’œuvre d’E. Morin nous a conduit lors de nos recherches doctorales.

3.2. Viatiques pour la science du complexe

A la suite d’E. Morin et de notre expérience d’Africain, il nous est apparu que toute réalité est complexe, une totalité d’éléments hétérogènes organisés, bref, une organisation active. Ce faisant, tout ce qui est (objet de connaissance), est organisaction. Partant de ce constant, nous avons déduit des principes théoriques pour l’organisactionnologie. Ainsi, pour nous, à la suite d’E. Morin, toute organisation active est morphogenèse. Elle est formatrice : transformatrice et productrice de formes, de réalités nouvelles actives. Tout ce qui est actif n’est pas totalement fermé sur soi, mais relativement ouvert sur son environnement, avec lequel il échange de l’énergie ou de l’information, nécessaires à son existence et à sa régénération. Dès lors, aucune organisation n’est totalement fermée sur elle-même, mais toujours ouverte, relativement, sur son environnement avec lequel elle échange de l’énergie ou de l’information. Toute organisation est donc dépendante d’un environnement par rapport auquel elle revendique une certaine autonomie. Tout ce qui est actif effectue un travail, dépense de l’énergie et de l’information. Il est donc entropologique (il est porté irréversiblement vers la désintégration). Donc, toute organisation (tout ce qui est organisé) est entropologique. C’est à partir de ce cadre conceptuel que nous avons remorqué les principes méthodologiques suivants : 

1°) Le principe de la perception phénoménologique des organisations. Le point de départ de la connaissance n’est pas le clair et le distinct (l’évidence), mais les phénomènes organisés, c’est-à-dire les phénomènes actifs. Le sujet connaissant ne perçoit que des phénomènes organisés actifs. Il importe donc de considérer, au point de départ de la connaissance, non pas le simple, mais le complexe. 

2°) Le principe d’étude téléo-objective des organisations. Puisque les phénomènes livrés à notre connaissance sont organisés, ils ne sont pas seulement objectifs, mais aussi projectifs. Objectifs, ils le sont, car dotés d’existence indépendamment du sujet. Projectifs, ils le sont, dans la mesure où en les méditant, le sujet leur confère son projet. Ils sont aussi entropologiques, car ils sont portés vers une fin, qui peut être leur désintégration, leur disparition. Pour leur compréhension non mutilante, les phénomènes devraient donc être expliqués «téléo-objectivement».

3°) Le principe de lecture dialogique des organisations. Puisque le connaissable est organisation active, il est complexe, fait d’emboîtements d’entités diverses, antagonistes, contradictoires. L’explication de toute organisation devra montrer les ambivalences, les dialogiques qu’elle comporte et qui participent à sa complexité.

4°) Le principe de lecture hologrammique et récursive des organisations. Puisque toute organisation est unitas multiplex, il devra être tenu en compte le fait que la compréhension du tout est la clé de la compréhension des parties, dont la compréhension est la clé de celle du tout. Le tout porte certes les parties, mais chaque partie porte, à sa façon, le tout ou la quasi-totalité de l’information sur le tout. De plus, en vertu de l’inscription de toute organisation dans un jeu complexe d’interactions, elle comporte des boucles récursives qui entraînent que les causes produisent des effets qui rétroagissent sur les causes. Il devra alors être mis en évidence le fait que pour toute organisation, les relations entres les composantes sont récursives.

5°) Le principe d’explication pragmatique. Toute organisation devra être saisie et élucidée en tenant compte de son contexte, de l’environnement complexe. Il ne faut rien déconnecter, ni décontextualiser, pour peu qu’on soit soucieux d’éviter la mutilation des réalités auxquelles on a affaire. 

La science qui assume ces principes théoriques et méthodologiques n’est pas tant prométhéenne, mais aussi dionysiaque. Elle est complexifiante. Elle génère d’autres connaissances à partir desquelles d’autres façons de vivre sont possibles, dans une société-monde réenchantée.

BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE

1. MAFFESOLI, M., La conquête du présent. Pour une sociologie de la vie quotidienne, Paris, P.U.F., 1979.

- La violence totalitaire. Essai d’anthropologie politique, nouvelle édition augmentée d’une introduction de l’auteur, Paris, Desclée Brouwer, 1999.

- « L’imaginaire social », in Cultures en mouvement. Imaginaire et changement social, 27 (mai 2000), pp. 26-29

- « Les enjeux de la postmodernité », in Touati, A. (dir.), Penser la mutation, Paris, Ed. Desclée de Brouwer, 2001, pp. 29-35.

- La part du Diable. Précis de subversion postmoderne, Paris, Champs-Flammarion, 2004.

- Eloge de la raison sensible, Paris, La Table Ronde, 2005.

2. MORIN, E., Les stars, Paris, Seuil, 1972.

- La méthode 1. La nature de la nature, Paris, Seuil, 1981.

- Pour sortir du XXè siècle, Paris, Ed. Fernand Nathan, 1984.

- Sociologie, Paris, Fayard, 1984.

- La méthode 2. La vie de la vie, Paris, Seuil, 1985.

- Science avec conscience, Paris, Fayard, 1990.

- La méthode 3. La connaissance de la connaissance, Paris, Seuil, 1992.

         - La méthode 4. Les idées, leur habitat, leur vie, leurs mœurs, leur organisation, Paris, Seuil, 1995. 
         - La méthode 5. L’humanité de l’humanité. L’ientité humaine, Paris, Seuil, 2001.

- Pour une politique de civilisation, Paris, Arléa, 2002.

- La méthode 6. Ethique, Paris, Seuil, 2004.

3. MUDIMBE, V.Y., L’autre face du royaume. Une introduction à la critique des langages en folie, Lausanne, L’Age d’Homme, 1974.

         - Les corps glorieux des mots et des êtres. Esquisse d’un jardin africain à la bénédictine
4. ROSNAY, J. (de), L’homme symbiotique. Regards sur le troisième millénaire, Paris, Seuil, 2002. 

5. SERRES, M., Hermès I. La communication, Paris, Minuit, 1968.

- Hermès III. La traduction, Paris, Minuit, 1978
- « Le passage du Nord-Ouest », in Cahiers Français. Découverte de la sociologie, 247 (1990), pp. 90-94.

- Hominescence, Paris, Grasset, 1997.

An.cuksa vol. I N°1(2007), p.59-67.
LE PROFIL DU JOURNALISTE DE LA TROISIEME REPUBLIQUE

par  MPUNGU – MULENDA  SAIDI

Résumé : L’Auteur esquisse le profil du journaliste de la troisième république congolaise. Et puisqu’il est peut-être difficile en ce pays de quitter l’ordre des souhaits, il est souhaité que le journaliste de la troisième république congolaise œuvre pour la promotion de l’espace public de libre discussion gage de (re)construction de la société où les hommes vivent en communion et développe une communication dialogique, dont les caractéristiques sont données par l’auteur.

Introduction

 
Est-il seulement possible de proposer le profil d’un homme ou d’une femme dont le métier est pris d’assaut par tous ceux qui se croient (à juste titre d’ailleurs) concernés par l’information et la communication, c’est-à-dire par tout le monde et personne ? Aujourd’hui, en RDC, au Katanga plus qu’ailleurs, des hommes d’affaires s’emparent des écoles, des pharmacies, des métiers de tous genres dont  ils ont savamment calculé les bénéfices  pour soit - disant faire avancer les activités sociales et économiques. Et probablement, à propos des affaires, les choses vont bon train. Mais qu’en est-il des contours moraux de ces professions ? Y a-t-il nécessairement une attention particulière de la part de l’homme d’affaire sur la déontologie et l’éthique des métiers qu’il s’approprie ?

 
Des commerçants de tout bord s’emparent des médias et investissent la ville de Lubumbashi. Le journalisme est au carrefour de la surenchère. Editions de journaux, Radios, Télévision, Cybercafés prennent de plus en plus de place, au moment où une génération d’universitaires formés dans le domaine des Sciences de l’Information et de la Communication apparaît et tente légitimement de se frayer un chemin. Leur entrée dans la vie professionnelle n’est pas chose aisée, alors que les places étaient vacantes, faute de personnel qualifié. Des personnes de bonne volonté se sont solidement installées dans le métier qu’ils partagent difficilement et / ou douloureusement avec ceux qui le revendiquent comme étant le leur. Ce sont des hommes de lettres, des linguistes, des sociologues, des politologues, des juristes, des médecins… ou encore des personnes sans qualification particulière qui doivent accepter l’arrivée des journalistes formés pendant cinq ans (3 années de graduats + 2 années de licence) au Département des Sciences de l’Information et de la Communication de l’Université de Lubumbashi ou à la section Communication Sociale de l’Institut Supérieur Inter diocésain Monseigneur Mulolwa. 

 
Cette arrivée de nouveaux éléments en matière d’information ne vient certes pas perpétuer une tradition décriée. Elle correspond directement à une remise en question du pays, du système dictatorial, de la corruption quasi institutionnalisée, du misérabilisme journalistique.

              Nous voudrions saisir cette opportunité pour, d’une part tenter de dessiner le profil du journaliste congolais de demain, et d’autre part inviter à une réflexion sur la contribution du journalisme d’investigation au développement de la R.D.C.

1. Profil du journaliste congolais de demain

Les principaux traits caractéristiques du journaliste congolais de demain sont : Un parcours universitaire bien défini ; Une rupture avec l’existant ; Une réinvention du métier ; une volonté de protéger le métier.
1.1.
Un parcours universitaire bien défini

 
Le journalisme est un métier passionnant, du seul fait que le journaliste est appelé à  rencontrer, dans l’exercice de sa profession, une kyrielle de personnes appartenant à toutes les couches sociales de son environnement. C’est  parce que justement les relations et les rencontres sont le lot quotidien qu’il doit gérer que certains préalables académiques s’imposent à ce témoin de l’histoire immédiate :

Comment reconnaître une information parmi le lot d’informations ? Comment opérer le choix et le traitement des sources ? Comment produire un compte - rendu ou un factuel ? Comment réaliser un reportage, une interview ? Comment faire une analyse, un commentaire, un éditorial ? Comment présenter un portrait, une enquête ? Ces éléments ne sont pas simples à produire,  d’autant plus qu’il s’agit ici  d’informer les différentes couches des populations, des plus modestes aux plus sélectes, des personnes sans emploi ou ouvrières aux intellectuels. Comment, dès lors, trouver un dénominateur commun qui tienne  compte de ces réalités et qui informe sans trop de vulgarité ni trop d’élitisme ? 

 
Nous nous rendons compte rapidement qu’il y a, en matière de journalisme, un besoin réel d’universitaires humanistes, dotés soit d’un diplôme en Sciences Sociales complété par des études de Communication Sociale,  soit d’un diplôme en Science de l’information et de la Communication.

 
Les études de journalisme dans les pays que nous prenons comme modèles et qui nous ont accueilli comme étudiant, sont tous de niveau universitaire, mettant au point des techniques de plus en plus  pointues d’information et de communication. Il est clair que si communiquer c’est partager, le journaliste qui communique doit partager avec ses destinataires des domaines aussi différents les uns des autres qu’il doit maîtriser en véritable universitaire. Tout au long de ses études, il est prévu qu’il réfléchisse sur les notions élémentaires de politique, d’économie, d’histoire, de droit, de statistique, etc. A lui donc d’en profiter et d’approfondir sa formation par des recherches personnelles et de s’impliquer de manière pertinente dans la vie sociale.

1.2.
Une rupture avec l’existant

           Une rupture ou une autre façon de faire le journalisme est à souhaiter.

 
On ne peut exiger d’excellents résultats à quelqu’un que si on lui a donné les moyens de travailler. En journalisme, il faut se donner les moyens techniques. Il est grand temps d’abandonner la pratique selon laquelle les journalistes n’ont qu’à bricoler sur un matériel dépassé, non performant et n’amenant que  le discrédit au métier. Il faut en finir avec le journal peu élégant et mal mis en page ; avec une radio et une télévision dont le son et l’image n’apportent que des frustrations. Le journaliste doit aussi disposer de locaux où rencontrer ses informateurs en tête-à-tête, pour y travailler personnellement et pour y consulter des archives.

 
Le matériel informatique n’est plus un luxe, et il est à ce jour illusoire de croire qu’un journaliste peut travailler vraiment sans micro – informatique. Cette dernière s’est définitivement installée dans  la presse écrite et dans l’audiovisuel. Il est impératif qu’un recyclage régulier soit organisé pour que chaque journaliste reste compétitif. La compétitivité  est réelle lorsqu’il est prévu, pour le reporter, des moyens suffisant de transport et de communication.

 
Il est difficile de concevoir qu’un groupe de journalistes réunis autour d’un dispositif d’information, utilise ce dernier à des fins personnelles : c’est pourtant ce qui se passe dans certains cas. Etant donné une mauvaise ou un manque de rémunération, les journalistes, pour ainsi dire abandonnés à eux-mêmes, cherchent chacun de son côté et pour son compte des annonceurs pour compléter frauduleusement  des pages publicitaires ou une grille des programmes.

 
Nous pensons qu’il faut radicalement rompre avec le journaliste démuni, pris en otage par une mauvaise gestion, utilisant la voie des ondes pour mendier et capable de vendre du petit matériel de production pour survivre. Il y a moyen d’imaginer une gestion qui restaure le métier et son artisan. Mais il faut que les humanistes évoqués ci-devant se réunissent, se parlent et optent pour le professionnalisme. Il faut entendre par professionnalisme en journalisme le fait de vivre de ce métier. La profession permet un salaire décent et une vie digne.

 
Au-delà de ces considérations matérielles, la rupture avec l’état ancien c’est aussi débattre sur le code moral de la profession, c’est avoir un regard critique sur les sujets abordés, c’est éviter tout débordement comme la diffamation, l’injure publique, l’incitation aux crimes, aux délits ou à la haine, c’est protéger la vie privée des citoyens et se méfier de la presse à scandale.

1.3.
Une réinvention du métier

 
C’est dans la réflexion qu’il se fait de son métier que le journaliste peut trouver l’occasion de réinventer son travail. Il n’est pas admissible que tous les jeunes diplômés universitaires continuent à prendre pour référence le modèle existant alors que ce dernier a démontré sa faillite. Sur le plan de la ligne éditoriale, il est et reste au service des gouvernants. Il est tout a fait possible qu’au regard de cette situation, de  nouvelles sensibilités créent une autre approche, un autre point de vue, une information alternative. C’est précisément ce qu’attend ce pays. Et il ne faut pas forcément de nouveaux investissements hors-pris.

 
Le photojournalisme est possible : « Son rôle consiste à informer sur l’actualité avec des images. Son ambition est d’écrire l’histoire à chaud, que ce soit sur les champs de bataille où dans les centres de conférences  internationales », dit François VEY. Les photojournalistes sont des témoins engagés sur le terrain, qui ramènent de leurs voyages ou de leurs missions des clichés pris au nom de toute une série de valeurs relevant de la liberté d’expression, de la liberté d’information, voire de la liberté tout court. Lorsque, pour se défendre, les jeunes congolais prétendent qu’ils ne pratiquent pas de photojournalisme parce qu’ils n’ont pas suffisamment d’argent pour s’investir dans la chose, ils se trompent ou ils mentent. Car malgré tout, l’appareil photo se vend bien et,  dans tous les milieux de la société, bon nombre de garçons et de filles passent leur temps à photographier des mariages, des naissances, des deuils, et toutes sortes de manifestations. Il ne faut plus vraiment d’appareils trop sophistiqués et trop chers pour réaliser de bonnes photos ; d’ailleurs  le numérique est en train de se mettre déjà à la portée de beaucoup de personnes et nous sommes souvent heureusement surpris par la qualité des utilisateurs. Alors il ne reste qu’un pas à franchir, celui de la volonté.

 
Par ailleurs, le journalisme d’investigation, nous en parlons dans la seconde partie de cette réflexion,  peut amener de la nouveauté dans le milieu et mettre à nu certains abus dont est victime la société. Par exemple, où va l’argent destiné aux enfants de la rue et confié à  certaines ONG ? Ces organisations, font – elles réellement leur travail ? Qu’en est – il exactement de la gratuité accordée à l’école aux jeunes filles entre 6 et 12 ans par l’UNICEF ? 

 
Des telles informations de proximité exigent chez le journaliste enquêteur un flair de policier, une ténacité et une endurance à toute épreuve. L’une des caractéristiques de ce genre d’enquête, c’est la durée : le journaliste d’investigation travaille sur un dossier pendant des semaines. Pourquoi ne pas penser à un cyberjournalisme imaginatif ? Actuellement des maisons puisent toutes leurs informations dans ce nouveaux média en oubliant qu’il y a une difficulté à détecter les sources malveillantes, les trucages délibérés et autres tentatives de manipulation. Il y a ici aussi matière à réflexion.

 
En dehors de ces points cités, d’autres peuvent être évoqués et compléter une liste qui n’est pas exhaustive. 

1.4.
Une volonté de protéger le métier

 
Est-il possible de voir un jour le journaliste congolais devenir jaloux de sa profession au point d’empêcher tous les « braconniers » de traverser les frontières pour chasser dans son domaine ? Quelle est la structure qui protège finalement le métier de journalisme ?

 
Les professionnels des médias ont pour obligation de reconnaître et d’adhérer à leur cadre fédérateur, en l’occurrence ici l’Union Nationale de la Presse Congolaise (UNPC)... L’ensemble des journalistes doit pouvoir se sentir sécurisé par une structure  qui le reconnaît parce que formé par une institution légale du pays (dans ce cas, la carte de presse est cédée par l’UNPC selon une procédure rigoureuse de contrôle dans le seul but de protéger la valeur du métier) ; lui rappelle la déontologie et arbitre de manière responsable les différends qui pourraient survenir entre éditeurs et journalistes ; sanctionne de manière juste et équilibrée le journaliste pris en flagrant délit de faute professionnelle.

 
Bref, à l’instar de l’ordre des médecins ou de celui des avocats, l’UNPC a le devoir, dans la gestion des cas qui lui seront présentés, de protéger et de valoriser le journalisme, de le mettre hors de portée de braconnage.   

2. Pour un journalisme d’investigation

   Comment comprendre ce qu’est le journalisme d’enquête ? Si l’on observe que le genre « Reportage » montre un spectacle, l’enquête, elle, trouve généralement la réponse à un problème. Ce journalisme est un exercice long et pénible qui exige beaucoup de rigueur. En effet, pour terminer une enquête avec succès, le journaliste doit remonter aux sources de l’information et ne laisser aucune zone d’ombre au problème. Selon Jean Benoît Durand, le problème de départ d’une enquête est parfois fortuit. Il peut s’agir de trouver une réponse à un problème d’actualité ; il peut aussi être question d’être en possession d’un document confidentiel. Il faut alors poser des hypothèses à vérifier et à authentifier après enquête. Ce genre de travail exige  au journaliste d’être méthodique. Il doit œuvrer en cercles concentriques, tourner autour du problème et élargir petit à petit les recherches. Un des dangers auquel le journaliste doit toujours penser est la manipulation. On n’est pour ainsi dire jamais informé innocemment. Pour cela, on doit toujours se demander quel est le lien entre la source d’information et le sujet de l’enquête. Cette dernière est une démonstration qui doit aboutir aux preuves de ce qui est avancé.

 
Le journalisme d’investigation exige, en outre, un  talent exceptionnel. En effet, le journaliste qui s’inscrit dans ce genre de travail doit avoir le flair d‘un policier (sans disposer des mêmes moyens) et faire preuve de grande ténacité et d’endurance. Nous nous permettons d’évoquer ici le journaliste enquêteur allemand,  Günther  Wallraff, qui, dans les années 80, se déguisa en Turc et endura les brimades et les discriminations que subissaient les ouvriers turcs immigrés, afin de témoigner de leur condition de vie en R.F.A. Il livra ainsi l’une des plus passionnantes enquêtes sociales qui dénonçait une injustice et une discrimination particulièrement criantes, mais dures à établir. Il s’agit, ici, de raconter le monde pour en dénoncer  les vices et le rendre meilleur. Le scandale de Watergate entre dans cette logique, celle de normaliser le monde politique. 

 
Rappelons que l’une des caractéristiques du journalisme d’investigation, c’est la durée : les journalistes travaillent sur leurs dossiers pendant des semaines, voire des mois. Pour l’essentiel, écrit François VEY, « ils cherchent à résoudre des énigmes. Il s’agit de trouver des explications et, dans certains cas, des responsables. (…) Mais toutes les enquêtes n’aboutissent pas à la réparation d’injustice criante. D’abord parce que, souvent, elles tournent court. Ensuite parce que les enquêtes de presse ne portent pas uniquement sur des affaires judiciaires. Une grande partie de celles qu’on peut lire vise à faire comprendre le fonctionnement d’un secteur d’activité ou à nous faire explorer l’intérieur d’un parti politique». De toute façon, quel que soit le sujet, quelle que soit la méthode empruntée par l’enquêteur, il lui faudra toujours démontrer que ses sources sont fiables, crédibles et vérifiables, car le journaliste ne peut accuser sans preuve. François VEY ajoute ceci : « Les sources anonymes ne suffisent pas : il ne faut pas compter sur elles pour venir témoigner à l’audience. Rien ne vaut des documents, des pièces » Nous pensons que ces derniers éléments, avant d’être utilisés comme « pièce à conviction », doivent faire l’objet d’une vérification minutieuse, étant donné que l’on observe aujourd’hui qu’il existe des experts dans l’art de mêler le faux au vrai et d’établir des allégations alléchantes mais mensongères.

            Comment alors ce type de journalisme peut-il contribuer au développement de la RDC ? Avant de répondre à cette question, qui est finalement l’essentiel de notre propos, nous disons que nous entendons par « contribuer au développement » le fait de coopérer à la réalisation du bien - être social. Plus exactement, contribuer au développement c’est prendre part au succès d’une entreprise, c’est y donner sa part, apporter son concours pour que la dynamique sociale aille dans le sens des avantages. « Contribuer au développement » souligne donc qu’il s’agit d’une participation à une action collective où chaque participant donne le meilleur de lui-même, le concept « développement » signifiant l’amélioration, par transformation, d’une situation psychologique, spirituelle, technologique, économique et sociale. L’on pourrait, dans notre cas, associer ce concept à la dynamique vers le bien – être et la justice individuelle et collective. Une fois ces concepts fixés, nous pouvons avancer en posant la question de savoir si la RDC possède un journalisme qui contribue au développement. A cette préoccupation, nous répondons sans hésiter par l’affirmative au regard de la difficulté et de la précarité dans lesquelles se trouve le journaliste de la presse écrite qui, malgré tout, exerce son métier, publie et informe ; au regard du courage qu’affichent certains chevaliers de la plume face aux intimidations : c’est le cas de nombreux journalistes mis en difficulté par des autorités étatiques dont parlent de récents documents comme : R.D.C : les médias sur la voie de la reconstruction, publié par l’Institut Panos Paris en mars 2004 ; Rapport sur la liberté de presse et la responsabilité des médias, publié par JED en 2004 au regard de la volonté des journalistes de construire la paix par leurs écrits, repris notamment dans la publication de l’Institut Panos Paris intitulé Ecrire pour reconstruire : les journaux des grands lacs et la guerre   
 
Dans tous ces cas, le journaliste a démontré qu’il a pris conscience de sa responsabilité d’informer et de participer, de contribuer à un projet de société et à son développement. A la question de savoir si le journalisme d’investigation, au sens où nous l’entendons et l’avons décrit, contribue au développement de la R.D.C, nous répondons en posant le problème de son existence préalable. Car, en réalité, ce journalisme n’existe pas en RDC pour plusieurs raisons dont voici quelques-unes : il est onéreux ; il ne correspond pas à un environnement d’intolérance ; il n’y a pas, à vrai dire, de journaliste formé (en dehors de Kinshasa) dans une école appropriée pour prendre en charge ce type de travail qui exige - nous ne cesserons d’insister - une grande rigueur, des méthodes éprouvées, une objectivité qui oblige l’enquêteur à s’oublier, une culture générale et une connaissance du milieu et du droit, un courage qui avoisine l’audace, une abnégation quasi-totale, au nom de la vérité ; les journalistes formés à Lubumbashi  sont à peine sortis en 2004 il n’y a pas de structure publique (ou privée) organisée qui servirait à proposer des informations de statistiques, des fichiers de personnes, groupes ou associations de personnes, institutions, etc. fichiers utiles à l’enquêteur, bien entendu. 

 
Or, à propos d’investigation, la matière ne fait pas défaut : côté santé et éducation, où passent l’argent, le matériel et les produits confiés à certaines ONG douteuses ? Des radios étrangères signalent la présence de produits pharmaceutiques contrefaits, et donc impropres à la consommation, injectés en Afrique centrale : nos pharmacies sont-elles à l’abri de ces fraudes ? Combien de pharmacies sont-elles tenues par de véritables pharmaciens ? Et les grandes surfaces d’alimentation, vendent-elles toujours des produits consommables ? Certaines d’entre elles ne sont-elles pas tentées d’écouler des articles périmés ? Des rumeurs circulent et disent que des bienfaiteurs cèdent régulièrement biens et argent pour soulager la misère des enfants de rue : pourquoi la situation de ces enfants s’empire-t-elle ? Qui reçoit quoi ? Où va quoi ? Comment vivent les grandes entreprises en difficulté ? Il semble que beaucoup d’argent se brasse entre elles et les banques : qui en sont les bénéficiaires ? Pourquoi les salaires posent  – il problème ?

Le journaliste d’investigation doit être sensible à ces types de situation  et mettre son intuition, son intelligence au service des réponses attendues. Comme on le voit, il n’est pas toujours nécessaire d’être à l’affût d’un événement politique extraordinaire pour attirer l’attention de l’opinion publique. L’information utile est aussi et souvent au quotidien, avec des problèmes qui concernent l’environnement immédiat et la proximité.

 
Ce journalisme, s’il est mis sur pied, peut donner à coup sûr sa quotte–part au bien-être des populations congolaises, parce qu’il dénonce les anomalies et les travers de la vie sociale et met le citoyen en face de ses responsabilités, parce qu’il explique certaines réalités mal perçues ou mal comprises ; parce qu’il est capable d’éveiller la conscience de chacun sur la nécessité de se prendre en charge en favorisant la circulation de l’information.

 
Et la solution pourrait, apparemment, venir de là : c’est la population  qui est finalement bénéficiaire de l’efficacité du journalisme d’investigation ;  c’est elle  qui doit se mobiliser pour rechercher l’information, c’est–à–dire acheter le journal et le lire ; c’est son attachement et son adhésion qui mettront le journaliste à l’abri des dangers de l’isolement, de la pauvreté, de la fragilité. C’est l’achat libre et massif du journal qui permet à une maison de presse de rayonner et de mettre à l’aise son ouvrier. Il faut en finir avec les pratiques honteuses de n’écrire que ce qui fait plaisir aux gouvernants qui achètent une partie de la production pour mieux contrôler ce qui s’écrit.  La liberté intellectuelle du journaliste doit rencontrer celle du citoyen qui achète son journal. Là où la chose se fait, le journaliste est important parce qu’il est le témoin privilégié de l’Histoire immédiate qu’il consigne. Mais cette importance est fonction de l’intérêt à la lecture des journaux. Pour ce qui nous concerne, notre population est malheureusement à 90% analphabète et à 95 % vraiment pauvre. Lorsque nous faisons les comptes de ceux qui pourraient lire et acheter un journal tous les jours, le cercle devient vicieux. Car il faut que la population analphabète lise et – bien que démunie – accomplisse chaque jour l’achat d’un journal d’information.

 
Il est grand temps que nous résolvions nos problèmes en les hiérarchisant : le premier problème à résoudre est, au bénéfice du citoyen, un enseignement obligatoire jusqu’à l’âge de 18 ans. Mais voilà, nous avons déjà débordé et sommes hors – sujet. A moins que la presse en fasse son cheval de bataille, pourquoi pas ?

3. En guise de conclusion
           Dans sa dynamique de changement, le comportement des médias doit évoluer. Ces derniers, par la force des choses, ont servi une communication stratégique. Aujourd’hui et demain ils doivent favoriser une communication dialogique. Ce que nous appelons communication stratégique correspond à l’ensemble des techniques utilisées par les acteurs politiques, gouvernants et professionnels du conseil politique pour communiquer avec la population. Le modèle stratégique postule en premier lieu une inégalité de fait entre les différents intervenants dans les processus de communication politique. L’émetteur unique est généralement constitué par les gouvernants, pendant que les gouvernés jouent le rôle de récepteurs passifs de la communication.

           Ce que nous appelons communication dialogique correspond à un échange d’arguments entre les différents individus qui composent la société. La première caractéristique de la communication dialogique est qu’elle se fonde sur la rationalité. L’échange d’arguments trouve son aboutissement ultime dans la découverte de ce qui est bon pour l’ensemble de la société. La communication prétend ainsi à l’universalité.

 
Il est grand temps que nous donnions raison  à Jurgen HABERMAS qui dit  que le journaliste est l’homme qui permet et crée cet espace public dans lequel ses concitoyens viennent débattre démocratiquement pour construire leur société.
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LE PRECOMPTE « BIC » : EVALUATION D’UNE REFORME

par MUGANZA Beya

Résumé : L’Auteur évalue le précompte « BIC » que l’Etat congolais a institué sur l’impôt appliqué aux bénéfices industriels et commerciaux. Il arrive à la conclusion que ce précompte n’a pas obtenu les résultats escomptés, et qu’il est souhaitable que le contribuable s’acquitte de la totalité de ses impôts. 


.

Introduction

Le compte général du Trésor se clôture régulièrement avec déséquilibre. C’est l’insuffisance de ses recettes qui est la cause principale de ces difficultés. Tandis que les dépenses s’accroissent rapidement car l’Etat a l’obligation de maintenir l’ordre public et d’assurer l’intégrité du territoire national.

L’Etat doit aussi verser les salaires aux travailleurs du secteur public. Celui-ci emploie plus de deux travailleurs sur quatre ; il s’agit des fonctionnaires de l’Education nationale, de la santé publique, de la police nationale, du parlement, des affaires étrangères, de l’administrateur du territoire, de la justice, etc. L’état a également la charge de construire de routes, des établissements scolaires, des hôpitaux, etc.

A cette augmentation des dépenses, il n’y a pas une augmentation correspondante des recettes. Et pour financer ces déficits chroniques, l’Etat fait recours essentiellement aux emprunts auprès de la Banque Centrale du Congo. Cependant, cette façon de financer le déficit par les avances de la Banque Centrale produit des effets très nuisibles à l’économie Nationale. En effet, ce mode de financement se traduit par l’éviction du secteur privé en matière d’accès au financement intérieur
. Ces avances de la Banque Centrale ont constitué la principale contre partie de la masse monétaire. Et l’accroissement de celle-ci a été évalué à plus de 223,3% en moyenne annuelle pour la même période
. Cette augmentation de la masse monétaire a conduit à l’inflation ou à hyper-inflation qui est caractérisée par une hausse généralisée des prix intérieurs. Le point culminant avait été constaté en 1993. au cours de cette année, l’inflation avait atteint 10.000 % 
. Untel niveau d’inflation s’est traduit par une explosion de la demande des billets de Banque par l’Economie.

Cette situation oblige la Banque Centrale du Congo à engager des moyens de plus en plus importants pour l’impression, l’importation et la distribution des signes monétaires. Suite à ces difficultés financières, l’Etat a cherché des voies et moyens pouvant lui permettre de disposer de manière permanente des recettes non affectées par l’inflation et la dépréciation monétaire.

A cet effet, des modifications furent apportées sur les modalités des perceptions des impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux réalisés par certaines entreprises. Cette reforme a consisté à recouvrer l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux par les entreprises concernées par voie de précompte, dénommé « précompte B.I.C. ». Ici, l’intérêt est d’évaluer ce mode de perception par rapport aux objectifs lui assignés par le législateur, à savoir : doter l’Etat des recettes tout au long de l’année, fiscaliser le secteur informel etc.

A ce sujet, notre démarche consiste d’abord à décrire au premier point les conditions de la création et au second point nous parlerons du fonctionnement du précompte B.I.C. par rapport aux objectifs lui assignés  et  quelques suggestions interviendront dans la conclusion.

1. Création et fonctionnement du précompte b.i.c

1.1. Création
Le précompte sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux  « Précompte B.I.C. » a été institué par le décret-loi n°058 signé par le Président de la République Démocratique du Congo en date du 18 février 1998.

Ce décret-loi modifie et complète l’article 122 de l’ordonnance loi n°69-009 du 10 février 1969.  Il a été complété par les arrêtés ministériels ci-dessus :

Arrêté ministériel N°004/CAB/MIN/FIN/98 du 26/02/1998

Arrêté ministériel N°0025/CAB/MIN/FIN & BUD/2000 du 09 janvier 2001.

Arrêté ministériel N°0026/CAB/MIN/FIN & BUD/200 du 09 janvier 2001.

Tous ces arrêtés portent mesures d’application du décret-loi précité. Le précompte sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux n’est pas un nouvel impôt, mais il constitue un nouveau mode de perception de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Son institution poursuit les principaux objectifs ci-après :

1)
Elargir l’assiette imposable par la fiscalisation du secteur informel dans lequel se sont réfugiés beaucoup d’opérateurs économiques à la suite des pillages intervenus  en 1991 et 1993.   

2)
Activer, dans le chef des assujettis,  la culture de la spontanéité à se faire connaître auprès des services fiscaux.

3)
Rapprocher le paiement de l’impôt du moment de la réalisation effective du revenu  en vue d’atténuer les effets de l’inflation sur les recettes.

4)
Résoudre le problème de trésorerie de l’Etat en lui permettant de disposer tout au long de l’année des recettes qui auraient pu lui échapper ou être payées au-delà  de l’année de réalisation des revenus imposables.

1.2. Fonctionnement
Dans le fonctionnement du mécanisme du précompte B.I.C , on distingue deux catégories des redevables, à savoir : les redevables réels et les redevables légaux.
Les redevables réels sont les personnes pour  compte desquelles le précompte est retenu et reversé auprès des services des impôts. Il s’agit des importateurs, des exportateurs, des grossistes et demi-grossistes, des prestataires de services et des entrepreneurs immobiliers. 


Les redevables légaux sont ceux tenus par la loi de calculer et de retenir le précompte et de le reverser aux services des impôts. Dans cette catégorie, nous avons : l’Office des Douanes et Accises (OFIDA) ; les fabricants et producteurs,

Les grossistes et demi-grossistes ; les personnes morales bénéficiaires des prestations des services et des travaux. 

En cette matière, par contre toute personne physique, même exerçant le commerce, bénéficiaire des services ou maître d’ouvrage n’est pas redevable légal du précompte BIC. Aussi, les agents économiques ci-après ne sont pas soumis au paiement du précompte BIC. Les commerçants sont soumis au régime de la patente. Des personnes physiques ou morales sont exonérées des impôts sur les bénéfices

Les Institutions non assujetties à cet impôt sont les Institutions publiques, les missions diplomatiques, les associations sans but lucratif, etc.
Pour les personnes morales et les professions libérales, le système du précompte fonctionne conjointement avec celui des acomptes provisionnels. Tandis que pour les personnes physiques exerçant une activité commerciale (entreprises individuelles) , le précompte B.I.C remplace les acomptes provisionnels compte tenu du volume réduit de leurs transactions par rapport à celles des sociétés. Le mécanisme du précompte BIC consiste à prélever un pourcentage sur le montant de chaque transaction, en vue de constituer une provision à valoir sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux au moment du paiement de cet impôt en fin d’exercice. Le précompte BIC est assis sur trois éléments suivants :

1)
La valeur en douane des marchandises lors de l’importation et de l’exportation.

2)
Le prix des marchandises vendues localement au stade de gros et demi-gros.

3)
Et enfin, les factures en ce qui concerne les prestations de services et les travaux immobiliers.

Le taux appliqué à ces opérations était initialement fixé à 3%. Et conformément aux dispositions du décret-loi instituant le précompte BIC, il a été modifié comme suit : en cas d’importations et exportations des marchandises :

1% pour les assujettis détenteurs d’une attestation fiscale.

5% pour les autres assujettis.

- 2% pour les ventes en gros, des prestations des services et des travaux immobiliers.

Actuellement le taux est fixé à 2% pour toutes les opérations. Le montant du précompte BIC ne peut pas être incorporé dans le prix de revient des marchandises ou tout autre élément des charges.  Cet acte expose le contrevenant à des amendes. Cependant, le produit du précompte BIC est reversé au compte du receveur des impôts ouverts à la Banque Centrale du Congo ou à ses représentations en Provinces (Directions provinciales, Agences autonomes et Agences mandataires). Le reversement s’effectue sur base de la note de perception mise à la disposition du redevable légal par les services des impôts.

2. Evaluation du système du précompte b.i.c

2.1.   Les recettes du précompte b.i.c  dans les recettes de la DGI
Institué au mois de février 1998, le mécanisme du précompte sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux a commencé à produire des effets au mois d’Avril de la même année
. Le tableau 3 révèle que les recettes mobilisées à ce titre par la Direction Générale des impôts entre avril 1998 et décembre 2004 se sont élevées à 38.197,4 millions des francs congolais. Et ces recettes représentent 20,4% de l’ensemble des recettes hors  recettes des pétroliers réalisées par cette régie au cours de cette période.

Ce rapport aurait pu être plus important n’eut été la guerre d’agression déclenchée au mois d’Août 1998. Celle-ci n’a pas permis au gouvernement d’entrer en possession des recettes réalisées dans la partie du territoire national sous contrôle de la rébellion.

S’agissant de la répartition de ces recettes du précompte B.I.C par nature d’opérations, le tableau 4 présente la situation suivante : les recettes du précompte B.I.C sur vente en gros et demi gros prélevées entre avril 1998 et décembre 2004 se sont chiffrées à 33.314,8 millions des Fc. Comparées à l’ensemble des recettes du précompte B.I.C, elles représentent 87%. Les autres recettes du précompte B.I.C, dont les recettes sur les services, les travaux immobiliers et les importations et exportations suivent avec respectivement 9,4%, 1,9%, 1,2% et 0,3 %.
Tableau 3 : Evolution du précompte B.I.C par rapport aux recettes totales de la DGI de 1998-2004 (En millions de FC)

	Année
	Précompte BIC (A)
	Recettes totales (B)
	(c) = a/b x 100

	1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004
	48,5

78,4

374,7

6.222,8

11.519,02

5.455,6

14.498,4
	247,1

783,5

3.917,6

21.541,4

40.561,8

49.731,9

70.318,6
	19,6

10%

9,6

28,9

28,5

11,0

20,6

	Total
	38.197,4
	187.101,9
	20,4


Source: BCC rapport annuel 1998. Direction générale des impôts

Tableau 4 : Structure des recettes du précompte B.I.C par nature d’opération de 1998 à 2004 (En million de FC)

	Nature d’opération
	A 1998
	B 1999
	C 2000
	D 2001
	E 2002
	F 2003
	G 2004
	H=A+B+C+D+E+F+G
	I %

	PREC BIC/VENTE

BIC/SERVICES

BIC/T.IMM

BIC/IMPORT

BIC/EXPORT
	42,3

4,3

0,9

0,8

0,2
	68,2

33,7

7,5

5,6

1,9
	326

33,7

7,5

5,6

1,9
	5.413,8

560,1

124,5

93,3

31,1
	10.021,5

1.036,7

230,4

172,8

57,6
	4.746,3

491

54,6

122,8

40,9
	12.696,7

1.442,8

288,6

66,1

4,2
	33.314,8

3.575,6

708

462,5

136,5
	87,2

9,4

1,9

1,2

0,3

	Total 
	48,5
	78,4
	374,7
	6.222,8
	11.519
	5.455,6
	14.498,4
	38.197,4
	100


Source: DGI. Colonne G calculé par nous-même sur base des données DGI

2.2. Le précompte b.i.c et les objectifs

En instituant le mécanisme du précompte B.I.C, le législateur a visé, entre autres, les objectifs ci-dessous :

2.2.1. Permettre à l’état de disposer tout au long de l’année des recettes non affectées par l’inflation et la dépréciation monétaire
Grâce à ce mécanisme, le Trésor public a bénéficié, pendant la période examinée, de 38.197,4 millions de francs congolais. Ces recettes constituent les avances prélevées sur les bénéfices réalisés par les sociétés et les entreprises.

Ces montants ont été perçus respectivement au moment de la réalisation effective des revenus. Et donc, ils n’ont pas subi les effets de l’inflation et de la dépréciation monétaire à la perception. Ainsi, pour cet objectif le souhait du législateur a été réalisé. Cependant, le souci effréné de renflouer les caisses de l’Etat n’a pas permis de respecter le schéma classique tel que prévu pour la prise en charge du précompte B.I.C. Pour rappel, avant la création du précompte sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, l’impôt sur  le bénéfice se liquidait par voie d’acomptes provisionnels. Et il y a trois acomptes provisionnels. Le premier acompte est de 40% à payer avant le premier septembre de l’exercice n. Le deuxième acompte de 40 % aussi à payer avant le premier Décembre de l’exercice n. Et le solde de 20% qui constitue le troisième acompte est à payer au plus tard le 31 mars de l’exercice n + 1. Mais, avec l’instauration du précompte B.I.C, le mécanisme d’acompte provisionnel devient un peu complexe.

Ainsi, à la liquidation, par exemple, du premier acompte provisionnel, on se réfère à tous les précomptes B.I.C payés entre le 1e avril et le 31 août de l’exercice n qu’il faut imputer à cet acompte provisionnel. A cet effet, trois situations peuvent se présenter : la somme de tous les précomptes payés dans cet intervalle de temps est inférieure au montant du premier acompte dû, l’assujetti paie le solde non couvert par les précomptes. La somme de tous les précomptes payés est égale au montant du premier acompte provisionnel dû, dans ce cas, l’assujetti ne paie rien. La somme des précomptes payés est supérieure au montant du premier acompte provisionnel dû, l’excédent est reporté et cumulé aux précomptes qui seront payés dans l’intervalle de temps concerné par le deuxième acompte provisionnel.

De  même, si l’excédent persiste lors de la liquidation du deuxième acompte provisionnel, il sera reporté et ajouté aux acomptes qui seront payés pendant la période concerné par le paiement du solde. Si on constate qu’à la liquidation du solde qu’il demeure encore un montant non affecté, celui-ci sera utilisé pour apurer d’autres articles du compte courant fiscal. Et ce montant non affecté est appelé « crédit d’impôt ».

Malheureusement, la gestion des précomptes B.I.C pratiquée n’a pas respecté le schéma recommandé. Les préposés aux précomptes B.I.C se sont contentés de percevoir les montants liés aux paiements des précomptes B.I.C. mais ils ont oublié les dispositions du décret-loi créant le précompte.

Selon ces dispositions, les précomptes versés sont à imputer sur les montants des acomptes prévisionnels. Leur seul souci était celui de  réaliser des recettes.

Cette mauvaise prise en charge du précompte B.I.C a généré plusieurs problèmes dans le recouvrement des droits dus et la tenue du compte courant fiscal de l’assujetti. Ces assujettis se sont retrouvés avec des montants importants à l’actif de leurs comptes courants fiscaux comme « crédits d’impôt ».

Ainsi, ils se mirent à réclamer l’utilisation de ces crédits d’impôt pour l’apurement de l’un ou l’autre impôt dû. Suite à cette gestion calamiteuse du précompte BIC, la haute hiérarchie de la DGI, par sa note de service du 5 juin 2002,  a essayé de réorganiser la prise en charge de ce système. Elle a exigé, entre autres, la livraison des attestations de paiement suivant les états récapitulatifs corrigés des payements des précomptes présentés par les assujettis. Et à partir des éléments disponibles,  appliquer le schéma de la prise en charge des précomptes B.I.C par rapport aux différents acomptes provisionnels. Aussi, avec la création de la Direction des Grandes Entreprises, quelques pistes de solution sont en passe d’être trouvées : toutes les sociétés relevant de cette Direction  ne sont plus soumises au système du précompte BIC. Avec les contribuables qui réclament l’utilisation de leurs crédits d’impôt générés par  le précompte BIC, la DGE  a trouvé un compromis  sur les 100 % d’impôts à payer, elle demande aux contribuables concernés de liquider 70 %  et les 30 % seront compensé par le crédit d’impôt.

2.2.2. Objectif : fiscaliser le secteur informel et activer la culture fiscale auprès de la population

En 1998, année de l’institution du précompte BIC, l’administration fiscale avait enregistré, grâce à ce mécanisme , 30.000 nouveaux assujettis évoluant dans le secteur informel pour la seule ville de Kinshasa
. Malheureusement, cet élan d’identification des assujettis du secteur informel n’a pas été poursuivi pendant les autres années. L’administration des précomptes B.I.C s’est plus intéressée à l’aspect recettes du système et a négligé les autres points visés lors de la création du mécanisme des précomptes BIC notamment la poursuite des assujettis réfugiés dans le secteur informel. Ainsi, certains assujettis du secteur informel ont profité de la lourdeur de l’administration des précomptes BIC pour renoncer aux payements et à la réclamation des précomptes et éviter ainsi de se faire identifier.

Conclusion

L’Etat a institué le précompte sur l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux pour réaliser certains objectifs nobles. Se doter des recettes qui ne sont rongées ni par l’inflation ni par la dévaluation monétaire avec un grand nombre des citoyens réfugiés dans le secteur informel.

Mais l’application de ce mécanisme n’a pas obtenu le résultat escompte. Plusieurs assujettis se sont retrouvés avec des crédits d’impôt importants à l’actif de leurs comptes courants fiscaux. Dans cet échec, les responsabilités sont partagées entre d’une part l’Etat et d’autre part  les assujettis.

De la part de l’Etat, les agents choisis pour appliquer des telles reformes doivent être entourés de beaucoup d’attentions. Ils doivent être protégés contre les tentations des assujettis qui cherchent à se soustraire de l’impôt en présentant des fausses déclarations. Pour cela, ils doivent bénéficier des salaires convenables et aussi, pour les inciter à ne s’intéresser qu’à leur travail, il faut leur octroyer des primes d’encouragement conséquentes. Malheureusement, le comportement adopté par l’Etat à l’égard de ces fonctionnaires n’est pas encourageant. Leurs traitements ne s’écartent pas de ceux des autres agents. 
Du côté des contribuables, il importe de savoir que l’import est un prix à payer pour une « société civilisée ». Que l’on soit d’accord ou non, on doit le payer aussi longtemps que l’on vivra dans cette société. Mais beaucoup de contribuables cherchent à esquiver une grande part où l’intégrité de leurs impôts. Mais qui osera dire qu’on vivrait mieux sans impôt.
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  PAREMIOLOGIE  COKWE (K1l) :

ETUDE ANALYTIQUE

Simon KAYEMBE Malindha Tshikuta,

Toussaint MUSHID Kaur, Gérard TSHITEMBU Mfumu

Résumé : c’est à la promotion de la littérature orale d’un des peuples du Katanga (R.D. Congo) que se livrent les Auteurs. Ils sont convaincus qu’au nombre des legs négro-africains à valoriser à l’ère de la construction d’un nouvel universel, il y a les proverbes qui jouent un rôle didactique et moralisateur. 

Introduction

L’approche de notre contribution  s’inscrit dans  la parémiologie, qui est l’étude des proverbes. Notre réflexion est  donc à la fois littéraire et linguistique. Littéraire, parce que les proverbes composent des genres figés de la littérature orale dont le sous – genre se  classe dans les morceaux récités, la littérature pouvant alors être étudiée qu’à la lumière des données linguistiques. A ce propos NGANDU dit : « Les auteurs se rendent compte que la littérature écrite ou orale, constitue un ensemble de structures linguistiques »
. 

Il existe cependant une controverse au sujet des  domaines qui sont à cheval entre la littérature et la linguistique. De ces domaines on peut citer  la stylistique et la parémiologie. De nombreux auteurs ont réfléchi et tenté  de fixer  des limites entre la parémiologie et la littérature d’une part, et entre  la parémiologie  et la littérature d’une part, et entre la parémiologie et la linguistique d’autre  part. En ce qui nous concerne, l’essentiel n’est pas de discuter le fondement  de ces controverses.

Quelles qu’elles soient, il est un fait que notre étude est à cheval entre la littérature et la linguistique. Il est aussi un fait qu’elle  relève de la sémiotique, science qui permet, pour reprendre de nouveau Ngandu Nkashama, d’établir un pont entre la linguistique et la littérature ; non seulement d’établir un tremplin mais de faciliter les études qui se situent entre les deux domaines corrélatifs.


L’africain, particulièrement le congolais, est à la recherche de son identité culturelle, de son authenticité. Il voudrait être lui-même et s’exprimer tel qu’il est. Avec la prise de conscience de son authenticité, l’Africain cherche à retrouver ses valeurs et ses sources traditionnelles. « S’il est un domaine auquel la recherche de l’authenticité peut s’appliquer avec beaucoup de bonheur, dit Mufuta, c’est sans conteste, celui des traditions orales – de la littérature orale »
.

Ainsi, nous voulons participer à la recherche de  cette identité culturelle et de cette authenticité en nous plongeant dans nos traditions orales pour y puiser les valeurs culturelles les plus honorables et les plus dignes vis-à-vis du monde extérieur. Par cette étude nous voulons non seulement contribuer à la conservation de notre patrimoine mais aussi à la connaissance par d’autres des valeurs culturelles dont regorgent les proverbes cokwe et, de la sorte, remettre à l’honneur ce genre littéraire très peu exploité et très peu étudié. Ainsi, nous sommes-nous limité à l’analyse de quelques proverbes cokwe en les traitant davantage sous l’aspect sémantique. Il s’agit concrètement d’un essai d’analyse des proverbes cokwe des territoires de Sandoa et de Dilolo, dans le District du Lualaba, Province du Katanga.

L’étude comprend ainsi deux grandes parties dont chacune contient des subdivisions. La première partie présente de manière générale les proverbes cokwe. Elle mentionne aussi leur environnement linguistique et leur contexte culturel. La seconde partie est par contre  consacrée à l’analyse des proverbes choisis. Ceux-ci sont répartis en trois thèmes.

Thème I : Méfiance à l’égard des apparences ;

Thème II : Education ;

Thème II : Respect des anciens.

Une conclusion générale reprend brièvement l’essentiel de cette étude. 

L’analyse  des différents proverbes va nous conduire à présenter d’abord chaque thème avec les proverbes qui lui sont liés.

Le proverbe est numéroté et traduit littéralement. Ensuite, nous passerons successivement à l’étude du corpus, des éléments de la chaîne syntagmatique, à la distribution syntagmatique et, enfin, à l’étude sémiotique. Pour chaque proverbe, il a été procédé à la traduction littéraire, à la signification des signifiants, au sens général et aux applications possibles dans les différents domaines de la vie. Les emplois particuliers ne sont qu’illustratifs et non exhaustifs et exclusifs.

1.  Présentation de proverbes cokwe 

1.1 Généralités

1.1.1. Définition 

Il n’est rien de plus  malaisé que de définir un terme ou un concept, car il est demandé pour ce faire d’être concis, succinct mais exhaustif, ou extensif sans être prolixe. Pour le Robert, « le proverbe est une vérité d’expérience ou conseil de sagesse pratique et populaire, commun à tout un groupe social, exprimé en une formule elliptique généralement imagée et figurée »


Mais selon F.M Rodegen, le proverbe est « une sentence, une vérité imagée, concise, parfois rimée, qui contient souvent des allitérations, renferme parfois des jeux de mots ; toujours elle est rythmée et s’exprime généralement sous forme métaphorique »
.


En cókwe, le proverbe est désigné sou le nom de « Cishima » au signulier et « Yishima » au pluriel (cl.7/8). Les cókwe définissent le proverbe comme étant un fait ou une expérience millénaire vécue par les ancêtres et transmis oralement à leurs descendants pour le bien – être social.

1.1.2. Origine des proverbes

L’origine des proverbes est difficile à situer. A ce sujet, J. Vansina écrit : « Dans la plupart des cas, il n’y a pas moyen de déterminer l’époque où un proverbe est né, et on ne pourra donc l’attribuer à une période définie du passé »
. La difficulté réside dans le fait que leur naissance est déterminée par les circonstances et leurs divers emplois.


Toutefois, on  peut dire, sur la base des témoignages des cókwe eux – mêmes, que les proverbes descendent d’une tradition de plusieurs siècles. Ainsi, au début d’un proverbe, les cókwe disent. « Makulwana Kambile ngwo… », « Les anciens ont dit … » la reprise, en exergue de cette citation, permet d’inférer l’origine lointaine  des proverbes. Déjà, l’emploi du passé montre qu’il s’agit de situations vécues par les ancêtres.

1.1.3.
Caractéristiques des proverbes

Les proverbes, sont un genre littéraire populaire, didactique et figé. Ils renferment souvent des éléments archaïques et, ce sont des formes allusives, pleines d’allitérations et d’assonances. Ils constituent, en fait, l’écart entre le langage familier, courant et le langage des sages.


Ainsi, à ce propos, P.B. Daniel et M. Kahombo notent : « les proverbes possèdent une forme spéciale, différente des phrases ordinaires. Ils expriment sous le couvert d’une forme succincte, imagée et dense, une somme d’idées, de valeurs, de points de vue, de principes, d’observations, d’expériences et de comportements »
.


Les proverbes sont aussi anonymes et font partie de la littérature orale. Ils répondent toujours à une fonction. C’est un art pour l’homme, une emprise sur le groupe.

Les proverbes se distinguent des dictons par leur connotation. Tandis que les dictons ne sont pas connotés.
1.1.4.
Groupes thématiques

En examinant les proverbes recueillis auprès des sages cókwe, nous pouvons y dégager plusieurs thèmes différents. Beaucoup ont un signifié commun et traitent souvent les mêmes thèmes malgré la différence qui peut exister entre les situations dans lesquelles les faits se produisent. Ces thèmes sont souvent les suivants : La prudence, l’honnêteté, la patience, le courage, l’amitié, l’indiscrétion, la générosité, l’union, l’aide, la serviabilité, la justice, le conseil, le savoir vivre, …   


Toutefois, notre étude, portera sur les trois thèmes suivants : la Méfiance  à l’égard des apparences (Thème I), l’Education au sens général, c'est-à-dire des jeunes et des adultes (Thème II) et, enfin, le respect envers les anciens ou les aînés (Thème III).

1.2 .Environnement linguistique

1.2.1 Le moment 
Selon nos informateurs, les proverbes ne sont pas liés à un moment particulier. Ils sont un genre littéraire intemporel, contrairement aux contes. Leur emploi varie en fonction de la situation, de la circonstance et du contexte où ils sont  évoqués, de la personne qui les évoque et  de celle à qui ils sont adressés. Ainsi, les proverbes peuvent être dits à n’importe quel moment et ne  dépendent que du temps de la circonstance. A titre d’exemple, situations d’évocation des proverbes : le manquement à la morale, l’impolitesse, l’ingratitude, les palabres, le manque de bon sens et du bon comportement, etc.

1.2.2. Les formules

Pour débuter un proverbe, le diseur recourt à certaines expressions stéréotypées dont la traduction s’opère avec beaucoup de fidélité. Ces formules didactiques sont réputées être le dépôt de la sagesse des anciens.

1.2.2.1. Formules introductives : 

Avant de citer un proverbe, les cókwe disent : 

« Makulwana kambile… », « Les anciens ont dit … », ou 

« Thushakulu kambile … », « Les ancêtres ont dit… », ou encore

« Kambile ngwo… », « on avait dit que… ».

Ces formules sont alors suivies par la citation du proverbe.

1.2.2.2. Formule  finale : 

Après avoir dit un proverbe, les cókwe disent : 

« Kuta Cishima kucilumbununa nyi wa cilumbunwine ; makulwana unathuka ».

« Dire un proverbe  c’est l’expliquer, si tu ne l’expliques pas ; tu insultes les anciens ». Par cette formule, les cókwe exigent soumission et adhésion à la sentence prononcée et à la tradition véhiculée.

1.3. Contexte culturel


Les proverbes, chez les cókwe, jouent un rôle primordial et éducatif. Ils assurent la formation, l’instruction et l’éducation des jeunes gens aussi bien que celle des adultes vivant dans la société cókwe. Ils interviennent dans l’éducation parce qu’ils font appel à la réflexion, à la déduction. Ils sont donc suggestifs.


« Le proverbe africain, remarque Jacques M., est beaucoup plus qu’une sorte d’épigramme sur la nature ou le comportement de l’homme, ses  penchants ou ses faiblesses. C’est, bien plutôt, une sorte d’axiome social, une présentation sous forme mnémonique des règles et des principes propres à chaque culture »
.
Il ressort ainsi que les anciens, gardien des us et coutumes de la morale et de la sagesse, ont éprouvé le besoin d’éduquer la jeunesse avec les proverbes. Ils veulent communiquer aux jeunes l’expérience de la vie acquise et développer en eux les qualités utiles à la société. Ainsi les cókwe disent-ils que les proverbes c’est éduquer, c’est construire, c’est le bien-être social, c’est instruire, c’est aussi former et informer.

Les proverbes, chez les cókwe sont également des références, des normes morales, sociales et religieuses en usage chez eux, et il est nécessaire d’observer ces normes pour pouvoir vivre pleinement sa vie d’homme dans la collectivité dont on est membre. Ces considérations nous obligent donc à nous intéresser à cet héritage, légué par les ancêtres et transmis oralement, lequel est nécessaire à la bonne marche de la société. C’est donc en approfondissant ces traditions que nous découvrirons notre  personnalité afin de nous engager sur des nouvelles voies.

2. Analyse des proverbes cokwe 

2.1. Introduction a l’analyse 

Dans  son ouvrage « Du sens ou Essais sémiotiques », A. Greimas, se rattache à la conception saussurienne selon laquelle « l’existence de l’expression est considérée comme la condition de l’existence du sens ». Par conséquent, A. Greimas postule un parallélisme entre l’expression et le contenu.


De la formulation de Hjelmslev, plus élaborée que celle de Saussure, il ressort que tout langage peut être défini comme une forme obtenue par la conjonction de deux  substances différentes ayant chacune une forme propre : la substance de l’expression et celle du contenu. 

Ainsi selon Hjelmslev, il y a deux niveau : celui de la forme linguistique qu’il faut considérer sur le plan de l’expression ou du sens phonétique et celui du contenu ou  grammatical. En deuxième lieu, il faut considérer le niveau de la substance non linguistique et celui du contenu ou du sens phonologique, de même que celui du contenu ou du sens sémantique. Comment peut – on alors aboutir à l’explication des proverbes ? Il existe plusieurs possibilités. En ce qui nous concerne, nous avons choisi le niveau de la substance sémantique en partant du signifiant au signifié ou encore de la dénotation à la connotation ; démarche qui traduit le reflet du langage adopté par une  société donnée.


Dans notre étude, il s’agit du contenu culturel de la Société cókwe.


Il semble qu’à l’heure actuelle « toute explication ou description du sens n’est qu’une opération de transcodage (…) c'est-à-dire utiliser d’autres mots et d’autres phrases en essayant de donner une nouvelle version de la même chose »
. Nous procéderons donc à un système de transcodage sur un corpus de proverbes cókwe groupés autour de cinq thèmes. Intentionnellement, nous en avons réduit le nombre afin de mieux exploiter le contenu signifié de chaque thème en partant des signifiants.


Dans son essai sémiotique, A. Greimas a inséré une étude sur les proverbes et les dictons
. Il s’agit de l’étude de proverbes français où l’auteur découvre un changement d’intonation dans l’énoncé. Comme les langues africaines sont  en général des langues à tons, il y aurait certainement une étude intéressante à entreprendre sur ces mêmes tons et leurs oppositions binaires. Par ailleurs ce système de binarité se retrouve sur d’autres plans : « La structure rythmique binaire des proverbes et des dictons apparaît comme un trait formel distinctif plus général que les dimensions des unités syntaxiques à l’intérieur desquelles ils se réalisent »
.

Cette considération nous amènera donc à rechercher les éléments d’explication au niveau des phrases de modulation.


Ainsi, nous notons d’abord par (I) et (II) la coupe de la structure binaire de chaque proverbe. Celui – ci sera traduit littéralement, et plus tard et plus largement, avant une recherche élaborée des connotations.

L’opération suivante consistera à découvrir des oppositions lexicales de répétitions de mots ou de couples oppositionnels de mots.

Pour mieux signaler ces oppositions dans chaque proverbe du « petit » corpus d’un thème nous désignerons de la même manière ces mots. Il s’agit du verbe, du substantif, de l’adjectif et d’autres mots. Ces éléments nous expliqueront l’interprétation que les cókwe donnent à leurs proverbes.

2.2. Analyse proprement dite 

Présentation du thème I : Méfiance à l’égard des apparences 

	
	I
	II

	N°1
	Kajila walisaswila 

l’oiseau qui piaille
	keshi        caswa

n’a pas     de nid

	N°2
	Puka atenuka 

Abeilles qui sont méchantes
	eé alîla      wuci

sont celles on mange leur miel 

	N°3
	Wunji wasonde 

Multitude de fournis rouges
	akwo keshi mazo

certaines n’ont pas de dents

	N°4
	Kathuthu wahola 

L’insecte calme
	mwé wasumana 

celui qui pique

	N°5
	Lunga maana

L’homme c’est l’intelligence
	hi : cizundamoko 

non pas sa taille

	N°6
	Mukishi haze

Masque à l’extérieur
	mukaci muthu

à  l’intérieur la personne

	N°7
	Kawa watenuka

Chien qui grogne
	keshi kusumana 

ne mord pas 

	N°8
	Fuka lyahenya haze

Tombeau qui brille au dehors
	mukaci muthu hanapolo 

au-dedans la personne est pourrie


Etude du corpus : Ainsi que cela a été signalé dans l’introduction, les chiffres  romains  I  et  II  indiquent  la  répartition  binaire  rythmique. Nous constatons que la  première  partie des huit  proverbes marquée I  contient encore elle – même  dans les  sept premiers  proverbes  un  parallélisme binaire phonétique : deux mots qui, dans le n° 1-2-5 et 7 contiennent l’assonance/à/ et sont riches euphoniquement:/Kajila/walisaswila-Puka/aténula-lunga/maana-kawa/waténuka./

Eul le proverbe n°8 contient trois mots deux avec l’assonance/a/:/fuka/lyahénya,. La partie II, par contre, présente plusieurs proverbes à trois mots, les n°2-3 et 8. Remarquons en outre que le proverbe n°1 contient l’allitération/s/ dans walisawila, Ce son/s/ étant une imitation du gazouillis de l’oiseau.

Dans les proverbes n°1-4-5 et 6, les éléments syntagmatiques binaires se contrebalancent : 

N°1 Kajila walisaswila/keshi caswa

N°4 Kathuthu wahola/mwe wasumana

N°5  Lunga maana/hi : cizundamoko

N°6 Mukishi haze/mukaci muthu

Par contre le proverbe n°8, présente une structure ternaire :

Fuka lyiahénya hâze/mukaci muthu hanapolo

2.3. Éléments de la chaine syntagmatique


Ce petit corpus de huit proverbes nous permet de classer les unités syntagmatiques selon différentes dimensions : 

Les dimensions de la phrase

Présence des verbes conjugués

Le N°1 : Kajila walisaswila keshi caswa
Le n° 2 : Puka atémuka éé alîla uci

Le n° 3 : Wunji wa sonde, akwo keshi mazo

Le n°4: Kathuthu wahola  mwe wasumana

Le n° 7: Kawa waténuka  keshi kusumana

Le n°8: Fuka yahénya haze mukaci muthu hanapolo

Seuls les n°1 et 7 ont un équilibre binaire, particulièrement le n°7.

Kawa watenuka keshi kusumana

Les dimensions de la proposition

Présence d’un verbe sous – entendu

Le n°5 : Lunga maana hi cizundamoko

Les dimensions de la proposition sans verbe

Le n°6 : Mukishi haze, mukaci muthu

2.3.1. Distribution syntagmatique

Nous désignerons les éléments ou mots de la phrase par le chiffre selon la disposition suivante : 

verbe : 1

substantif : 2

adjectif : 3

autres mots : 4

Disposition 

	
	I
	II

	N°1
	2                                   1
	1                    2

	N°2
	2                                   1
	1                    1        2

	N°3
	2                                   2
	3                    1        2             

	N°4
	2                                   1
	4                    1

	N°5
	2                                   2
	4                    2

	N°6
	2                                   3
	3                    2

	N°7
	2                                   1
	4                     1

	N°8
	2                                   1            3
	3                     2        1



Il convient de constater que dans la deuxième partie, l’ordre des éléments  constitutifs est complètement interverti dans les proverbes n°1 – 6 et 8. Afin de passer à l’interprétation des proverbes, c'est-à-dire le passage du signifiant au signifié  du dénoté au connoté, examinons rapidement la nature des actants : animés (humains  ou animaux) et non animés, ainsi que leur  distribution dans les parallélismes ou les oppositions binaires.

	
	I
	II

	N°1
	Oiseau 

Animé/animal

Ou A/a
	Nid

Non/animé

N/A

	N°2
	Abeille : A/a
	Miel : N/A

	N°3
	Fournis rouges : A/a
	Dents (négation) : N/A

	N°4
	Insecte : A/a
	Action = Ø

	N°5
	Homme : A/a
	Taille : N/A

	N°6
	Masque : N/A
	Homme : A/h

	N°7
	Chien : A/a
	Action = Ø

	N°8
	Tombeau : N/A
	Homme : A/h


A= aimé 


A/h = animé homme

N/A = non animé 

A/a = animé – animal

Ø = action 


Nous constatons que sur les huit proverbes, six relèvent des animés dans le premier groupe et des non animés ou des actions dans le deuxième.

Il y a donc opposition entre les actants.

Ces indices sont – ils pertinents dans les proverbes cokwe ? L’Analyse va nous éclairer.

2.3. Analyse  sémiotique


Il s’agira de passer du signifiant au signifié. Mais une question se pose : est – il possible, au plan sémantique, de découvrir un caractère commun à ces huit proverbes ? Vraisemblablement car leur thème en requiert au moins un, celui de l’apparence  et de la réalité.


En concentrant l’attention sur les signifiants, on est frappé par le signe du « manque » dans deux proverbes, le « Keshi » : « n’a pas », dans les proverbes n°1 et n°3 et ce « manque » surprend dans la deuxième partie de l’opposition binaire du proverbe, car la première partie dénote une force, au moins en apparence : l’oiseau qui piaille - conséquence : cet oiseau n’a pas  de nid. Dans le n°3 : les fourmis rouges, selon leur signifiant, constituent un grand danger, mais un fait l’atténue, certaines d’entre elles n’ont pas de dents. Que connotent ces détails ? Que dit  la sagesse populaire cokwe ? Remarquons d’emblée que le n° I présente en général  ce qui est apparent et II, la deuxième partie, la réalité.

PROVERBE N°1 : Kajila wilisaswila keshi caswa.

L’oiseau qui piaille n’a pas de nid.

Traduction libre : l’oiseau tapageur n’a pas de nid.

Signification des signifiants :

L’oiseau qui piaille s’identifie à une personne qui parle beaucoup d’elle – même, un vantard.

Le nid signifie un « chez soi », une demeure. Ce proverbe s’emploie également  pour faire savoir à quelqu’un qu’on le prend au mot, qu’on le jugera à ses actes 

Sens général : Souvent, le bon parleur ne réalise rien ou peu.

Applications 

En général : Ce proverbe est lancé à celui qui est prodigue en paroles  et   pauvre en réalisation 

En particulier : Ce proverbe est adressé à quelqu’un qui se vante de la   possession de ses biens (maison, voiture…),  qu’il ne possède   qu’en rêve.

PROVERBE N°3: Wunji wasonde akwo keshi mazo 

                       Multitude de fournitures rouges, certaines n’ont pas de dents.

Parmi la multitude de fournis rouges, certaines manquent de pinces.

- Equivalent de multitude : le nombre, la quantité, l’abondance

Akwo : les autres, certains (amis) camarades. La multitude de fournis rouges désigne la masse, le groupe. Il s’agit donc d’élever d’individus ou de choses. Ne pas avoir de dents, c’est manqué de moyens efficaces de défense. C’est aussi pour une personne : manquer de qualité ou d’intelligence. Mieux vaut la qualité que la quantité.

En général : ce proverbe veut montrer que la qualité vaut plus que la quantité. 

En particulier : il est adressé  aux parents qui se vantent d’une nombreuse progéniture. Il veut leur faire comprendre qu’il faut  bien éduquer leurs enfants afin d’éviter que parmi eux se trouvent des incompétents et des vauriens. Deux autres proverbes ces n°6 et 8 ont les signifiants qui désignent l’intérieur et l’extérieur  ou le  dedans et le dehors.

PROVERBE N°6 : Mukishi haze mukaci muthu.

                   Le masque à l’extérieur ; à l’intérieur c’est une personne 

Le masque est un faux visage que couvre le vrai. C’est l’essence qui est responsable de l’agir. Le masque  ne représente que l’aspect extérieur de la personne, ce qui se voit. Ce n’est donc que le « paraître ». Etre une personne, c’est être doué d’intelligence, c’est aussi être quelqu’un d’abordable, de serviable et possédant des réelles qualités. L’aspect extérieur n’est pas identique à l’essence de l’être. Ce proverbe se dit dans le cas d’une personne qui est très sévère, par exemple, au service, alors qu’à la maison, il est très accueillant  et bon père de famille.

En général ; Ce proverbe conseille de n’apprécier personne sur base de préjugés.

PROVERBE N°8 : Fuka lyahénya haze ; mukaci muthu hanapolo

     Tombeau qui brille dehors au-dedans la personne est pourrie. 

Comme le n° 6,.Ce proverbe oppose également le dehors au-dedans, mais en sens inverse. Un tombeau extérieurement splendide, mais le contenu est un corps pourri. Le tombeau signifie l’aspect séduisant d’une personne, alors que l’intérieur évoque les vices que peut cacher cette personne. L’aspect extérieur est souvent différent de ce qui est à l’intérieur d’un individu.


En général : le tombeau qui brille, chez les cokwe, est une personne apparemment correcte, qui dit de bonnes paroles, mais qui en réalité, cache de nombreux défauts. Donc, cette personne agit contrairement à ce qu’elle est en réalité.


En particulier : Une belle femme qui soigne ses apparences, mais qui, à la maison laisse le lieu en désordre et est incapable de l’entretenir  et d’entretenir ses enfants. Ce proverbe s’adresse aussi à un père de famille qui se conduit en bandit la nuit et qui, pendant le jour, a le comportement d’un bon père de famille. Nous pouvons rapprocher le proverbe n°7 du proverbe n°2 par le fait que ce qui apparaît comme rude, l’est moins en réalité. Il pourrait  également attirer l’attention sur un hypocrite ou une escorte aux paroles mielleuses.

PROVERBE N°2 : Puka atenuka éé alîla wuci 

                            Abeilles méchantes ; d’elles on mange le miel.

PROVERBE N°7: Kawa waténuka keshi kusumana 

                            Chien qui grogne ne mord pas.

Les signifiants « méchantes » et « grogner » sont neutralisés par les faits : on mange le miel des abeilles et ne mord pas

N°2 : 

On mange le miel des abeilles méchantes. Ceux qui sont méchants n’arrivent pas toujours à écarter un danger et sont souvent vaincus. Ceux qu’on considère comme méchants, ce sont des gens sévères dans leurs attitudes et peu abordables car ils sont colériques et menaçants. Chez les cokwe ; manger du miel, c’est acquérir du bien sans difficulté. En d’autres mots, c’est remporter la victoire sur l’homme dur. Ceux qui sont apparemment méchants et menaçants connaissent souvent des échecs. 

En général : ce proverbe se dit de ceux qui usent de menaces, se mettent en colère, se croient ainsi efficaces dans l’action, alors qu’ils n’aboutissent pas aux bons résultats.

En particulier : on remarque souvent que dans les familles où les parents sont très sévères, les enfants se comportement indignement.

N°7 : 

Le chien qui grogne ne mord pas. Chez les Cokwe, le chien méchant ou qui aboie symbolise une personne dure, colérique et peu amère. Ne pas mordre signifie être incapable de faire du mal à quelqu’un, ne pas réagir. C’est plutôt être bon. Le méchant n’est pas toujours mauvais. Ce proverbe est lancé aux personnes colériques, dures, menaçantes mais qui ne qui ne font pas de mal. 

Il est parfois dit à propos d’une dispute ou d’une menace d’ensorcellement.

Particulièrement, on peut adresser ce proverbe à un jeune sportif brouillard incapable de marquer un but.

PROVERBE N°4 : Kathuthu wahola mwe wasumana 

L’insecte  qui est calme  c’est lui qui pique.  L’insecte  calme est souvent piquant. L’insecte doux ou calme est une personne apparemment faible. C’est aussi un être sage qui semble incapable de réagir.

Piquer c’est nuire à quelqu’un, faire du mal, mais c’est aussi avoir des réactions violentes. Le doux et le calme sont souvent dangereux et nuisibles. Ce qui paraît doux est souvent redoutable.

En général : Ce proverbe est dit de ceux qui sont considérés comme affables, doux et faibles, mais qui en réalité sont nuisibles à la société. Ce sont les gens qu’on croit fainéants qui accomplissent parfois des choses étonnantes et prodigieuses alors que leur nature ne le laisse pas soupçonner.

En général : Il est aussi  lancé à un jeune homme élégant, mais voleur qualifié ; ou encore, à une personne  qui semble pas avoir  de la valeur, mais qui émet des pensées et des idées géniale. On peut ainsi rapprocher ce proverbe de : « l’habit ne fait pas le moine », « l’apparence trompe », « les eaux stagnantes sont mangeuses d’hommes », etc.

PROVERBE N° 5: Lunga ma : na   hi : cizundamoko

                             Homme intelligence, non taille. L’homme c’est l’intelligence non pas sa taille. La valeur de l’homme se mesure à son intelligence et non à sa taille qui n’est qu’un aspect physique. Etre homme, c’est posséder de l’intelligence ou de la sagesse. L’intelligence, chez les cókwe, c’est le savoir-faire, le savoir être et la raison qui font de quelqu’un « un homme ». C’est se comporter  avec réflexion devant les problèmes de la vie.

- La taille, elle, n’est que la stature qu’atteint le corps humain dans sa maturité et son développement. Elle est un élément externe contrairement  à l’intelligence. La valeur de l’homme se mesure à son intelligence non pas à sa taille.

En général, ce proverbe s’adresse à ceux qui jugent les autres selon l’aspect physique. Partant de ce point de vu, ils déterminent leur valeur dans la société alors que la capacité d’agir est indépendante de la taille. Ainsi un ouvrier, petit de taille mais spécialisé, met en marche une machine qu’un géant inculte ne saurait faire fonctionner.

En particulier : il peut, par exemple, être lancé à un garçon de douze ans, qui résoudrait en classe un exercice « compliqué » beaucoup plus vite celui a seize ans et qui échouerait. Les applications de ce proverbe sont nombreuses.

Présentation du thème II : Education 

	
	I
	II

	N°1
	Kasumbi Kanali

La poule mange
	koma kanalita nyi muvumbo wenyi

la chose qui convient avec bec

	N°2
	Keshi kwivwa

Qui n’écoute pas
	nyi cenyi kumona

celui – là verra

	N°3
	Musangala     wenda

La joie           marche
	nyi             lamba

avec          le malheur

	N°4
	Fuji               yikehe

Le vent             petit
	yamwanga         wunga

verse                  la farine

	N°5
	Wazanga wuma

Qui aime l’argile
	kawutomema 

s’en blachit

	N°6
	Kulinyenga cishi

Se plaindre pas
	kuhwisa yikala

finir les difficultés

	N°7
	Kwasa jita cipema

Se battre bien
	cipi         mathuka

mauvais les injures

	N°8
	Kooko lyakwata poko

La main qui tient couteau
	yalemana     lyene

se blesse elle -même


Étude du corpus


La première partie des huit proverbes contient, dans les six premiers, un parallélisme binaire phonétique : deux mots dans les n°1-3 et 5 contiennent l’assonance/a/. Dans le n°1, les mots contiennent également l’assonance/i/ et ces mots sont euphoniquement riches : - kasumbi/kanali-wazanga/wuma-musangala/wenda.

Les proverbes n°7  contient trois mots qui ont l’assonance/a/, et le n°8 un mot.

Le n°8 contient aussi l’assonance/0/ dans kooko/poko. La partie II présente aussi plusieurs proverbes à deux mots sauf les n°1-2 et 5.

Dans les proverbes n°3, 4 et 6, les éléments syntagmatiques binaires se contrebalancent.

N°3 : musangala wenda/nyi lamba

         La joie marche avec le malheur

N°4 : fuji yukeche yamwanga  wunga

        un petit vent renverse de la farine

N°6 : kulinyenga cishi kuhwisa yikala

Les plaintes ne résolvent pas les problèmes

2.3. Éléments dans la chaine syntagmatique

Nous pouvons dans ce petit corpus des huit proverbes classer les unités syntaxiques selon différentes dimensions.

La dimension de la phrase : présence de verbes conjugués

Le n°1 : Kasumbi kanali koma kanalita nyi muvumbo wenyi

Le n°2 : keshi kwivwa nyi cenyi kumona

Le n°3 : musangala wenda nyi lamba

Le n°4 : fuji yikehe yamwanga wunga

Le n°5 : wazanga wuma kawutomena

Les dimensions de la proposition avec un verbe à l’infinitif

Le n°6 : kulinyenga cishi kuhwisa yikala

Le n° 7 : kwasa jita cipema, cipi mathuka

2.4. Distribution syntagmatique

Rappel : dans cette étude nous utiliserons les sigles suivants pour désigner les mots : verbe, substantif, adjectif, etc.
	
	I
	II

	Le n°1
	2
	1
	2
	1
	2
	4
	3

	Le n°2
	4
	1
	4
	1
	
	
	

	Le n°3
	2
	1
	4
	2
	
	
	

	Le n°4
	2
	3
	1
	2
	
	
	

	Le n°5
	4-1
	2
	4
	1
	
	
	

	Le n°6
	1
	2
	1
	2
	
	
	

	Le n°7
	1
	4
	4
	2
	
	
	

	Le n°8
	2
	1
	1
	4
	
	
	



Dans le proverbe n°1, l’ordre de deux premiers mots dans les deux parties (I et II) est conservé. C’est un parallélisme de similitude. Dans les autres proverbes, il y a dissemblance.

Nature des actants et leur distribution dans les parallélismes et les oppositions binaires.

	
	I
	II

	n°1
	Poule : A/a
	Chose : N/A –bec : N/A

	n°2
	Qui    : N/A
	Ø (Action)

	n°3
	Joie   : N/A
	Malheur : N/A

	n°4
	Vent : N/A
	Wunga : N/A

	n°5
	Argile : N/A
	Ø (Action)

	n°6
	Ø (Action)
	Difficultés : N/A

	n°7
	Ø (Action)
	Injures : N/A

	n°8
	Main : N/A

Couteau : N/A
	Elle –même : N/A



Sur huit proverbes, sept relèvent des non – animés (keshi/qui n’a pas ; musangala/joie ; fuji/vent ; wuma/argile ; kooko/main ; poko/couteau) dans le premier groupe, et tous, contiennent des non-animés dans le deuxième.


Seul le proverbe n°1 contient un animé–animal (Kasumbi/poule) dans la première partie.


Nous remarquons aussi une opposition dans le n°1 : A/a-N/A. Tandis que dans les n°3-4 et 8, il y a un parallélisme similaire.

1.4. Analyse sémiotique


Dans cette étude, nous passons du dénoté au connoté, afin de découvrir un caractère commun à ces huit proverbes sur le plan sémantique. Leur thème en présente au moins un, celui de l’éduction. Notre attention est attirée par  la « conséquence », exprimé dans la deuxième partie de l’opposition binaire dans les proverbes n°2-4-6 et 8. La première partie dénote ce qui est bon à faire : tenir un couteau et exprimer des plaintes, ce qui est négligeable : petit vent et l’entêtement.

PROVERBE N°1: Kasumbi kanali koma kanalita nyi muvumbo wenyi .

La poule mange la chose qui  convient à son bec. La poule mange ce qui convient à son bec. La poule qui mange, chez les cokwe, s’identifie à une personne qui agit, se comporte ou s’adapte à une situation donnée. La chose qui convient à son bec, c’est les moyens et les possibilités dont on dispose pour réaliser une action ou un projet. Il faut vivre selon les moyens dont dispose ou adapter ses besoins à la réalité de ses possibilités et moyens.

En général : ce proverbe est adressé à ceux qui ne disposent pas de moyens et de possibilités nécessaires mais  entreprennent de grandes réalisations qui aboutissent à l’échec ou au malheur à cause de leur entreprise irréfléchie

En particulier : ce proverbe est adressé également à certains parents qui ont un petit salaire, mais qui veulent manger  et acheter les denrées qui dépassent la valeur de leur salaire. D’autres applications sont possibles dans un contexte similaire

PROVERBE N°2 : Keshi kwivwa nyi cenyi kumona


Qui n’écoute pas celui-là verra. Celui qui n’écoute pas  ne sera pas écouté, c’est rejeter les conseils prodigués par les autres. Celui qui n’écoute pas  est une personne qui  enfreint ce qui lui est défendu. Voir chez les cokwe, c’est vivre l’expérience et connaître des conséquences néfastes. Il faut écouter et suivre ce que les autres disent.

En général, ce proverbe est adressé à ceux qui ne veulent pas suivre les bons conseils prodigués par des autres, à ceux qui négligent et rejettent les directives de leurs supérieurs.
En particulier, il est également lancé à une personne qui se promène chaque fois pendant la nuit, aux heures tardives, malgré les conseils des autres ou des parents et, qui est tué ou blessé par des bandits.

PROVERBE N°3 : musangala wenda nyi lamba 


La joie marche avec malheur. La joie est toujours suivie du malheur. La joie est tout plaisir qui emporte une personne jusqu’à lui faire oublier la mauvaise fin qu’elle pourrait connaître. Le malheur, ici, c’est la douleur, la souffrance, la misère ou les ennuis. La jouissance est capable de causer des ennuis à celui qui s’y adonne sans retenue. En d’autres mots, l’excès de bien est nuisible. Il s’agit d’une jouissance irréfléchie qui contraste avec : abondance des biens ne nuit  pas.

En général, ce proverbe est une mise en garde adressée à ceux qui se laissent emporter par la joie, le désir  de jouir ou par le plaisir. C’est un avertissement aux jouisseurs sans réserve est une mise en garde adressée à ceux qui se laissent emporter par la joie, le désir de jouir ou par plaisir. C’est un avertissement aux jouisseurs sans réserve afin qu’ils modèrent leurs caprices.

En particulier, il peut être lancé à une personne ayant la passion de rouler à moto ou en voiture à vive allure, à la longue, cette personne risque un accident mortel. Il s’adresse encore aux gens qui aiment des repas copieux, ignorant ainsi les méfaits de la super – nutrition : l’obésité, indigestion.

PROVERBE N°4: Fuji yikehe yamwanga wunga 


Vent petit a renversé la farine. Le petit vent a renversé la farine. Le petit vent, chez les Cokwe, est tout ce qui est négligeable et apparemment petit. C’est une petite cause, un petit fait. Renverser la farine est par contre, un dommage. C’est donc, causer un dégât important.

Une petite cause peut produire un grand effet.

En général, ce proverbe est dit à ceux qui minimisent ou négligent certains faits et certaines choses naturellement petites alors qu’ils peuvent provoquer des malheurs ou occasionner  des misères à quelqu’un.

En particulier, il est aussi aux gens qui souffrent de petits maux de ventre pendant longtemps et qui ne veulent pas se faire soigner, alors que ces maux peuvent avoir de graves  conséquences voire provoquer  la mort à long terme. Il peut être également dit lorsqu’un homme relativement chétif et maigre bat une personne solide au cours d’une bataille. 

PROVERBE N°5 : Wazanga wuma kawutomena 

Qui aime l’argile s’en salit. Celui qui veut avoir de l’argile s’en salit. Qui vent l’argile est celui que veut atteindre un but ou un objectif qu’il s’est fixé dans sa vie. Se blanchir d’argile signifie savoir supporter les difficultés et accepter les sacrifices et les exigences qui sont le prix de ce que l’on veut obtenir au cours du cheminement. Si on veut obtenir quelque chose ou atteindre un but, il faut en accepter les exigences 

En général, ce proverbe est lancé à celui qui se décourage rapidement et décide d’abandonner projet à la suite des difficultés rencontrées pendant l’accomplissement. 

En particulier, il peut être dit par exemple à un menuisier qui veut abandonner son travail après s’être donné un coup de marteau sur les doigts, pendant qu’il assemble une chaise par exemple. Il en est de même pour certains étudiants qui abandonnent leurs études à cause de certaines exigences académiques : discipline, travaux pratiques, interrogations, etc.

PROVERBE N°6 : Kulinyenga cishi kuhwisa yikala 

                            Se plaindre ne pas finir les difficultés. Exprimer des plaintes n’est  pas un moyen pour résorber ses difficultés. Se plaindre, c’est manifester l’insatisfaction, le regret ou le mécontentement face à une situation donnée. Finir ses difficultés, ici, c’est trouver une solution adéquate, et résoudre  un problème qui se  pose. Ce n’est nullement en se plaignant qu’on trouve de solution à un problème. Il faut plutôt agir et surmonter l’obstacle.

En général, ce proverbe est lancé à celui que se plaint sans cesse de manquer ce qui lui est nécessaire, alors qu’il ne déploie aucun effort pour s’en procurer. Les plaintes ne peuvent pas venir au secours du paresseux.

En particulier, ce même proverbe est adressé aux personnes qui, atteintes de maladie et qui se plaignent dans leur lit au lieu d’aller voir le médecin. A l’école, il est dit d’un élève qui se plaint chaque fois d’avoir mal travaillé, alors  qu’il ne  fournit aucun effort pour s’améliorer.

PROVERBE N°7 : Kwasa jita cipema, cipi mathuka


Se battre bien mauvais les injures. Mieux vaut lutter que proférer des injures. Lutter, c’est combattre méthodiquement. Il est bon de lutter car c’est un exercice du corps nécessaire pour évaluer la force des adversaires dans la société. Quant aux injures, elles sont mauvaises car elles dépersonnalisent et avilissent l’homme à qui elles sont adressées. C’est aussi un signe de faiblesse, de lâcheté et d’impolitesse .Il faut lutter d’une façon  ou d’une autre au lieu de s’injurier 

En général, ce proverbe est dit  pour proscrire les injures dans la société cokwe car elles blessent longuement  la personne insultée. Il est dit à ceux qui lancent les injures aux autres au cours d’un conflit ou d’une dispute. 

En particulier : il est dit aux enfants pour qu’ils n’insultent pas leurs parents, leurs amis ou les autres personnes.

PROVERBE N°8 : Kooko lyakwata poko lyalemana lyene 

Main qui teint couteau se blesse elle – même. La main qui tient un couteau se blesse elle – même .La main qui tient un couteau  est une personne qui s’amuse avec un objet dangereux et nuisible. C’est celui qui est en possession de ces objets. Se blesser soi – même  signifie causer du tort ou des malheurs à sa propre personne, se mettre dans la misère. Celui qui a l’habitude de posséder des choses dangereuses se fera mal. 

En général, ce proverbe est adressé à ceux  qui gardent chez eux certains objets et certaines choses capables de produire des méfaits à leur égard, ou encore à ceux qui courent un quelqu’un danger à cause de leur négligence ou étourderie.

 Autres cas : il s’adresse aussi à celui qui cohabite avec un malfaiteur. Ce proverbe l’invite à être prudent vis-à-vis de certaines choses et de certaines personnes. Il est dit de celui qui lie amitié avec un voleur et qui finit par faire voler ses propres biens par son ami, voleur.

Présentation du thème III : Respect des anciens ou des aînés 

	
	I
	II

	N°1
	Khuja pembe Keshi 

le bouc ne peut pas
	kuhwa maji

manquer graisse

	N°2
	Mathwe Keshi 

Oreilles ne peuvent pas
	kuhyana muthwe 

dépasser tête

	N° 3
	Huma yamukulwana 

Front de l’adulte
	lyahuma yinji 

chasse beaucoup

	N°4
	Kashinakaji wa mukwenu Vieillard d’autrui
	kashinakaji we 

vieillard à toi

	N°5
	Saki Jamukulwana Mensonge de l’adulte
	jikalu Kuhangulula 

difficile à nier

	N°6
	Thaci ja ngadhu 

Force du crocodile
	Ku mucila (Ku meya)

à la queue (dans l’eau)

	N°7
	Cihunda cishi kalamba village sans ancien
	kucishi ciyulo 

n’a pas conseil

	N°8
	Kushi Khota 

sans cou
	kaci muthwe yiwusoka hali ?

alors tête pousserait où ?


Étude du corpus

Il est à noter que la première partie (I) des huit proverbes contient, dans quatre proverbes, un parallélisme phonétique : deux mots qui, dans les n°3-4-5 et 6 contiennent l’assonance

/a/ : *Huma/lya mukulwana-Kashinakaji/wa mukwenu-saki/ja mukulwana.

       *Thaci/Ja ngandhu.

Le n°7 contient trois mots dans la première partie, dont deux à assonance /a/. La deuxième partie  présente beaucoup de proverbes à deux mots : n°1-2-3-4-5 et 7, à l’exception des n°6 et 8.

Dans les proverbes n°1-2-3-4-5, les éléments syntagmatiques binaires se contrebalancent, ils contiennent deux mots dans chaque partie.

N°1 : Khuja pembe Keshi/Kuhwa maji

N°2 : Mathwe keshi/Kuhyana muthwe

N°3 : Huma lya mukulwana lyahuma yinji

N°4 : Kashinakaji wa mukwenu/Kashinakaji we

N°5 : Saki ja mukulwana/jikalu kuhangulula

        Eléments de la chaîne syntagmatique

Dans ce corpus les unités syntaxiques peuvent être classées selon différentes dimensions :

1) Les dimensions de la phrase : Présence de verbes conjugués

N°1 khuja pembe keshi Kuhwa maji

N°2 Mathwe keshi kuhyana muthwe

N°3 Huma lya mukulwana lyahuma yinji

N° 7 Cihunda cishi kalamba kucishi ciyulo

N°8 Kushi kota kaci muthwe yiwusoka hali ?

2) Les dimensions de la proposition avec un verbe sous-entendu

N°5 Saki ja mukulwana jikalu kuhanguluka

N°6 Thaci ja ngandhu ku micila (ku meya)

3) Les dimensions de la proposition sans verbe

N°4 Kashinakaji wa mukwenu, kashinakaji we

Distribution syntagmatique


Nous désignerons les mots par les chiffres pour signaler les oppositions et les cas de similarité :

Pour le verbe ;

Pour le substantif ;

Pour l’adjectif ;

Pour les autres mots.

	
	I
	II

	N°1
	2               1
	1               2

	N°2
	2               1
	1               2

	N°3
	2               3
	1               4

	N°4
	2               4
	2               4

	N°5
	2               2
	3               1

	N°6
	2               2
	4               2

	N°7
	2               4
	1               2

	N°8
	4               2
	4               2


Notons que l’ordre des éléments est inversé dans la deuxième partie : dans les proverbes n°1 et 2. Il s’agit d’un parallélisme inversé : Substantif -verbe/verbe -substantif 1-/2-1. Tandis que dans le proverbe n°4, l’ordre est respecté. Il y a un parallélisme similaire : Substantif -pronom indéfini/substantif -pronom personnel. Dans les autres proverbes, à savoir : 3-5-7 et 8-6, il y a la dissemblance. Natures des actants et leur distribution dans les parallélismes ou les oppositions binaires.

	
	I
	II

	N°1 :
	Bouc : A/a
	Graisse : N/A

	N°2 :
	Oreilles : N/A
	Tête : N/A 

	N°3 :
	Front : N/A
	Ø

	N°4 :
	Vieillard : A/h
	Vieillard : A/h

	N°5 :
	Mensonge : N/A
	Ø

	N°6 :
	Force du crocodile : N/A
	Queue :N/A

	N°7 :
	Village sans ancien : N/A
	Conseil : N/A

	N°8 :
	Cou : N/A
	Tête : N/A


Nous constatons que sur les huit proverbes, six d’entre eux relèvent des actants non-animés et deux des animés dans le premier groupe, et des non- animés dans le deuxième à l’exception du n°4. Nous remarquons aussi un parallélisme similaire dans les proverbes n°2-6-7-8 et 4 ; tan disque le proverbe n°1 relève d’une opposition.

Analyse sémiotique 


Il y a un caractère commun à ces huit proverbes sur le plan sémantique. Leur thème est celui du respect des anciens. Il montre en même temps la suprématie de ces derniers. Les significations qui marquent la subordination et l’autorité sont empruntées en partie aux contours de la tête.

Première partie                                                    Deuxième partie

N°2 : Les oreilles                                                       que la tête

N°8 : Le cou                                                               que la tête

Dans le n°8, le cou soutient la tête, l’inverse du signifiant dans le n°2 où la tête signifie les anciens et dans le n°8, les jeunes.

Première partie                                       Deuxième partie

N°1 : Le bouc : l’ancien                               La graisse : la réserve, la sagesse

N°3 : La sagesse (adulte)                              beaucoup sous-entend difficultés

PROVERBE N°1: Khuja pembe Keshi Kuhwa maji

                                Le bouc ne peut pas manquer la graisse

1°Le bouc n’est jamais dépourvu de graisse.

2° Le bouc, chez les cokwe, représente toute personne très âgée. C’est l’ancien, l’aîné de la société ou du groupe. Manquer de graisse c’est accuser un manque de moyens matériels, physiques, intellectuels et moraux. C’est aussi l’absence de qualité, parfois même de possession. Donc malgré son âge et son aspect physique, un vieux ne manque pas de qualités appréciables dans la société.

3° un vieux n’est jamais pris au dépourvu.

En général, ce proverbe est lancé pour pousser les jeunes à respecter les anciens et à leur rendre hommage. Il invite à recourir à eux en toutes circonstances car ils interviennent d’une façon ou d’une autre dans les besoins des jeunes tant sur les plans matériels, moral qu’intellectuel.

En particulier, ce même proverbe est dit de celui qui est en difficulté ou qui a des problèmes insolubles. On le conseille d’aller consulter les vieux afin d’obtenir leur secours.

PROVERBE N°2: Mathwe Keshi Kuhyana muthwe


Les oreilles ne peuvent pas dépasser la tête. Les oreilles signifient les jeunes gens, les personnes inférieures aux anciens. Autrement dit les enfants. Tandis que la tête est une personne âgée et adulte. Dépasser la tête, c’est se croire plus intelligent qu’un adulte et désobéir à ce qu’il dit.  En aucun cas, les cadets ne peuvent se montrer plus intelligents et plus sages que les aînés.

En général, ce proverbe est dit aux jeunes gens qui croient tout savoir et veulent voler de leurs propres ailes, aux jeunes gens qui pensent qu’ils n’ont pas besoins de personnes âgées dans leur vie. Ceux qui veulent agir sans obéir aux consignes données par les adultes. Ce proverbe les invite à être toujours sous les ordres des anciens.

En particulier, ce proverbe est adressé à ceux qui font tout d’eux-mêmes et décident sans consulter leurs parents, ce malgré les conseils que ces derniers leur prodiguent. Nous pourrions rapprocher le proverbe n°7 du n°2 par le fait que les jeunes et autres membres de la communauté doivent être dépendants des anciens, et aussi reconnaître leurs droits et l’autorité morale qu’ils ont sur eux. C’est la formation des jeunes à l’humilité.

PROVERBE n°7 : Cihunda cishi kalamba, kucishi ciyulo.

1. Un village sans ancien n’a pas de conseil.

2. Un village sans ancien est une communauté, une société, une assemblée ou un groupement sans guide. C’est une entité de jeunes gens sans expérience. Ne pas avoir de conseil c’est manquer de qualités ou de normes nécessaires au progrès, à la bonne marche et au bien être de la communauté.

3. Une communauté constituée de jeunes seuls manque d’ordre et de morale.

 En général, ce proverbe est adressé aux jeunes qui veulent réaliser eux-mêmes des projets sans assistance de leurs supérieurs. Ce sont ceux qui bafouent l’autorité des anciens et les haïssent.

En particulier, ce proverbe est lancé à ceux qui écartent les personnes âgées de la société, se moquent d’elles et les ridiculisent.

PROVERBE n°3 : Huma lya mukulwana lya huma yinji.

1. Le front de l’adulte chasse beaucoup.

2. Le front de l’adulte, c’est les Cokwe, représente la présence d’une personne âgée parmi les jeunes dans une situation donnée. C’est aussi être en compagnie d’un adulte ou d’un supérieur. « Chasser beaucoup » sous-entend : Chasser beaucoup de choses et signifie résoudre et savoir arranger les problèmes. Là où un adulte est, tout se passe correctement.

3. La présence d’une personne âgée est nécessaire dans la résolution des difficultés.

 En général, ce proverbe est adressé à celui qui fait tout sans demander l’assistance de ses supérieurs et qui se heurte aux difficultés ou à l’échec alors qu’il aurait pu les surmonter s’il était accompagné d’une personne plus âgée et plus sage.

En particulier, il est dit à un jeune homme qui est bien servi lorsqu’il est en compagnie d’un adulte alors qu’il ne le serait pas s’il était seul. C’est le cas des fiançailles, chez les cokwe, si on veut l’accord des parents de la fille, il faut être avec eux.

PROVERBE n°4 : Kashinakaji wa mukwenu, kashinakaji wê.

                            Le vieux d’autrui, le vieux  à toi.

1. Le vieillard d’autrui est aussi ton vieillard.

2. Un vieillard d’autrui est une personne âgée des autres familles. C’est n’importe quel adulte de la société. Ton vieillard c’est toute personne âgée appartement à la famille, au clan ou à la tribu.

3. Il faut respecter tous les adultes comme on respecte les siens.

 En général, ce proverbe est adressé à un jeune homme impoli et affichant un comportement insolent envers les adultes inconnus pour l’inviter à les respecter parce qu’ils sont plus âgés que lui. C’est surtout à un enfant qui injurie et se moque des aînés et des étrangers à sa famille qu’il concerne.

PROVERBE n°5: Saki ja makulwana jikalu kuhangulula


Le mensonge de l’adulte, difficile à nier.

1. Le mensonge d’un adulte est toujours difficile à désapprouver.

2. Le mensonge d’un adulte c’est la parole trompeuse d’un supérieur et son manque de sincérité ou de vérité. Difficile à désapprouver signifie accepter inconditionnellement. Donc, on croit tout ce qu’un adulte dit à cause de l’autorité dont il est investi.

3. Tout ce qui est dit par un ancien doit toujours être accepté par les jeunes.

 En général, ce proverbe est dit pour inviter les jeunes à respecter les paroles des anciens afin de sauvegarder leur honneur.

En particulier, Il est adressé à un jeune homme qui s’oppose toujours aux aînés, à celui qui détruit les arguments avancés par un adulte en public lorsqu’il remarque le manque de vérité de ce qu’ils disent.

PROVERBE N°6 : Thaci ja ngandhu ku mucila (ku meya)


La force du crocodile à la queue (dans l’eau).

1. La force du crocodile se trouve à la queue (dans l’eau).

2. Le crocodile symbolise une personne agissant et accomplissant une réalisation. Sa force c’est la capacité d’agir pour arriver à un but supposé difficile pour certains. La queue (l’eau) s’identifie au soutien ou au support. Elle représente, ici, les anciens, les aînés ou les parents. Elle est aussi les moyens efficaces dont on dispose.

3. Pour poser aisément un acte, il faut avoir un appui.

En général, ce proverbe se dit pour justifier les actes posés par certaines personnes. Il se dit pour inviter les gens à penser à un soutien pour faire aboutir un projet ou une entreprise.

En particulier, il peut être lancé à celui qui fait un projet se rapportant à la situation dans laquelle il vit.

PROVERBE N°8 : Kushi khota kaci muthwe yiwusoka kali ?


Sans cou alors la tête où pousserait-elle ?

1. où pousserait la tête si le cou n’existait pas ?

2. le cou, chez les cokwe, signifie les anciens, les aînés et les parents, ou le soutien en général.

La tête ce sont les jeunes gens ou les enfants. Que serait l’avenir des jeunes ou des cadets si les adultes n’étaient pas là ? Ceci entraîne, donc un respect des aînés de la part des jeunes. Le cou représente l’expérience, un peu comme pour répondre en écho à « Expérience passe connaissance » ou encore à « Si jeunesse savait et si vieillesse pouvait ». Les cadets connaissent leur bien-être grâce à l’intervention des adultes.

En général, ce proverbe est lancé à celui qui est ingrat et impoli en vers ses parents et ses supérieurs qui l’ont initié à la vie.

En particulier, il peut être adressé à un étudiant qui se moque de ses professeurs et les ridiculise après avoir terminé ses études et obtenu un poste qui lui procure plus d’argent.

Conclusion

Les cokwe possèdent une langue riche et un grand répertoire de proverbes, de contes, de légendes, de chants… qui illustrent nettement la physionomie de leur société et des règles qui régissent leur vie sociale, ainsi que des penchants, comportements, joies, tristesses et aspirations qui les animent.

Malgré sa simplicité, la littérature orale reste une donnée essentielle dans toutes ses généralités, et d’une importance dans la vie culturelle du cokwe.

L’importance de cette littérature réside en ce que les proverbes jouent un rôle didactique et moralisant. Chaque fois qu’est évoqué un proverbe, il y a transfert aux jeunes et aux autres d’un enseignement culturel. Ne possédant pas d’écoles, à l’instar de celles que nous connaissons aujourd’hui, les anciens et les parents usent de proverbes dans la société traditionnelle pour enseigner les valeurs culturelles, valeurs qu’ils veulent voir sauvegardées et perpétuées. Parmi les genres de la littérature orale, le proverbe est le genre le plus populaire et le plus riche car il en existe de milliers. Cette richesse même est une indication de l’importance sociale du proverbe : Le terme de sagesse de la nation est ici bien justifié.

Il en résulte donc un intérêt et une nécessité pour les jeunes chercheurs à recueillir et à approfondir ce précieux trésor légué par les ancêtres et par lequel nos parents et nos aînés nous transmettent la sagesse et les enseignements de nos prédécesseurs.

Notre tâche est de contribuer à la revalorisation de ces valeurs traditionnelles fondamentales, nécessaires à l’édification d’un monde moderne. Il nous faudra donc, à tout prix, sauvegarder ce patrimoine culturel.

Prenons-en donc conscience en nous familiarisant avec les proverbes afin de sauver la littérature orale qui risque de sombrer dans la décrépitude et de tomber en désuétude. Et cela avant que ne s’éteignent les sages, gardiens fidèles de la tradition ; car chaque fois qu’un vieillard meurt, c’est toute une bibliothèque qui est détruite, dit-on !

An.cuksa vol. I N°1(2007), p.103-106.
RECENSION
KAUMBA Lufunda Samajiku, Travaillez, prenez de la peine. Eloges académiques, Lubumbashi, Presses universitaires de Lubumbashi, 2005, 62p.
           Par Abbé Louis MPALA

L’ouvrage contient des éloges académiques prononcés par l’Auteur dans des circonstances différentes, mais toutes ayant trait aux activités académiques.

Le titre de l’ouvrage provient de l’allocution prononcée à l’occasion du doctorat honoris causa du Professeur Docteur Dieter Sadowiski, membre de l’Académie Européenne des Sciences et des Arts, Professeur de Gestion et Directeur de l’Institut de droit du travail et des Relations industrielles au sein de la communauté européenne à Trier ( Trèves Allemagne).


L’A. nous renseigne qu’il y a une année, il a affronté « une question terrible, à savoir « pourquoi travailler ? » » (p.42). L’allocution qui fait objet de notre recension, est une reprise de  cette réflexion.


Pour l’A. « pourquoi travailler ? »  est une question agressive, déconcertante et aussi provocante. Il y répond en quatre étapes : Spécificité de l’activité laborieuse, Nécessité sociale et obligation morale du travail, Le travail : entre servitude et libération et Et la question demeure.


Dans la première étape, l’A. qffirme que le travail est avant tout une activité humaine distincte d’autres types d’activités. L’A. reconnaît, par ailleurs, que tout en étant économiquement associé au gain, au profit et au bénéfice, le travail est « moralement valorisé et doublé de l’idée de bonheur, de meilleure qualité de la vie » (p.46). C’est à ce niveau que l’A. fait intervenir Aristote pour faire voir le lien existant entre le travail et le loisir. Premier principe de l’action, « le loisir est meilleur que le travail dont il constitue la fin. De même que le jeu et le repos, dont le sommeil, sont pour le bien du travail, de même le travail à son tour est pour le bien du loisir » (p.46). Cela étant, il est normal qu’Aristote, selon l’A., ait écrit : « Bien travailler et bien utiliser les loisirs » (p.46).

Pour l’A., la paresse est l’antithèse du travail, car elle est un refus de l’effort, un goût pour l’inactivité (p.47). L’oisiveté, poursuit l’Auteur, est symbole par excellence de la déchéance humaine, car l’homme oisif ne sait ni travailler ni se reposer : il végète » (p.53). Cet homme, constate avec regret l’A., méconnaît le sens du loisir et ignore le sens du travail (p.53). Cependant, l’A. a le souci d’attirer l’attention sur la tentation de vouloir confondre paresse, oisiveté et travail illicite, et ce au risque d’assimiler paresse et recherche d’un « gain facile ». Celui-ci est à rechercher et non à condamner. « C’est au gain illicite, fait remarquer l’A., qu’il faut s’en prendre » (p.48). Le « gain facile » est le premier souci de l’homme bien qui travaille (on cherche toujours à produire des richesses avec moins de peines physiques et intellectuelles), cependant le malfaiteur abuse de l’effort pour le  gain illicite. Et la catégorie des paresseux est entre les deux, selon l’A.

De la première étape, l’A. finit par nous dire que le travail est une activité humaine et non un accident de l’histoire dû à la chute, car bien avant celle-ci, Dieu dit : « Croissez, multipliez-vous, dominez la terre » (p.49, Genèse 1,28).


La seconde étape se résume en cette affirmation de l’A. : « La nécessité du travail est à comprendre comme l’inhérente du travail en tant qu’activité vitale de toute société humaine » (p.52) et de ce fait ; « l’obligation morale de travailler est (…) la nécessaire participation de chacun à la construction de la vie commune » (p.52). Cependant l’A. laisse entendre que cette participation ou contribution reste tributaire des possibilités d’emplois offertes par la communauté. Celant étant, l’A. interdit de traiter de paresseux celui qui ne trouve pas du travail.

L’A. ne manque pas, en outre, de parler de l’ère de la mondialisation(p50) qui fait que le travail soit devenu une activité insérée dans un réseau mondial d’activités et ainsi «  sa nécessité est désormais évaluée à la lumière des besoins de production de richesse à l’échelle planétaire » (p.50). 

Avec cette nouvelle donne, pense l’A., la question « pourquoi travailler ?» prend une nouvelle dimension et il y a changement de perspectives, constate-t-il. Jadis, la nécessité sociale du travail était liée à l’obligation morale de travailler ; à présent, « les individus revendiquent le droit de travailler car il y va de leur épanouissement autant qu’il y va de la vie de la société » (p.53). Ce droit de travailler, dit l’A., porte un bémol à l’équation « travail-salaire ». Ce qui est plus recherché, pense l’A., c’est la satisfaction morale.


La troisième étape se donne pour tâche d’articuler destination universelle des biens, satisfaction universelle des besoins essentiels et allocation universelle des ressources. Pour l’A., les « biens de la terre appartiennent à tous, aussi bien à ceux qui travaillent qu’à ceux qui ne travaillent pas » (p.56). L’A. fait asseoir l’allocation universelle  sur un double principe : le devoir de solidarité universelle et la libre participation des individus à la production des richesses.

L’A. persiste et signe, dans cette étape, que le travail ne libère que l’homme libre et que « les hommes paresseux et oisifs ne sont pas des hommes libres » (p.58). Ils sont dans la vie végétative et il leur faut un exorcisme ou un désavoûtement. Et il finit par rassurer : « Il n’y a pas lieu de craindre l’apparition d’une génération de paresseux professionnels » (p.58).


La quatrième étape, quant à elle, constitue  un point sur le désarroi initial de l’A. Ce dernier revient à sa question agressive, déconcertante et provocante : « Pourquoi travailler ? » N’ayant plus de salive dans sa bouche, à l’exception de la langue et des dents (p.59), l’A. prend le courage de reconnaître que « la question demeure en tant que difficile à résoudre » (p.60). Il compare sa question à celle de Saint Augustin portant sur le temps : « Qu’est-ce donc le temps ? Si personne ne me pose la question, je sais ce qu’est le temps. Si quelqu’un me pose la question et que je veuille expliquer, je ne le sais plus » (p.60). Autrement dit, l’A. ne sait plus répondre à la question «  pourquoi travailler ? », si nous lui posons cette question et si personne ne la lui pose, il sait y répondre .

La réflexion de l’A . sur le travail vaut son pesant d’or et le livre est à recommander pour l’achat et la lecture, car il permet au lecteur de voir plus loin afin de poursuivre la réflexion par où l’A . s’est arrêté. Si la question ne demeurait plus, la réflexion sur le « pourquoi travailler ? » s’arrêterait de soi.

Prononcée dans une cérémonie déterminée, cette allocution philosophique présente une conception du travail qui interpelle les économistes parlant du travail et réduisant ce dernier à une simple catégorie économique.

Cepndant une question surgit en nous : pourquoi l’A. n’a-t-il  pas fait d’Eloges académiques le titre principal de son ouvrage ?
CHRONIQUE

L’Année académique 2006-2007 a été ouverte le 15 octobre 2006 et il y a une centaine d’étudiants inscrits.

En date du 10 février 2007, le Recteur a nommé un nouveau Comité de gestion du Centre Universitaire de Kasumbalesa, Extension de l’Université de Lubumbashi. L’Abbé Louis Mpala Mbabula en est le Directeur, Munga Ngoy, le Secrétaire Académique et Muganza Beya, le Secrétaire Administratif et Financier.

Notre Centre remercie le Professeur Chabu Mumba, Directeur honoraire, qui a tant fait pour l’existence du Centre Universitaire de Kasumbalesa. Le Centre Universitaire lui souhaite plein succès dans ses nouvelles fonctions.

Installé le 26 février 2007 par les Conseillers juridiques du Recteur (Valentin Katameya, conseiller juridique principal et Baudouin Wika, conseiller juridique adjoint), le Comité de gestion a tenu son premier conseil le même jour, au soir.

En date du 27 f février 2007, le Directeur de l’Extension a tenu le premier conseil académique. Il a invité les enseignants à œuvrer la main dans la main afin de redynamiser le Centre et de lui donner un autre visage, car il y a beaucoup de défis à relever. Ainsi, le nouveau Comité voudrait travailler avec de nouvelles méthodes.

Le Directeur de l’Extension a rencontré les étudiants en date du 28 février 2007 et dans un dialogue franc, il a été pris la résolution de se rencontrer souvent afin de voir comment veiller à la bonne marche du Centre.

Les  premières journées scientifiques du Centre seront organisées au mois de mai. Le thème retenu est VIH/SIDA  à l’ère de la Mondialisation. Pour ce faire, les démarches sont entreprises pour entrer en contact avec certaines personnes pouvant  financer ces journées.

Avec les moyens modestes, les travaux pour la construction d’un bureau administratif ont commencé sur le site situé sur la route de la SODIMICO. Le souhait du nouveau Comité de gestion est d’avoir ses bureaux dès le mois d’avril et des auditoires au début de l’Année académique 2007-2008, et ce avec le concours de quelques hommes de bonne volonté.

En date du 27 mars 2007, les étudiants ont élu leurs représentants. A tous les élus la Direction du Centre Universitaire présente ses félicitations.

La revue souhaite plein succès au nouveau Comité de gestion du Centre Universitaire de Kasumbalesa !
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